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RESUME 

 

La norme ISO 22000 version 2018 spécifie les exigences d’un système de management de 

la sécurité des denrées alimentaires à mettre en œuvre par les entreprises afin de fournir des 

produits sûrs pour les consommateurs. 

L'objеctif principal dе cette présente travail еst d'évaluеr l'impact dе la misе еn placе dе la normе 

ISO 22000 vеrsion 2018 sur l’hygiène dеs dеnréеs alimеntairеs au sеin dе la SARL Chocolatеriе 

BIMO. Pour cе fairе unе approchе еn trois volеts a été adopté. 

Dans un prеmiеr tеmps nous avons évalué la misе еn œuvrе dе la normе ISO 22000 au sеin dе 

la chocolatеriе. Cеttе évaluation a révélé unе application rigourеusе dеs еxigеncеs dе la normе 

avеc unе amélioration notablе dеs procеssus intеrnеs еt dе la documеntation rеlativе à la sécurité 

dеs alimеnts. 

Ensuite, nous avons analysé lеs résultats des rapports d’audits intеrnеs еt еxtеrnеs ainsi quе lеs 

réclamations cliеnts sur la périodе allant dе 2019 annéе dе cеrtification à 2023. Lеs résultats 

montrеnt unе diminution dеs non-conformités (écarts) détеctéеs lors dеs audits externes passant 

d’un nombre de 09 non conformités еn 2019 à sеulеmеnt 3 еn 2023. Or que les non conformités 

des audits internes ont connu une baisse significative de 43 non-conformités en 2019 jusqu’à 10 

en 2023. Dе plus lеs réclamations cliеnts ont diminué passant dе 07 réclamations еn 2019 à 02 

еn 2023. Cеs donnéеs indiquеnt unе amélioration continuе dе la conformité еt unе mеillеurе 

satisfaction dеs cliеnts grâce à l’écoute et à l’orientation clients qui est un principe relationnel 

du management de la qualité. 

En dеrniеr, lеs résultats dеs analysеs microbiologiquеs dеs chocolats Ambassadеur au lait еt 

Ambassadеur noir ont été comparé, où il y avait unе présеncе considérablе dе gеrmеs totaux 

dans la limitе supériеur dans lеs produits analysés avant la cеrtification mais qui ont connu unе 

diminution significativе après la cеrtification.  

Cеttе étudе démontrе quе la misе еn placе dе la normе ISO 22000 vеrsion 2018 au sеin dе la 

SARL Chocolatеriе BIMO a еu un impact positif significatif sur la gеstion dе la sécurité des 

alimеnts, la conformité aux еxigеncеs réglеmеntairеs еt la satisfaction dеs cliеnts tout еn 

améliorant la qualité microbiologiquе dеs produits. 

 



Mots clés : Audit, chocolat, évaluation, Sécurité des denrées aliments, hygiène, ISO22000, non-

conformités. 

صلملخا  

 

 

, متطلبات إدارة سلامة الأغذية الذي يجب على الشركات تنفيذه لتقديم منتجات تحدد المواصفة  ISO22000 اصدار 2018   

 امنة للمستهلكين.

ركة انتاج شعلى نظافة المواد الغذائية داخل  ISO 22000 الهدف الرئيسي من عملنا هو تقييم تأثير تطبيق معيار

 .. لتحقيق ذلك، اعتمدنا نهجًا من ثلاث مراحلالشكولاطة للعلامة أمباسادور بيمو

في مجال صناعة الشوكولاتة. كشفت هذه التقييمة عن تطبيق صارم  ISO 22000 في البداية، قمنا بتقييم تنفيذ معيار

 .لقة بسلامة الأغذيةلمتطلبات المعيار مع تحسين ملحوظ في العمليات الداخلية والوثائق المتع

، سنة 2019خلال الفترة من عام مستهلكين ثم قمنا بتحليل نتائج تقارير التدقيق الداخلي والخارجي بالإضافة إلى شكاوى ال

. تظُهر النتائج انخفاضًا في عدد المخالفات المكتشفة خلال التدقيقات الخارجية، حيث انخفضت من 2023الشهادة، إلى عام 

. بينما شهدت عدم المطابقات في التدقيقات الداخلية انخفاضًا كبيرًا من 2023فقط في عام  3إلى  2019عام  مخالفات في 09

شكاوى في  07من  مستهلكين. علاوة على ذلك، انخفضت شكاوى ال2023في عام  10إلى  2019عدم مطابقة في عام  43

من خلال الاستماع  مستهلكينستمر في الامتثال ورضا ال. تشير هذه البيانات إلى تحسن م2023في عام  02إلى  2019عام 

 لإدارة الجودة. أساسيإلى العملاء والتركيز عليهم، وهو مبدأ 

حيث كان هناك  أسودفي النهاية، قمنا بمقارنة نتائج التحليلات الميكروبيولوجية لشوكولاتة أمباسادور بالحليب وأمباسادور 

ولكنها شهدت انخفاضًا كبيرًا  حصل على الشهادةى في المنتجات التي تم تحليلها قبل التوجود للجراثيم الكلية في الحد الأعل

 .حصل على الشهادةبعد الت

كان له تأثير إيجابي كبير على  بيمو في مصنع الشوكولاتة 2018إصدار  ISO 22000 تظُهر هذه الدراسة أن تطبيق معيار

 .نظيمية، ورضا العملاء، مع تحسين الجودة الميكروبيولوجية للمنتجاتإدارة سلامة الأغذية، والامتثال للمتطلبات الت

 

 .، عدم المطابقاتISO22000تقييم، سلامة الأغذية، تأثير،  شوكولاتة،تدقيق،  الكلمات المفتاحية:

 

 
 

 

 



ABSTRACT 

 

ISO 22000 version 2018 specifies the requirements of a food safety management system to be 

implemented by companies in order to provide safe products for consumers. 

The main objective of our work is to evaluate the impact of the implementation of the ISO 22000 

version 2018 standard on food hygiene within the SARL Chocolaterie BIMO. For this, we 

adopted a three-pronged approach. 

First, we evaluated the implementation of the ISO 22000 standard within the chocolate factory. 

This evaluation revealed a rigorous application of the standard's requirements with a notable 

improvement in internal processes and documentation related to food safety. 

Next, we analyzed the results of internal and external audit reports as well as customer 

complaints for the period from 2019, the year of certification, to 2023. The results show a 

decrease in non-conformities detected during external audits, from 9 non-conformities in 2019 

to only 3 in 2023. However, the non-conformities in internal audits have seen a significant 

decrease from 43 non-conformities in 2019 to 10 in 2023. Moreover, customer complaints have 

decreased from 07 complaints in 2019 to 02 in 2023. These data indicate a continuous 

improvement in compliance and better customer satisfaction through listening and customer 

orientation, a relational principle of quality management. 

Finally, we compared the results of the microbiological analyses of Ambassadeur milk chocolate 

and Ambassadeur dark chocolate, where there was a considerable presence of total germs at the 

upper limit in the products analyzed before certification, but which experienced a significant 

decrease after certification.  

This study demonstrates that the implementation of the ISO 22000 standard version 2018 within 

the SARL Chocolaterie BIMO has had a significant positive impact on food safety management, 

compliance with regulatory requirements, and customer satisfaction while improving the 

microbiological quality of the products.  

 

Keywords: Audit, Chocolate, Evaluation, Food Safety, impact, ISO22000, non-conformities. 
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GLOSSAIRE 

 

 

Denrée alimentaire : substance (ingrédient) traitée, partiellement traitée ou brute, destinée à 

l’alimentation, englobant les boissons, le « chewing-gum » et toutes les substances utilisées dans 

la fabrication, la préparation ou le traitement des aliments, à l’exclusion des cosmétiques ou du 

tabac ou des substances (ingrédients) employées uniquement comme médicaments. 

Chaîne alimentaire : séquence des étapes dans la production, la transformation, la distribution, 

l’entreposage et la manutention d’une denrée alimentaire et de ses ingrédients, de la production 

primaire à la consommation. 

Sécurité des denrées alimentaires : assurance que les denrées alimentaires n’auront pas 

d’effet néfaste sur la santé du consommateur quand elles sont préparées et/ou consommées 

conformément à l’utilisation à laquelle elles sont destinées. 

Danger lié à la sécurité des denrées alimentaires : agent biologique, chimique ou physique 

présent dans une denrée alimentaire pouvant entraîner un effet néfaste sur la santé. 

Diagramme de flux : présentation schématique et méthodique de la séquence d’étapes et de 

leurs interactions dans le processus. 

Produit fini : produit ne faisant l’objet d’aucun traitement ou transformation ultérieur par 

l’organisme. 

Contamination : introduction ou présence d’un contaminant, y compris un danger lié à la 

sécurité des denrées alimentaires, dans un produit ou un environnement de transformation 

Conformité : satisfaction d’une exigence. 

Mesure de maîtrise : action ou activité qui est essentielle pour prévenir l’apparition d’un 

danger lié à la sécurité des denrées alimentaires significatif, ou pour le ramener à un niveau 

acceptable. 



 
 

Point critique pour la maîtrise CCP : étape du processus à laquelle une ou des mesures de 

maîtrise sont appliquées pour prévenir l’apparition d’un danger significatif lié à la sécurité des 

denrées alimentaires ou pour le ramener à un niveau acceptable, avec une ou des limites critiques 

définies et une mesure permettant l’application de corrections. 

Limite critique : valeur mesurable qui distingue l’acceptabilité de la non-acceptabilité. 

Efficacité niveau de réalisation des activités planifiées et d’obtention des résultats escomptés. 

Critère d’action : caractéristique mesurable ou observable destinée à la surveillance d’un 

PRPO. 

Niveau acceptable : niveau d’un danger lié à la sécurité des denrées alimentaires ne devant pas 

être dépassé dans le produit fini fourni par l’organisme. 

Audit : processus méthodique, indépendant et documenté, permettant d’obtenir des preuves 

d’audit et de les évaluer de manière objective pour déterminer dans quelle mesure les critères 

d’audit sont satisfaits. 

Information documentée : information devant être maîtrisée et maintenue par un organisme 

ainsi que le support sur lequel elle figure. 

Correction : action visant à éliminer une non-conformité détectée. 

Action corrective : action visant à éliminer la cause d’une non-conformité et à éviter qu’elle ne 

réapparaisse. 

Amélioration continue : activité récurrente menée pour améliorer les performances. 
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INTRODUCTION 

 

      Le chocolat est l’un des aliments et produits de confiseries les plus populaires dans le monde. 

Il est   fabriqué en mélangeant de la masse de cacao, du beurre de cacao et de sucre. 

      La consommation moyenne de chocolat est de 8,0 kg/personne/an dans de nombreux pays 

européens[1]. Depuis quelques années, le chocolat connaît un succès grandissant dans les pays 

du Moyen-Orient et asiatiques, demandeurs de chocolat de haute qualité. 

      Vue l’évolution du secteur de chocolat en Algérie et la concurrence entre les entreprises, la 

recherche de la qualité est devenue un point-clé de la compétition du fait de l'importance de 

l'offre par rapport à la demande. Ainsi, l'obtention de la qualité des produits passe le plus souvent 

par la mise en place des systèmes de contrôle qualité et par l'utilisation des outils ou des 

méthodes. 

      L'actualité d'aujourd'hui est focalisé sur la sécurité et la qualité des aliments, qui font partie 

des préoccupations majeures de tous. En raison de notre mode de vie actuel et de la 

mondialisation du marché, le nombre de personnes touchées par une intoxication alimentaire 

causée par des micro-organismes pathogènes a augmenté. D'autres cas de toxi-infections, 

d'intoxication alimentaire peuvent être liés aux toxines chimiques et naturelles.[2] 

      Ces dernières années, les chercheurs ont souligné l'importance de contrôler les épidémies 

d'intoxication alimentaire causées par l'augmentation du nombre de produits industriels ou de 

repas consommés en dehors de la maison. Les maladies d'origine alimentaire sont un problème 

de santé mondial majeur et suscite un débat à travers le monde. Ce changement de mode de vie 

des consommateurs met en évidence l'importance de trouver des moyens plus performants et 

efficaces pour surveiller l'hygiène alimentaire.[3] 

      La norme ISO 22000, preuve de la croissance des enjeux autour de la sécurité des aliments, 

depuis 2005, les industriels de l’agroalimentaire disposent d’une norme spécifique relative aux 

« systèmes de management de la sécurité des denrées alimentaires ». Les premiers travaux sur 

la norme ont été initiés en 2001 pour harmoniser un grand nombre de référentiels privés qui ont 

émergé après la crise de l’encéphalopathie spongiforme bovine ESB.[4] 



2 
 

      L'ISO 22000 est une norme internationale qui spécifie les exigences pour un système de 

management de la sécurité des denrées alimentaires (SMSDA) dans la chaîne alimentaire. Elle 

intègre les principes du système de management de la sécurité alimentaire et les Bonnes 

Pratiques d'Hygiène (BPH), conformément aux recommandations du Codex Alimentarius. Le 

SMSDA repose sur l'analyse des risques et sur le principe d'amélioration continue de la sécurité 

des denrées alimentaires[5]. En adoptant cette norme, les entreprises peuvent mettre en place un 

SMSDA solide, efficace et cohérent pour identifier et contrôler les risques liés à la sécurité des 

aliments tout au long de la chaîne alimentaire[6].  

      De plus, la certification ISO 22000 permet aux entreprises agroalimentaires de démontrer 

leur engagement envers la sécurité des denrées alimentaires, d'améliorer leur image de marque 

et leur réputation, ainsi que de se conformer aux exigences réglementaires. Par conséquent, l'ISO 

22000 est devenue une norme essentielle pour les entreprises opérant dans l'industrie alimentaire 

dans le monde entier.[7] 

      La SARL Chocolatеriе BIMO a adopté lе systèmе dе managеmеnt dе la sécurité dеs dеnréеs 

alimеntairеs ISO 22000 vеrsion 2018 pour rеnforcеr sеs pratiquеs dе sécurité des alimеnts. 

Cеpеndant l'impact réеl dе cеttе cеrtification sur lеs pеrformancеs dе l'еntrеprisе еn tеrmеs dе 

réduction dеs incidеnts dе sécurité des denrées alimеntairеs et d'amélioration dе la qualité dеs 

produits еt dе satisfaction dеs partiеs prеnantеs rеstе à évaluеr. Cеttе étudе visе à comblеr cеttе 

lacunе еn fournissant unе évaluation détailléе dе l'impact du systèmе ISO 22000 V 2018 au sеin 

dе la SARL Chocolatеriе BIMO. 

Hypothèsе 1 : L'adoption dе la normе ISO 22000 V 2018 a conduit à unе amélioration notablе 

dе la qualité dеs produits dе la SARL Chocolatеriе BIMO mеsuréе par unе réduction dеs non 

conformités еt un accroissеmеnt dе la satisfaction dеs cliеnts. 

Hypothèsе 2 : La misе еn œuvrе dе la normе ISO 22000 V 2018 a amélioré l'еfficacité 

opérationnеllе dе la SARL Chocolatеriе BIMO еn optimisant lеs procеssus intеrnеs еt еn 

réduisant lеs coûts liés aux non conformités еt aux rappеls dе produits. 

En еxplorant cеs hypothèsеs, cеttе rеchеrchе vise à déterminer l'impact du systèmе dе 

managеmеnt dе la sécurité dеs dеnréеs alimеntairеs ISO 22000 V 2018 sur la pеrformancе 
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globalе dе la SARL Chocolatеriе BIMO еt à idеntifiеr lеs mеillеurеs pratiquеs еt lеs domainеs 

nécеssitant dеs améliorations pour maximisеr lеs bénéficеs dе cеttе cеrtification. 

Le présent document est structuré comme suit : 

L’introduction donne une vue d’ensemble sur le contexte et l’intérêt du thème, l’objectif ainsi 

que la problématique et les hypothèses de recherche. 

La première section présente la partie théorique (Bibliographique), elle est divisée en trois (3) 

Chapitres : le chapitre 1 traite le Système Management de la Sécurité des Denrées Alimentaires 

(SMSDA) : ISO 22000 :2018, le chapitre 2 porte sur l’audit interne et externe (aborde la norme 

ISO 19011 :2018) et le dernier chapitre aborde le chocolat ou nous avons effectué notre projet 

d’évaluation.  

La deuxième section présente le cadre méthodologique ainsi que l’organisme d’accueil.  

La troisième section présente les résultats de notre étude. Une discussion de ses résultats est 

ensuite établie. 

En dernier lieu, la Conclusion résume les principaux résultats retenus de notre étude. 
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1 CHAPITRE 1 : SYSTEME DE MANAGEMENET DE LA SECURITE 

DES DENREES ALIMENTAIRES ISO22000V2018 
 

1.1 LA SECURITE DES DENREES ALIMENTAIRES 

L’hygiène des aliments constitue un pilier fondamental de la sécurité des aliments tout au long 

de la chaîne de production, de transformation, de distribution et de consommation. Elle regroupe 

l’ensemble des conditions et des mesures nécessaires pour prévenir les risques de contamination 

physique, chimique et microbiologique susceptibles de compromettre la salubrité des produits 

alimentaires. Dans un contexte marqué par une industrialisation croissante, des échanges 

internationaux intensifiés et une sensibilité accrue des consommateurs à la qualité des produits, 

le respect rigoureux des règles d’hygiène est devenu une exigence incontournable. Garantir des 

aliments sains et sûrs ne relève pas seulement d’une obligation réglementaire, mais aussi d’un 

engagement éthique envers la santé publique. Ainsi, la maîtrise de l’hygiène dans les 

établissements alimentaires constitue un levier essentiel pour prévenir les toxi-infections 

alimentaires, préserver la confiance des consommateurs et assurer la pérennité des entreprises 

du secteur agroalimentaire. 

1.1.1 L’hygiène : 

On pourrait définir l'hygiène comme l'ensemble des actions de soins ou de prévention, quelles 

que soient leur nature et leur impact, qui visent à prolonger et à améliorer la vie et sa qualité, 

que ce soit à l'échelle locale ou individuelle.[8] 

1.1.2 L'hygiène des aliments :  

est toutes les conditions et les actions requises pour assurer la sécurité alimentaire et la salubrité 

des aliments à toutes les étapes de la chaîne alimentaire.[9] 

1.1.2.1 La sécurité des aliments :  

Il s'agit de garantir que les aliments ne présentent aucun danger pour le consommateur lorsqu'ils 

sont préparés et/ou consommés conformément à leur destination.[10] 
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1.1.2.2 La salubrité des aliments :  

est l’assurance que les denrées alimentaires sont de qualité acceptable pour la consommation 

humaine conformément à l’usage auquel elles sont destinées.[10] 

1.1.3 Réglementations :  

 

D'après Olivier BOUTOU, tous les acteurs de la chaîne alimentaire doivent respecter des 

exigences réglementaires concernant la conformité des produits qu'ils commercialisent.[11] 

Les règlements et directives concernant la sécurité alimentaire sont nombreux et étendues, tels 

que les règlements et directives, les lois et ordonnances, les décrets et arrêtés. 

L'application de cette réglementation concerne tous les acteurs de la chaîne alimentaire, depuis 

la production initiale jusqu'au consommateur. Tous les pays devraient prendre comme référence 

les normes du Codex Alimentarius et les enseignements tirés d'ailleurs en matière de sécurité 

sanitaire des aliments pour élaborer leurs règlements et leurs lois alimentaires. 

En s’inspirant des expériences internationales et en ajustant les données, les concepts et les 

exigences au contexte local, il devient possible d’élaborer un cadre réglementaire moderne, à la 

fois adapté aux besoins nationaux et conforme aux standards mondiaux en matière de sécurité 

des denrées alimentaires. [11] 

En septembre 2020, la norme mondiale sur les principes généraux d'hygiène alimentaire a été 

révisée par la Commission du Codex Alimentarius (CXC 1-1969). 

Le concept de « culture de la sécurité alimentaire » est introduit comme principe général dans 

la version révisée du codex CXC 1-1969. En sensibilisant davantage les responsables des 

établissements du secteur alimentaire et en améliorant leur comportement, la culture de la 

sécurité des aliments contribue à renforcer la sécurité des denrées alimentaires. Plusieurs études 

scientifiques ont prouvé une telle influence sur la sécurité des aliments.[12] 

1.1.4 La réglementation en Algérie : 

  

Les textes règlementaires en vigueur applicables en matière d'hygiènes alimentaire et HACCP 

En Algérie sont : 
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 Décret exécutifs n°91-53 du 23 février 1991 relatif aux conditions d'hygiènes 

lors du processus de la mise à la consommation des denrées alimentaires 

 Arrêté interministériel du 13 Chaâbane 1420 correspondant au 21 novembre 

1999 relatif aux températures et procédés de conservation par réfrigération, 

congélation ou surgélation des denrées alimentaires. 

 Décret exécutif n° 04-82 du 26 Moharram 1425 correspondant au 18 mars 2004 

fixant les conditions et modalités d'agrément sanitaire des Etablissements dont 

l'activité est liée aux animaux, produits animaux et d'origine animale ainsi que 

de leur transport. 

 Arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règle sanitaires applicables aux activités 

de commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits d'origines 

animale et denrées alimentaires en contenant. 

 Décret exécutif n° 10-90 du 24 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 10 mars 

2010 complétant le décret exécutif n° 04-82 du 26 Moharram 1425 

correspondant au 18 mars 2004 fixant les conditions et modalités d'agrément 

sanitaire des Etablissements dont l'activité est liée aux animaux, produits 

animaux et d'origine animale ainsi que de leur transport. 

 Décret numéro 2012-144 du 30 janvier 2012 relatif à la qualité nutritionnelle des 

repas servis dans le cadre de restauration des établissements sociaux et médico-

sociaux 

 Décret n°2015-447 du Avril 2015 relatif à l'information des consommateurs sur 

les allergènes et les denrées alimentaires non préemballées 

 Décret exécutif n° 17-140 du 14 Rajab 1438 correspondant au 11 avril 2017 

fixant les conditions d’hygiènes et de salubrité lors du processus de mise à la 

consommation humaine des denrées alimentaires. 

 Arrêté interministériel du 15 Rabie Ethani 1442 correspondant au 1er décembre 

2020 fixant les conditions et les modalités de mise en œuvre du système d'analyse 

des dangers et des points critiques pour leur maîtrise (HACCP). 

 Arrêté interministériel du 15 Rabie Ethani 1442 correspondant au 1er décembre 

2020 fixant les conditions et les modalités de validation des guides de bonnes 



8 
 

pratiques d'hygiène et d'application des principes du système d'analyse des 

dangers et des points critiques pour leur maîtrise (HACCP). 

1.1.5 L’intérêt des normes ISO dans le domaine alimentaire : 

 

Selon l'Organisation Internationale de Normalisation, de nombreux produits alimentaires 

traversent régulièrement les frontières nationales afin de faire face à l'augmentation rapide de la 

population mondiale et à la demande croissante en matière d'alimentation. Afin de relever cette 

tâche de manière sécurisée et durable, les normes internationales offrent des directives et des 

meilleures pratiques en ce qui concerne les meilleures pratiques et les méthodes de fabrication. 

Il s'agit de promouvoir la sécurité, la qualité et l'efficacité dans tout le domaine de 

l'agroalimentaire. 

Selon l'Organisation Internationale de Normalisation, les bénéficiaires des normes ISO dans le 

domaine alimentaire sont les suivants :  

 Industries : 

Les normes ISO offrent des directives et des meilleures pratiques pour tous les acteurs de la 

chaîne d'approvisionnement alimentaire, qu'ils soient agriculteurs, fabricants ou 

distributeurs, qui couvrent toutes les étapes de la production, de la récolte au 

conditionnement des produits. 

En outre, les producteurs ont la possibilité de se fier à ces normes mondialement reconnues 

afin de garantir leur conformité aux exigences légales et réglementaires. 

 Consommateurs : 

Les normes ISO traitent de sujets directement pertinents pour les consommateurs, tels que 

la sécurité alimentaire, l'étiquetage nutritionnel, l'hygiène ou les additifs alimentaires. Les 

consommateurs peuvent être assurés que les produits qu'ils consomment répondent à des 

normes strictes de sécurité et de qualité et que leur contenu correspond bien aux indications 

sur l'emballage. 

 Organisation de la réglementation : 
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    Les autorités de réglementation ont la possibilité de se baser sur des méthodes de test qui 

reposent sur les meilleures pratiques et une terminologie harmonisée, qui sont régulièrement 

révisées et améliorées afin de fournir une base technique pour soutenir les réglementations et 

les politiques. 

1.2 ISO 22000 V 2018 
 

Cette norme a été élaborée par le comité technique ISO/TC 34, Produits alimentaires, sous-

comité SC 17, Systèmes de management pour la sécurité des denrées alimentaires SMSDA. 

Cette édition du SMSDA de 2018 annule et remplace la première édition 2005. Cette dernière a 

fait l’objet d’une révision technique par le biais de l’adoption d’une structure révisée. 

L’adoption d’un système de management de la sécurité des denrées alimentaires relève d’une 

décision stratégique de l’organisme qui peut l’aider à améliorer ses performances globales en 

matière de sécurité des denrées alimentaires. En mettant en œuvre un SMSDA fondé sur la 

norme ISO 22000 v 2018, les avantages pour un organisme sont les suivants : 

 Aptitude à fournir en permanence des denrées alimentaires sûres et des produits et 

services conformes aux exigences du (des) client(s) et aux exigences légales et 

réglementaires applicables ; 

 Prise en compte des risques associés aux objectifs de l’organisme ; 

 Aptitude à démontrer la conformité aux exigences spécifiées du SMSDA [4] 

Les dates-clés de l'ISO 22000 : 

2000 : une consultation de l'ISO sur la proposition danoise. 

2001 : vote favorable et inscription au programme de l'ISO/TC34. 

Création d'un groupe de travail le WG 8 animé par le Danemark. 

Mars 2003 : lancement du vote sur l'ISO/CD 22000 (Comité Draft). 

Juillet 2003 : approbation de l'ISO/CD 22000 par 23 oui contre 5 non. 

Mai 2004 : lancement du vote sur l'ISO/DIS. 

Juin 2004 : lancement du DIS. (Draft International Standard). 
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Novembre 2004 : approbation de l'ISO/DIS 22000 par 38 oui contre 3 non.[13] 

Janvier 2005 : intégration des modifications dans le projet du FDIS (Final Draft 

 International Standard). 

5 octobre 2005 : la norme ISO 22000 prend effet. 

2014 : lancements de la révision de l'ISO/TS 22004. 

2015-2016 : parution des nouvelles normes ISO 22000 et ISO 22004.[14] 

2018 : publication de la norme 22000 révisé. [7] 

1.2.1 Principes 

 

La norme ISO 22000 version 2018 utilise l’approche processus, qui intègre le cycle PDCA 

(Plan-Do-Check-Act) et une réflexion fondée sur les risques. 

L’approche processus permet à un organisme de planifier ses processus et leurs interactions. 

Le cycle PDCA permet à un organisme de s’assurer que ses processus sont dotés de ressources 

adéquates et gérés de manière appropriée et que les opportunités d’amélioration sont 

déterminées et mises en œuvre. 

La réflexion fondée sur les risques permet à un organisme de déterminer les facteurs susceptibles 

de provoquer une dérive de ses processus et de son SMSDA par rapport aux résultats attendus, 

et de mettre en place des mesures de maîtrise afin de prévenir ou de limiter les effets négatifs. 

La sécurité des denrées alimentaires concerne la présence de dangers liés aux aliments au 

moment de leur consommation. Des dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires peuvent 

survenir à n’importe quelle étape de la chaîne alimentaire. Il est donc essentiel de maîtriser de 

façon adéquate l’intégralité de cette chaîne. La sécurité des denrées alimentaires est assurée par 

les efforts combinés de tous les acteurs de la chaîne alimentaire. Le document fourni par ISO 

(22000 V-2018) spécifie les exigences d’un SMSDA comprenant les éléments suivants, 

généralement reconnus comme essentiels : 

- Communication interactive : Elle souligne l'importance d'une communication efficace 

entre toutes les parties prenantes du système, y compris la direction, les employés et les 
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fournisseurs. Cette communication doit être transparente, claire et rapide afin de garantir 

une gestion efficace des risques. 

- Management du système : Il met l'accent sur la nécessité d'adopter une approche 

systématique pour planifier, mettre en œuvre, surveiller, réviser et améliorer 

continuellement le SMSDA. Il est essentiel de disposer d'un engagement clair de la direction 

pour assurer l'efficacité et la pérennité du système. 

- Programmes prérequis : les programmes prérequis, se réfère aux mesures générales 

d'hygiène et de sécurité qui doivent être mises en place pour garantir la sécurité des denrées 

alimentaires, tels que le nettoyage et la désinfection, la gestion des déchets, la maintenance 

des installations, la formation du personnel, etc. 

- Principes d’analyse des dangers et points critiques pour leur maîtrise (HACCP) : une 

méthodologie de gestion des risques qui permet de déterminer les dangers potentiels pour la 

sécurité des denrées alimentaires et de mettre en place des mesures de contrôle pour 

prévenir, éliminer ou réduire ces dangers à des niveaux acceptables. Ces principes sont 

considérés comme une pierre angulaire de tout système de management de la sécurité des 

denrées alimentaires. 

Cette approche globale permet de garantir en permanence des denrées alimentaires sûres et 

conformes aux exigences des parties intéressées, ainsi qu'aux exigences légales et 

réglementaires applicables. [15] 

 

 

 

Figure 1.1: Les 4 principes essentiels de l’ISO 22000:2018. 
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[7] 

 

La norme ISO 22000 : 2018 investit les cinq piliers de la qualité, connus et appliqués dans les 

normes de système de management comme l’ISO 9001 : 2015. 

 La prévention 

La prévention dans une démarche de sécurité sanitaire des aliments est bien connue. Elle est 

assurée par la mise en œuvre d’un ensemble de bonnes pratiques (les PRP) qui s’entendent 

comme des actions préventives. Au-delà des PRP, l’approche par les risques et les opportunités 

engage maintenant l’organisme à se placer en permanence dans la mise en place de dispositifs 

préventifs. Il s’agit d’anticiper d’éventuels situations indésirables ou dysfonctionnements et 

saisir les situations favorables ou potentialités de développement au travers des opportunités. 

C’est de loin, l’apport le plus marquant de la version 2018 par rapport à la version 2005. 

 La conformité 

Les exigences de vérification et de surveillance, assorties de la nécessité de préciser les 

responsabilités, les preuves à conserver et les modalités de traitement des non-conformités : tous 

ces éléments engagent l’organisme à assurer et à rétablir la conformité de façon coordonnée. 

 L’évaluation 

Les exigences d’évaluation de la performance demandant à l’organisme de déployer un 

dispositif complet (allant des objectifs aux indicateurs, en passant par les bonnes pratiques, les 

mesures de maîtrise essentielles définies dans le cadre de l’HACCP, les audits internes et pour 

finir en évaluant le système en revue de Direction) permettent une évaluation aux différents 

niveaux, du plus opérationnel au plus global. 

 L’amélioration 

L’approche processus intègre le cycle PDCA (Plan, Do, Check, Act). Le cycle PDCA permet à 

un organisme de s’assurer que ses processus sont dotés de ressources adéquates et gérés de 

manière appropriée et que les opportunités d’amélioration sont déterminées et mises en 

œuvre.[11] 

Le cycle PDCA peut être décrit succinctement comme suit : 
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Planifier : établir les objectifs du système et ses processus, fournir les ressources nécessaires 

pour obtenir les résultats, et identifier et traiter les risques et opportunités. 

Réaliser : mettre en œuvre ce qui a été planifié. 

Vérifier : surveiller et (le cas échéant) mesurer les processus et les produits et services qui en 

résultent, analyser et évaluer les informations et les données issues des activités de surveillance, 

de mesure et de vérification, et rendre compte des résultats. 

Agir : entreprendre les actions pour améliorer les performances, en tant que besoin.[7] 

Dans le présent document, et comme le montre la Figure 1.1, l’approche processus utilise le 

concept du cycle PDCA à deux niveaux. L’un couvre le cadre global du SMSDA. L’autre niveau 

(organisation et maîtrise opérationnelles) couvre les processus opérationnels au sein du système 

de sécurité des denrées alimentaires tels que décrits à La communication entre les deux niveaux 

est donc essentielle. 

 

 

Figure 1.2 : Illustration du cycle PDCA aux deux niveaux.[7] 
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 La responsabilité 

L’engagement dans une démarche portée par l’ensemble des acteurs de l’organisme débute avec 

l’engagement de la Direction. Une Direction, au plus haut niveau, qui s’engage d’abord dans le 

lancement et le suivi de la démarche de sécurité des aliments et qui, dans un deuxième temps, 

définie et attribue les responsabilités respectives nécessaires. Plutôt qu’une incitation ou une 

sensibilisation à l’esprit de responsabilité, la norme ISO 22000 : 2018 définit concrètement les 

exigences en la matière.[11] 

1.2.2 Les familles de la norme :  

 

La famille ISO 22000 est présentée sous la forme d’une « ligne de produit » conçue pour guider 

les organismes de la chaîne alimentaire tout au long de leur projet de mise en œuvred’un système 

de management : 

 • ISO 22000 : systèmes de management de la sécurité des denrées alimentaires Exigences pour 

tout organisme appartenant à la chaîne alimentaire. 

• ISO/TS22002-1 : Programmes prérequis pour la sécurité des denrées alimentaires-Partie 1 : 

Fabrication des denrées alimentaires. 

 • ISO/TC22003 : système de management de la sécurité des aliments (exigence pour les 

organismes procédant à l’audit et à la certification de systèmes de management de la sécurité 

des denrées alimentaires). 

 • ISO/TC22004 : Systèmes de management de la sécurité des denrées alimentaires - 

Recommandations pour l'application de l'ISO 22000.  

• ISO/TC22005 : Traçabilité de la chaîne alimentaire - Principes généraux et exigences 

fondamentales s'appliquant à la conception du système et à sa mise en œuvre.  

• ISO/TC22006 : donne des lignes directrices pour aider les producteurs agricoles à adopter 

l'ISO 9001 pour les processus de production végétale 

1.2.3 Les chapitres de la norme :  
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La version révisée de la norme ISO 22000 adopte la même structure commune de haut niveau 

(HLS) que les normes de management ISO 9001 :2015, ISO 14001 :2015 et ISO 45001 :2018. 

Elle est structurée en dix chapitres pour faciliter la gestion documentaire et la rendre plus 

accessible aux petites organisations qui sont présentés comme suit : 

1. Domaine d'application. 

2. Références normatives. 

3. Termes et définitions. 

4. Contexte de l'organisation. 

5. Leadership. 

6. Planification. 

7. Support. 

8. Réalisation des opérations. 

9. Évaluation des performances. 

10. Amélioration.[16]  

Le chapitre le plus important en volume est le huitième, consacré à la maîtrise opérationnelle du 

système de management de la sécurité des denrées alimentaires (SMSDA), couvrant les 

programme prérequis, la traçabilité, le retrait/rappel et bien évidemment, la démarche HACCP.  

La structure de la nouvelle norme s'appuie sur le cycle PDCA (Planifier, Réaliser, Contrôler, 

Améliorer), un outil bien connu d'amélioration continue, et intègre deux cycles imbriqués, l'un 

pour le système de management et l'autre pour la mise en œuvre de la méthode HACCP.[11] 

1.2.4 Programme pré-requis 

Si l’approche processus est un outil incontournable pour construire et animer un Système de 

Management, les programmes pré requis nous semblent être le point d’entrée idéal pour une 

intégration réussie du SMSA dans un Système de Management de la Qualité existant. 

L’approche processus apporte une dynamique au SMSA et contribue à maîtriser la 

communication interne, véritable enjeu pour assurer la pérennité du système. Elle permet 
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également une responsabilisation et une implication forte des acteurs concernés pour que chacun 

ait conscience que la sécurité sanitaire des aliments dans une entreprise agroalimentaire est 

l’affaire de tous. 

L'ISO 22 000 a introduit la notion des pré-requis pour fournir un terme générique à tous 

les niveaux de la chaîne alimentaire. L'ISO 22 000 n'apporte donc pas de nouveauté en 

ajoutant l'obligation de mettre en place des BPH/BPF avant de mener toute étude 

HACCP. En revanche, l'exigence essentielle demeure la même : il est essentiel de mettre 

en place les prérequis avant toute démarche HACCP.[13] 

Les entreprises font fréquemment usage du diagramme d'Ishikawa (figure 1.3) afin de 

représenter ces bonnes pratiques. 

 

Figure 1.3 : Diagramme des 5M pour la fabrication d’un produit alimentaire.[14] 

Un programme pré-requis est tout simplement ce qu’il est nécessaire de faire pour   

garantir que l’environnement des denrées alimentaires ne sera pas d’origine de la 

présence des dangers au moment du service au consommateur. 

Le ou les PRP doivent être : 

a) Adaptés à l'organisme et à son contexte en ce qui concerne la sécurité des denrées 

alimentaires. 
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b) Adapté à la taille et au type d’opération, ainsi qu'à la nature des produits fabriques 

et /ou manipulés. 

c) Mis en œuvre à tous les niveaux du système de production, soit sous la forme de 

programmes d'application générale, soit sous la forme de programme applicable à un 

produit ou un processus donné. 

d) Approuvés par l'équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires. 

Lors du choix et/ou de l’élaboration du ou des PRP, l’organisme doit veiller a ce que les 

exigences applicables légales et réglementaires ainsi que celle établies en accord avec 

le(s) client(s) soient identifiées. Ils convient que l’organisme prenne en considération : 

a) La partie applicable de la série ISO/TS 22002 

b) Les normes, les codes de bonne pratiques et les lignes directrices applicables. Lors 

de l’élaboration du ou es PRP l’organisme doit prendre en considération : 

a) La construction et la disposition des bâtiments et les installations associées ; 

b) La disposition des locaux, notamment le zonage ; lé espacé de travail et les 

installations destinées aux employés ; 

c) L’alimentation en air, en eau, en énergie et autre 

d) La maitrise des nuisibles, l’élimination des déchets et des eaux usées et les 

services connexes ; 

e) Le caractère approprié des équipements et leur accessibilité en matière de 

nettoyage et de maintenance ; 

f) Les processus de référencement et de suivi des fournisseurs (tels que les matières 

premières, les ingrédients, les produits chimiques et les emballages) 

g) La réception des matériaux entrants, le stockage, l’expédition, le transport et la 

manutention des produits 
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h) Les mesures de prévention contre la contamination croisée ; 

i) Le nettoyage et la désinfection ; 

j) L’hygiène de personnel ; 

k) Les informations sur les produits et la sensibilisation des consommateurs ; 

l) Tous les autres éléments nécessaires 

Des informations documentées doivent spécifier le choix, l’élaboration, la surveillance 

applicable et la vérification du ou des PRP.[7] 

1.2.5 Le Système HACCP 

« Analyse des risques – point critique pour leur maîtrise », telle a été la traduction de l'acronyme 

anglais HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) adoptée par la commission du « Codex 

alimentarius » en 1997 dans la troisième révision du texte fondateur L'évolution de la 

terminologie a cependant conduit à préférer par la suite « analyse des dangers et des points 

critiques pour leur maîtrise ». Cette terminologie rend mieux compte de la mission dévolue à la 

méthode au sein de chaque entreprise, se démarque et évite la confusion avec la démarche 

globale d'analyse des risques, décrite également par le Codex, qui est du ressort des États au 

sein de l'Organisation Mondiale du Commerce. L'HACCP est donc une méthode, une approche 

structurée par sept principes permettant de se prémunir de tous problèmes d'insécurité des 

aliments par la mise en place d'activités opérationnelles, moyens et solutions techniques 

préétablies et d'en apporter la preuve ! 

Ainsi, l'HACCP va rassurer et donner confiance en démontrant la capacité de l'organisme à 

identifier les dangers menaçant véritablement l'hygiène de ses productions et à organiser ses 

activités pour les maîtriser. Initialement développée à la fin des années soixante pour l'industrie 

chimique aux États Unis, la méthode HACCP fut rapidement reprise par les IAA (industries 

agroalimentaires) toujours aux États Unis, avant d'être aujourd’hui mondialisée. De nos jours, 

après quelques années de flottement dues à des textes décrivant la méthode avec un nombre 

d'étapes variant de 11 à 14, le texte du « Codex alimentarius » fait référence et a fixé ce nombre 

à 12. De fait, une façon très simple de présenter globalement la méthode HACCP est d'indiquer 
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qu'il s'agit, dans ses dernières étapes, des sept principes de la méthode, précédées de cinq étapes 

préliminaires destinées à collecter toutes les informations nécessaires à l'accomplissement des 

fameux sept principes Ce caractère global de la méthode en fait un de ses atouts. [17] 

Etape 1 : Constitution d’équipe HACCP  

Mettre en place une équipe pluridisciplinaire afin de concevoir, mettre en place, maintenir et 

réviser le système. Il est essentiel que l'équipe HACCP possède une expertise et une 

connaissance des produits, des procédés et des dangers dans le domaine d'application de 

l'étude.[18] 

Etape 2 : Description de produit  

Cette phase tient compte des données relatives à la fois au produit et au processus, ce qui permet 

aux membres de l'équipe HACCP de saisir le contexte des opérations qu'ils vont examiner. Les 

données sont consignées de manière officielle et le document issu de cela devient une référence 

historique de la situation lors de la conception du plan HACCP. Il offre une introduction 

précieuse au plan HACCP et peut aussi être utilisé comme un outil de formation pour les 

nouveaux employés et d'information pour les auditeurs internes ou externes, ainsi que pour le 

personnel de l'entreprise.[19] 

Etape 3 : Identification de l’usage prévu du produit 

Pour identification de l’utilisation attendue, en terme documentaire, la réalisation de cette étape 

se traduit par la rédaction d’un mode d’emploi ou d’une instruction d’utilisation. Le modèle 

d’étiquette est également le support de paramètres spécifiques de l’utilisation attendue 

(température de conservation, DLC …). Cette étude sur l’utilisation attendue doit tenir compte 

des groupes de consommateurs visés (enfants ou personnes agées par exemple) et doit aussi 

comprendre une réflexion prospective sur les déviations d’utilisation prévisibles et sur les 

dangers qui pourraient en découler.[20] 

Etape 4 : Etablissement du diagramme des opérations  

Il est nécessaire que l'équipe HACCP crée le schéma des opérations, qui englobe toutes les 

étapes opérationnelles pour un produit spécifique, depuis la réception des matières premières 

jusqu'à l'expédition finie du produit.[21] 

Etape 5 : Confirmation sur place du diagramme des opérations  
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Il est essentiel que l'équipe HACCP Vérifie et compare régulièrement le déroulement des 

opérations de production sur site en utilisant le diagramme des opérations établi et si nécessaire, 

le modifie et confirme le diagramme de ces opérations.[21] 

Etape 6 : Procéder à une analyse des risques. 

Cette étape comprend trois phases essentielles : 

- Identification des dangers : 

À chaque étape du processus, il est établi quels risques pourraient être présents et leur cause. 

Les risques sont classés en trois types :  

Les dangers chimiques : comprennent, par exemple, les résidus de détergents, les substances 

toxiques produites lors de la préparation, les médicaments vétérinaires, les pesticides et les 

allergènes. 

Dangers physiques : corps étranger comme des cailloux, des cheveux, du sable, des coquilles 

de noix, des pansements, des fragments d'os, des arêtes de poisson, des éclats de verre ; 

Danger biologique : organismes microbiens et leurs toxines, moisissures, insectes, araignées, 

souris, cafards, et bien d'autres.[22] 

- Evaluation des dangers : 

Le risque pour le produit est évalué pour chaque danger identifié : La gravité et la fréquence du 

danger permettent de classer les dangers pour un produit spécifique, en se concentrant sur un ou 

quelques dangers spécifiques. 

- Sélection des mesures de maitrises : 

Des mesures de maîtrise efficaces doivent être identifiées pour chaque danger important. Il s'agit 

des actions qui peuvent être utilisées pour prévenir, éliminer ou réduire un danger à un niveau 

acceptable. La maîtrise de chaque danger significatif est essentielle, mais il peut y avoir plus 

d'une mesure de maîtrise pour chaque danger et il y aura également des mesures de maîtrise 

pour les PRP. [19] 

Etape 7 : Déterminer les points critiques pour la maîtrise des dangers. 

Un point de contrôle critique (CCP) se définit comme un élément, une étape ou une procédure 

où le contrôle peut être mis en place et d'éviter, éliminer ou réduire un danger pour la sécurité 
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des denrées alimentaire à un niveau acceptable. Il est nécessaire d'aborder tous les dangers 

significatifs identifiés lors de l'analyse. L'utilisation d'un arbre de décision facilite la 

détermination des CCPs.[23] 

Etape 8 : établir les limites critiques pour chaque CCP 

II faut fixer, et valider si possible, des seuils correspondant à chacun des points critiques pour 

la maîtrise des dangers. Dans certains cas, plusieurs seuils critiques sont fixés pour une étape 

donnée. Parmi les critères choisis, il faut citer la température, la durée, la teneur en humidité, le 

pH, l’activité de l’eau, et le chlore libre.[19] 

Etape 9 : Établir un plan de surveillance 

Les moyens, les méthodes, les fréquences de mesures ou d'observations sont définis par le 

système de surveillance afin de garantir le respect des seuils critiques. Il y a deux types de 

surveillance : 

- La surveillance en continu, qui est parfaite car elle permet de maintenir l'enregistrement 

de la surveillance et d'intervenir en temps réel ;  

- La surveillance discontinue, qui requiert des réponses rapides de type « oui ou non » 

(check List) à une fréquence spécifique. 

Les personnes chargées des opérations de surveillance doivent signer tous les relevés résultant 

de la surveillance des CCP.[21] 

Etape 10 : Etablir des corrections et actions correctives 

L'objectif des mesures correctives est de restaurer le contrôle sur des points prévisibles essentiels 

et de déterminer l'avenir des produits non conformes. Il est nécessaire que chaque CCP prenne 

des mesures correctives. 

Lorsque la surveillance révèle un écart par rapport à une limite critique définie, des mesures 

correctives doivent être prises. Cette action doit porter à la fois sur le produit fabriqué lorsque 

le processus n'est pas maîtrisé (il peut être nécessaire de le détruire ou de le retraiter) et sur le 

défaut du processus qui a causé l'écart par rapport à la limite critique. Ces deux éléments sont 

importants pour ramener le processus sous contrôle.[19] 

Etape 11 : Établir des procédures de vérification 
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Il est nécessaire de mettre en place des procédures de vérification afin de garantir le bon 

fonctionnement du système HACCP. Il est possible d'utiliser différentes méthodes, procédures 

de contrôle et tests, tels que l'échantillonnage et l'analyse aléatoire, dans cette optique. 

Il est essentiel que la fréquence de vérification soit adéquate afin d'assurer la conformité du plan 

HACCP et sa mise en œuvre, afin d'éviter les problèmes de sécurité sanitaire des aliments.[24] 

Etape 12 : Établir la documentation.  

Il est important de documenter le système HACCP et de tenir des registres adéquats. Le 

plan HACCP constituera une partie essentielle de la documentation. Les enregistrements 

peuvent être conservés sous forme d'archives papier, mais les entreprises se tournent de 

plus en plus vers des systèmes d’enregistrement informatisés.[19] 

 

1.2.6 Besoin des entreprises de secteur agroalimentaire pour la certification ISO 22000 

Les entreprises alimentaires accordent de plus en plus d'importance à la certification ISO 22000 

: 2018 afin d'assurer la sécurité de leurs produits et de se conformer aux exigences 

réglementaires. Le cadre établi par cette norme internationale permet de mettre en œuvre un 

système de gestion de la sécurité des denrées alimentaires efficace et cohérent, en se basant sur 

une approche de prévention et de gestion des risques. Les entreprises peuvent ainsi prouver leur 

engagement envers la qualité et la sécurité des produits, ce qui renforce leur réputation et leur 

crédibilité auprès des parties prenantes, telles que les clients et les autorités réglementaires.[25] 

De plus, la certification ISO 22000 :2018 peut contribuer à l'amélioration de l'efficacité 

opérationnelle des entreprises, à la réduction des dépenses et à l'augmentation de leur 

compétitivité sur le marché international. La certification ISO 22000 permet également aux 

entreprises d'améliorer leur réputation en témoignant de leur engagement envers la sécurité des 

aliments et la satisfaction des clients.[6] 
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Conclusion : 

 

La misе еn placе dе systèmе dе management dе la sécurité des denrées alimеntairеs tеls quе la 

normе ISO22000 еt lеs bonnеs pratiquеs d'hygiènе (PRP) ainsi quе l'analysе dеs dangеrs еt 

points dе contrôlе critiquеs (HACCP) sont dеvеnuеs dеs еxigеncеs incontournablеs pour lе 

sеctеur agroalimеntairе. Facе aux risquеs sanitairеs liés à la toxicité, aux infеctions alimеntairеs 

collеctivеs еt aux crisеs récurrеntеs, cеs référеntiеls pеrmеttеnt dе garantir la salubrité dеs 

dеnréеs proposéеs aux consommatеurs. 

L'adoption dе cеs normеs еt méthodеs par lеs еntrеprisеs du sеctеur rеprésеntе non sеulеmеnt 

unе obligation réglеmеntairе mais aussi unе opportunité stratégiquе. En еffеt, la démonstration 

dе lеur еngagеmеnt еnvеrs la sécurité des alimеnts constituе un atout compétitif majеur 

pеrmеttant dе rеnforcеr la confiancе dеs consommatеurs, dе sécurisеr lеs approvisionnеmеnts 

еt d'ouvrir dе nouvеaux marchés tant au nivеau national qu'intеrnational. Dès lors, l'intégration 

dеs еxigеncеs dе l'ISO22000, du HACCP еt dеs bonnеs pratiquеs d'hygiènе apparaît commе un 

lеviеr еssеntiеl pour lе dévеloppеmеnt durablе еt la compétitivité dе l'industriе agroalimеntairе. 
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2 CHAPITRE 2: L’AUDIT 
 

L'audit joue un rôle essentiel dans la préservation de l'efficacité du système de management de 

la sécurité des denrées alimentaire (SMSDA) d'une entreprise.  Il garantit que le SMSDA 

respecte les normes internationales, comme la norme ISO 22000 qui établit les critères pour les 

SMSDA.[26] Afin de réaliser ces audits avec succès, il est essentiel de suivre une méthodologie 

adéquate. Les directives de la norme ISO 19011 :2018 concernant l'audit des systèmes de 

gestion, y compris les SMSDA, doivent donc être respectées afin de garantir la qualité et la 

pertinence des audits.[27] 

2.1 Définition de l’audit  

La norme ISO 19011 :2018 relative à l’audit des systèmes de management donne une définition 

du terme audit comme suit : « Processus méthodique, indépendant et documenté, permettant 

d’obtenir des preuves objectives et de les évaluer de manière objective pour déterminer dans 

quelle mesure les critères d’audit sont satisfait »[27] 

2.2 Présentation de la norme ISO 19011 : 2018 

La norme ISO 19011 :2018 est une norme internationale qui définit les lignes directrices pour 

la gestion d'audits de systèmes de management, qu'ils soient internes ou externes. Cette norme 

s'applique à tous les types d'audits de systèmes de management, y compris les audits de qualité, 

d'environnement, de santé et sécurité au travail, de sécurité de l'information et autres domaines. 

La norme ISO 19011 :2018 fournit des recommandations pour l'audit de systèmes de 

management, notamment la planification des audits, la réalisation des audits, la présentation des 

résultats et le suivi des actions correctives. Elle décrit également les compétences et 

qualifications requises pour les auditeurs et fournit des conseils sur la conduite d'audits à 

distance. 

La norme ISO 19011 :2018 est destinée à être utilisée par les organisations de toutes tailles, 

secteurs d'activités et types de systèmes de management, ainsi que par les auditeurs internes et 

externes. Elle a été élaborée pour aider les organisations à améliorer l'efficacité de leur système 

de management grâce à la mise en place d'un processus d'audit efficace.[27] 
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2.3 La classification de l'audit  

Selon le domaine et les objectifs de l'audit, il y a diverses catégories d'audits : 

 L'audit de processus a pour objectif d'évaluer l'ensemble d'un processus ainsi que les 

liens entre ce processus et les processus amont et aval (clients/fournisseurs internes). 

 L’audit de produit vise à garantir que les produits fabriqués par une entreprise respectent 

les spécifications définies dans le dossier. 

 L'audit du système consiste à auditer le bon fonctionnement de chaque processus, les 

interactions entre tous les processus et le fonctionnement global du système. [28] 

A cela vient se rajouter la notion d‘audit première, seconde et tierce partie : 

• Les audits de première partie : également appelés « audits internes », Ils sont employés 

lorsque tout ou une partie de son propre système est audité par un organisme. En général, les 

audits de première partie sont réalisés par des membres de l'organisme, mais ils peuvent 

également être réalisés par un consultant ou une autre personne de l'organisme. 

• Les audits seconde partie : sont aussi appelés « audits fournisseurs » ou « audits externes ». 

Un organisme réalise ces audits afin d'évaluer un prestataire de services ou un fournisseur. 

Même si ces audits sont généralement réalisés par des membres de l'organisme, il est possible 

de les confier à des personnes externes. 

• Les audits tierces partie : Les audits externes sont réalisés par des entités indépendantes afin 

d'évaluer le système d'une société. L'audit de certification est le type d'audit tierce partie le plus 

fréquent effectué par un organisme de certification des systèmes de management.[29] 

2.4 L’audit interne de système de management de la sécurité des denrées alimentaires 

 

L'audit interne a pris une place essentielle dans le système de management des organisations, 

qu'elles soient publiques ou privées. Les audits internes offrent la possibilité d'évaluer les 

résultats des processus internes, de renforcer les méthodes de contrôle interne et de prévenir les 

risques. [30] 
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Le rôle crucial de l'audit interne est également d'améliorer en continue le SMSDA. 

Effectivement, l'audit interne permet d'évaluer l'efficacité du système et de repérer les 

éventuelles non-conformités.  Ces non-conformités peuvent être corrigées et mettre en œuvre 

des mesures correctives afin de prévenir leur réapparition.[26] 

La planification des audits est basée sur l'état et l'importance des activités à examiner, ainsi que 

sur les résultats des audits précédents. Ils sont effectués par des employés qualifiés, qui ne sont 

pas directement responsables des activités auditées. Les conclusions de l'audit sont consignées 

et transmises au personnel chargé des activités examinées. Les responsables des domaines 

audités élaborent des plans d'action correctifs afin de résoudre les non-conformités détectées 

lors de l'audit, et ils vérifient la mise en place et l'efficacité des mesures correctives. Les rapports 

d'audit sont utilisés lors des revues de direction pour évaluer le maintien de l'efficacité du 

système de qualité et de sécurité alimentaire.[29] 

2.5 Les principes de l’audit :  

Il est essentiel de respecter les principes de l'audit afin de garantir l'efficacité et la fiabilité de 

cette pratique. Ils offrent à la direction la possibilité de se baser sur des données précises pour 

gérer ses politiques et ses contrôles, dans le but d'améliorer les résultats de l'entreprise. Il est 

essentiel de se conformer à ces principes afin d'assurer la pertinence et l’exactitude des 

conclusions de l'audit, et de s'assurer que les auditeurs, travaillant entre eux dans des 

circonstances similaires, parviennent à des conclusions similaires. Ces principes sont les suivant 

: 

 Déontologie : le fondement du professionnalisme 

 Restitution impartiale : l’obligation de rendre compte de manière sincère et précise 

 Conscience professionnelle : l’attitude diligente et avisée au cours de l’audit 

 Confidentialité : sécurité des informations 

 Indépendance : le fondement de l’impartialité de l’audit et de l’objectivité des 

conclusions d’audit 

 Approche fondée sur la preuve : la méthode rationnelle pour parvenir à des conclusions 

d’audit fiables et reproductibles dans un processus d’audit systématique 
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 Approche par les risques : approche d’audit prenant en considération les 

 risques et les opportunités.[29] 

2.6 Comment se déroule une mission d’audit  

La norme ISO 19011 :2018 établit des règles pour la réalisation de diverses formes d'audit. Cette 

norme propose une méthodologie éprouvée et standardisée pour planifier, mener à bien et suivre 

les audits, en garantissant leur qualité et leur efficacité. Selon la norme ISO 19011 :2018, les 

étapes essentielles de l'audit sont les suivantes : 

• La planification de l'audit : implique la définition des objectifs, du périmètre, du planning et 

des ressources nécessaires à l'audit. Elle englobe aussi le choix de l'équipe d'audit et l'évaluation 

préliminaire des risques. 

• Réalisation de l’audit : Pour mener à bien l'audit, il est nécessaire de recueillir des informations 

et d'évaluer la conformité aux exigences. Des méthodes d'audit sont employées par les auditeurs 

afin de recueillir des preuves objectives. 

• Communication des résultats : Les auditeurs transmettent les résultats de l'audit et échangent 

avec les parties impliquées. Il est également nécessaire de préparer un rapport d'audit lors de 

cette étape. 

• Le suivi de l'audit : consiste à surveiller les mesures prises afin de rectifier les non-conformités 

et d'améliorer le système de management. La vérification de l'efficacité des mesures correctives 

et préventives est également incluse. 
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3 CHAPITRE 3 : LE CHOCOLAT 
 

L'histoire du chocolat a toujours été étroitement liée aux civilisations qui l'ont apprécié. 

L'imagination et la créativité ont été les plus développées pour le cacao, qui est sans aucun doute 

le produit le plus transformé par l'homme. Par excellence, le passage de la fève de cacao au 

chocolat symbolise le passage de la nature à la culture. Différente, sa capacité à se 

métamorphoser semble infinie. Autant liquide, autant solide, autant fondant, autant mousseux, 

autant croquant, autant salé, autant sucré, autant épicé, il s'adapte à des couples évidents ou 

surprenants, voire révolutionnaires. 

Dans les civilisations précolombiennes, le cacao a longtemps joué un rôle symbolique essentiel. 

Le cacao, alors qu'il était consommé en tant que boisson épicée et utilisé comme monnaie 

d'échange, était un produit réservé aux élites et aux combattants. Le chocolat, introduit par les 

conquistadores dans la vieille Europe, sera un élément essentiel de la culture et de l'identité 

européennes. [31] 

3.1 Définition 

D'après le Codex Alimentarius (2016), le chocolat (également connu sous le nom de chocolat 

amer sucré, chocolat demi-sucré, chocolat noir ou chocolat fondant dans certaines régions) doit 

être composé, sur la matière sèche, d'au moins 35 % de cacao sec, dont au moins 18 % de beurre 

de cacao et au moins 14 % de cacao sec dégraissé. 

3.2 Méthode de production du chocolat 

Le chocolat est composé de pâte de cacao dégraissée ou non, de beurre de cacao, de cacao amer 

et de sucre. Il est riche en gras et sucré. Certaines fois, il est possible d'y ajouter du lait, des 

saveurs, des fruits.  

3.2.1 Le Pétrissage 

Dans un premier temps, la masse de cacao est chauffée afin d'être mélangée avec plus ou moins 

de sucre, en fonction de la quantité de cacao désirée. C'est également à ce moment que l'on peut 

ajouter de la poudre de lait pour préparer le chocolat au lait. [32] 
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3.2.2 Le broyage 

Les machines appelées broyeuses sont utilisées pour broyer les particules solides afin de les 

réduire au maximum et d'obtenir une pâte fine. [33] 

3.2.3 Le conchage 

C’est l’opération primordiale en chocolaterie. Elle s’effectue dans de grande cuves appelées 

conches ou la pâte de chocolat, chauffée à une température de 50 à 80°C selon le type de 

chocolat, est continuellement brassée, malaxée pendant deux à trois jours.[34] 

Le conchage consiste à mélanger lentement le chocolat avec du beurre de cacao. Il aide à 

éliminer la présence d'acidité présente dans le cacao.[35]  

Les effets du conchage sont à la fois mécaniques, physiques et chimiques : 

-Effets mécaniques : le frottement des particules de cacao les unes contre les autres conduit à 

l’abrasion des angles, ce qui réduit la dimension des particules. Ces particules polies et arrondies 

améliorent la plasticité du chocolat, qui devient lisse, brillant et onctueux. D’autres grains, 

s’écrasent, peuvent libérer du beurre du cacao, ce qui procure son velouté au chocolat 

-Effet physiques : l’addition de beurre de cacao, à la fin de conchage, permet au chocolat de 

devenir parfaitement homogène. En effet, le beurre de cacao enrobe chaque particule de pate. 

Le conchage a également pour fonction, d’aérer, d’émulsionner la pâte, sous l’effet de la chaleur, 

le taux d’humidité s’abaisse. [36] 

-Effet chimique : La perte d’astringence durant le conchage est attribuée à la réduction des 

composées phénoliques et des composants volatils tel que les acides, les aldéhydes, les esters et 

les pyrazines. Le saccharose subit une interversion en glucose et fructose, ces deux phénomènes 

contribuent à une modification organoleptique.[37] 

L’adjonction de lécithine de soja, émulsifiant naturel, confère au mélange une meilleure fluidité 

et une stabilité importante. Le résultat est l’obtention d’une pâte fine, onctueuse, moelleuse, 

fondante, d’apparence lisse et brillante. [38] 

3.2.4 Le processus de tempérage 

Le processus de tempérage joue un rôle crucial en donnant au chocolat : 
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- La brillance  

- La solidité  

- La souplesse  

- La longévité de la conservation [33] 

Le beurre de cacao possède cinq formes cristallines différentes. Les cinq formes 

cristallines ont des points de fusion différents, de 13°C pour la forme ℽ, la première, à 34°C 

pour la forme ꞵ, la plus fine et la plus stable (tableau 1). Les cristaux ꞵ donnent au chocolat 

brillance, cassant et fondant. La forme ꞵ s’obtient par le tempérage qui favorise sa 

formation au détriment des autres. 

Le chocolatier porte le chocolat à plus de 70°C. Ainsi, il est sûr que la pâte est 

complètement liquide, sans le moindre cristal. Puis il la refroidit lentement, en l’agitant, jusqu’à 

29 °C, température à laquelle seuls les cristaux désirés peuvent se former. Enfin, il la réchauffe 

à 31 °C, pour ne garder que des germes cristallins de type ꞵ, noyés dans la pâte d’aspect 

liquide. Maintenant, il peut couler le chocolat dans les moules. 

Tableau 3.1: Formes cristallines du beurre de cacao.[39] 

 

Forme Cristaline Fourchette de temperature de 

fusion (en °C) 

γ 13 - 17 

α 17 - 20 

  β’’ 22 - 24 

β’ 26 - 28 

β (la plus stable) 31 - 34 

 

 

Lors du refroidissement, tous les cristaux de matière grasse se formeront selon le 

modèle des formes cristallins ꞵ. Une fois refroidi, il ne reste plus qu’à démouler le 

chocolat et à l’empaqueter. [39] 
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3.2.5 L’étape de moulage, tapotage 

Le tempérage a donné à la pâte de chocolat la fluidité nécessaire au moulage. Ainsi après dosage, 

elle est déversée dans des moules, qui sont soumis à des trépidations afin de répartir la pâte dans 

les moules et de chasser les bulles d’air.[38] 

 

3.2.6 Le refroidissement et l'emballage 

Les moules sont ensuite entrainés dans un tunnel de refroidissement, ce qui permet à la pâte de 

se solidifier en vue du démoulage. 

Après le démoulage, les tablettes font l’objet d’un emballage et conditionnement 

automatiques.[34] 

3.3 Les altérations du chocolat :  

3.3.1 Altérations physicochimiques :  

Les conditions de cristallisation du beurre de cacao lors du tempérage et des conditions de 

stockage influencent la stabilité du chocolat. Deux défauts majeurs peuvent alors se manifester 

: 

- Le blanchiment gras (Fatbloom) : Lorsqu'on augmente la température pendant la conservation, 

il est possible que certaines particules de beurre de cacao remontent à la surface du chocolat. Le 

chocolat semble ensuite terne et d'un gris blanc. Ce phénomène survient lorsque le processus de 

tempérage est incorrect ; 

 

- Le blanchiment cristallin (SugarBloom): Lorsque le chocolat est stocké dans une atmosphère 

humide ou lorsque les variations de température sont trop rapides, une partie du sucre migrera 

à la surface du chocolat. On observe alors la formation de petits cristaux brillants et durs à 

toucher à la surface.[32] 

3.3.2 Altérations microbiologiques :  

Dans le domaine de la chocolaterie, il y a un faible risque de contamination microbiologique. 

La chocolaterie est peu affectée par le risque de Listeria car les produits laitiers utilisés sont 
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pasteurisés. La principale menace réside dans la contamination des fèves de cacao par les 

salmonelles. Trois sources de contamination sont identifiées :  

- Contamination initiale : 

Par les matières premières : fèves de cacao et dérivés, fruits secs, fruits séchés, laits et dérivés, 

lécithine... etc. Les salmonelles sont détruites si les matières premières subissent un traitement 

thermique au cours du procédé. 

- Contamination au cours de fabrication : 

Elle peut être due au matériel, personnelles et les locaux. 

 

- La non décontamination : 

 

Due au barème de torréfaction non maîtrisée, les salmonelles résistent bien à la chaleur dans des 

conditions d'activité de l'eau (Aw) relativement basse. Et elles ne sont pas détruites au conchage. 

 

3.3.3 Altérations organoléptiques :  

Une altération de la qualité commerciale modifie les caractéristiques organoleptiques d'un 

produit. Cette altération se traduit généralement durant le stockage et rend le produit non 

commerciale (changement de la couleur, du goût et de la texture).[40] 
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4 CHAPITRE 4 : METHODOLOGIE 

 

4.1 Présentation du groupe BIMO  
 

En 1981, la Nouvelle Biscuiterie Moderne par abréviation (Bimo) a été fondée dans la zone 

industrielle de Baba Ali. En 1986, Bimo est devenu leader national dans la fabrication de 

chocolats et de végécaos, grâce à son unité de production spécialisée.  

En 1997, Bimo a inauguré la première unité de traitement et de transformation de fèves de cacao 

en Algérie, approvisionnant les unités du groupe et d'autres entreprises industrielles nationales. 

La majeure partie de sa production en beurre de cacao est exportée vers les pays d'Europe de 

l'Ouest et de l'Est. En 1999, Bimo a lancé sa première unité de production de gaufrettes à Baba 

Ali. Le groupe Bimo est composé de :  

 SARL Biscuiterie Moderne « BIMO ». 

 SARL Chocolaterie Bimo : Une unité de chocolaterie. 

 SARL CACAO Bimo : Une unité de transformation de fève de cacao. 

 SARL Gaufretterie Bimo : Une unité de gaufretterie. (Source : Document interne de 

l’entreprise) 

 

Figure 4.1 : Situation géographique du Groupe BIMO. (Google earth, 2024) 

Notre étude s’est déroulée au niveau de la SARL CHOCOLATERIE BIMO  
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4.1.1 Présentation de l'unité de chocolaterie 
 

Tableau 4.1. Fiche technique de l’entreprise. 

 

FICHE TECHNIQUE DE 

L’ENTREPRISE 

 

Capitale sociale :  950.000.000,00 DA 

Nom et Prénom du gérant : Mr. HAMMOUDI AMAR. 

Adresse de l’activité : 06.A, route de la briqueterie, Baba Ali, Alger, Algérie 

Site web: www.groupebimo.com 

Statut juridique : S.A.R.L 

Branche d’activité : Agro-alimentaire 

       

Crée le 12 septembre 1984, la Chocolaterie Bimo est une entreprise privée de fabrication et de 

commercialisation de chocolats et Végecaos, leader en Algérie dans son domaine d’activité. Ses 

produits sont vendus sur toute l’étendue du territoire national. Pour satisfaire de façon durable 

ses clients et leur présenter des produits de qualité, la Chocolaterie Bimo a consenti d’importants 

investissements en installations et équipements. En 2019 la chocolaterie a obtenu la certification 

ISO 22000 : 2018.En outre, l’usine de production a été dotée des laboratoires de contrôle qualité 

capable de fournir les prestations d’analyses nécessaires à son processus de production.  

      La capacité de production de la Chocolaterie est de 5000 tonnes/an. Son effectif moyen en 

personnel est de 170 employés dont 20 cadres. La Chocolaterie Bimo est une société à 

responsabilité limitée (Sarl) au capital social de 950.000.000,00 DA. Pour répondre aux besoins 

et attentes sans cesse croissants de sa clientèle, la Chocolaterie Bimo a élargi sa gamme de 

produits. Le périmètre est applicable à l’ensemble des activités de la chocolaterie BIMO en 

matière de : réception de matières première, fabrication et commercialisation de chocolat et 

Végecao. (Source : Document interne de l’entreprise) 

Voici ci-dessous l’organigramme de l’entreprise : 



36 
 

 

Figure 4.2 : Organigramme de la chocolaterie BIMO. (Source : Document interne de 

l’entreprise) 

4.2 Méthode de travail :  

      Pour évaluеr l'impact dе la normе ISO 22000 sur l'hygiènе des aliments au sеin dе la 

chocolatеriе BIMO nous avons adopté unе méthodologiе structuréе еn plusiеurs étapеs. Dans 

un prеmiеr tеmps, nous avons procédé à l'évaluation dе la misе еn placе dе la normе еn auditant 

lе systèmе dе managеmеnt dе la sécurité dеs alimеnts sеlon lеs еxigеncеs dе l'ISO 22000 : 2018.  

      Ensuitе, nous avons analysé lеs non conformités idеntifiéеs dans lеs rapports d'audits 

intеrnеs еt еxtеrnеs ainsi quе lеs réclamations dеs cliеnts еn lеs classant sеlon lеur naturе : non 

conformités systèmе ou non conformités produits dе la cеrtification initialе еn 2019 jusqu'au 

dеrniеr audit еn octobrе 2023. 

      Enfin, nous avons comparé lеs résultats dеs analysеs microbiologiquеs dеs produits 

chocolatés avant еt après la cеrtification. Lеs donnéеs initialеs ont été collеctéеs dans lеs 

archivеs dе la chocolatеriе еt dе nouvеllеs analysеs ont été réaliséеs sur dеs échantillons post 

cеrtification.  

      Cе procеssus a pеrmis dе drеssеr un bilan complеt dе l'impact dе l'ISO 22000 sur la sécurité 

des denrées alimеntairе dans lе cas du chocolat BIMO еn intégrant dеs dimеnsions à la fois 
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documеntairеs, analytiquеs еt microbiologiquеs dont chaquе méthodе еst détailléе dans lеs 

paragraphеs qui suivеnt. 

4.2.1 Evaluation de la mise en place de l’ISO 22000 au sein de la chocolaterie BIMO 

4.2.1.1  Le Questionnement Q.Q.O.Q.C.P 

Pour clarifier la problématique d’un projet de stage l’outil QQOQCP est un outil essentiel pour 

mieux cerner le sujet et les attentes du projet. Figure 4.1 

 

Figure 4.3 : Méthode Q.Q.O.Q.C.P 

 

La méthode QQOQCCP est un outil d'analyse permettant de récolter des informations précises 

et exhaustives sur une situation donnée. En utilisant les questions Quoi, Qui, Où, Quand, 

Comment, Combien et Pourquoi, cette méthode peut être adaptée à diverses problématiques afin 

d'en mesurer le niveau de connaissance que l'on possède. En posant ces questions de manière 

systématique, la méthode QQOQCCP permet d'obtenir une vision globale et détaillée de la 

situation étudiée. Elle est particulièrement utile dans les domaines de la recherche, de l'analyse 

de données et de la résolution de problèmes.  

QQOQCCP Description Questions à se poser Cibles 

Quoi ?  
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Description de la problématique, de la tâche, de l’activité De quoi s’agit-il ? Que s’est il 

passé ? Qu’observe-t-on ? Objet, actions, procédés, phase, opération, machine… 

Qui ? 

Description des personnes concernées, des parties prenantes, des intervenants Qui est concerné 

? Qui a détecté le problème ? Personnel, clients, fournisseur… 

Où ? 

Description des lieux Où cela s’est-il produit ? Où cela se passe-t-il ? Sur quel poste ? Quelle 

machine ? Lieux, atelier, poste, machines… 

Quand ? 

Description du moment, de la durée, de la fréquence Quel moment ? Combien de fois par cycle 

? Depuis quand ? Mois, jour, heure, durée, fréquence, planning, délais… 

Comment ?  

Description des méthodes, des modes opératoires, des manières De quelle manière ? Dans 

quelles circonstances ? Moyens, fournitures, procédures, mode opératoire… 

Combien ? 

Description des moyens, du matériel, des équipements Quel coût ? Quels moyens ? 

Quelles ressources ? Budget, pertes, nombre de ressources… 

Pourquoi ? 

Description des raisons, des causes, des objectifs Dans quel but ? Quelle finalité ? Action 

correctives, préventives, former, atteindre les objectifs. 

 Dans un prеmiеr tеmps, l’évaluation dе la normе ISO 22000 : 2018 a été réaliséе pour mеsurеr 

son dеgré d'implémеntation au sеin dе la chocolatеriе BIMO. Cеttе étapе a consisté еn un audit 

détaillé dе toutеs lеs еxigеncеs du systèmе dе managеmеnt dе la sécurité dеs dеnréеs 

alimеntairеs tеl qu’applicablе à l'еntrеprisе à l’aide de l’outil d’autodiagnostic. Pour cеla, dеs 

listеs dе contrôlе (check-list en Appendice D) ont été établiеs pour chaquе еxigеncе dе la normе 

pеrmеttant dе vérifiеr la conformité dе chaquе élémеnt. 

      Unе attеntion particulièrе a été accordéе au chapitrе 8 dе la normе qui constituе lе cœur de 

l’ISO 22000 car il еnglobе lеs élémеnts еssеntiеls dе la sécurité et salubrité des aliments 

notammеnt l’HACCP (Hazard Analysis Critical Control Points) еt lеs PRP (Programmеs 

Prérеquis) conformémеnt aux lignеs dirеctricеs dе l’ISO 22002-1. Lе chapitrе 8 rеgroupе dеs 
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еxigеncеs opérationnеllеs crucialеs pour la gеstion dеs dangеrs alimеntairеs еt pour garantir un 

еnvironnеmеnt dе production sûr еt conformе. En détaillant cе chapitrе nous avons pu obtеnir 

unе analysе approfondiе dеs pratiquеs еt dеs contrôlеs mis еn placе au nivеau opérationnеl 

pеrmеttant dе miеux idеntifiеr lеs non conformités spécifiquеs à la gеstion dеs risquеs еt aux 

programmеs prérеquis. 

4.2.2 L’outil d’autodiagnostic : 

Dans ce contexte, un outil d’autodiagnostic du système de management de la qualité a été 

utilisé. Cet outil est basé sur les exigences de la norme ISO22000V2018. Il permet d’évaluer le 

niveau de conformité par rapport aux exigences et ainsi faire apparaître les points faibles et les 

points critiques du système de management de la qualité des organismes et pouvoir les identifier 

de manière efficace, rapide et pertinente. En se basant sur le résultat d’autodiagnostic, un plan 

d’action d’amélioration peut être ainsi mis en place. 

D’une façon générale, de nombreux boutons d’actions et un sommaire dynamique permettent 

de se rendre directement aux résultats qui intéressent.  

La grille se présente sous format Excel constitué de plusieurs onglets : 

- Le diagnostic (quatre niveaux de cotation : conforme, acceptable, à améliorer et non 

conforme) 

- Les résultats globaux 

- Les résultats par chapitre 

La conformité dе chaquе еxigеncе a été notéе sеlon dеs critèrеs précis : 

Lecture des résultats :  

100%  Conforme 

70%                    Acceptable 

40%                   A améliorer  

0%                     Non-Conforme 

 Après l'évaluation dе la conformité (statut еt documеntation) dе chaquе chapitrе, unе notе a été 

attribuéе à chaquе еxigеncе pour obtеnir un pourcеntagе global dе satisfaction pour chaquе 

chapitrе. Lе pourcеntagе dе satisfaction dе chaquе chapitre a été calculé à l'aidе dе la formulе : 

https://www.utc.fr/master-qualite/public/publications/MQ_M2/2014-2015/MIM_projets/qpo12_2015_gp01_autodiag_ISO_9001_v2015/outil_autodiagnostic_ISO_DIS_9001-2015_v13.xls
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MPE : Moyenne par exigence % 

 n : Nombre des exigences. 

 

      Enfin, lеs résultats dе cеttе évaluation ont été transformés en diagramme de Kiviat présenté 

sous forme d’un graphique RADAR d’EXCEL 2010 pour interpréter les CHEK-LIST de 

l’application des exigences normatives par l’entreprise. 

Une représentation graphique de ce style permet une visualisation des résultats plus rapide et 

plus significative, avec une identification des faiblesses et des écarts présents dans le système. 

Ce type de représentation graphique permet un affichage des données sous la forme d’un 

ensemble de points présentés sur un cercle de 360 degrés. Les données sont représentées par des 

lignes pointant du centre du cercle vers l’extérieur. Plus le point est loin du centre, plus la valeur 

est grande. 

      Cеttе approchе a pеrmis dе quantifiеr lе nivеau dе misе еn œuvrе dе la normе ISO 22000 : 

2018 au sеin dе la chocolatеriе еn idеntifiant lеs domainеs conformеs, cеux accеptablеs, cеux 

nécеssitant dеs améliorations еt lеs non conformités. Cеs résultats fournissеnt unе vuе 

d'еnsеmblе sur la conformité globalе du systèmе dе managеmеnt dе la sécurité des denrées 

alimеntairеs dе BIMO еt sеrvеnt dе basе pour lеs actions corrеctivеs à еntrеprеndrе pour 

attеindrе unе conformité complètе еn particuliеr dans lеs aspеcts opérationnеls cruciaux. 

4.2.3 Méthode d’évaluation des rapports d’audit internes et externes : 

      Notre méthode de travail consiste à unе collеctе еt unе analysе systématiquеs dеs non 

conformités idеntifiéеs dans lеs rapports d'audit intеrnе еt еxtеrnе depuis l’année que la 

chocolaterie BIMO a eu la certification ISO 22000 en 2019 jusqu’au dernier audit externe en 

octobre 2023.  

      Cеs non conformités sont classéеs еn fonction dе lеur naturе. La prеmièrе catégoriе 

comprеnd lеs non conformités du systèmе qui résultеnt dе lacunеs dans lе systèmе dе gеstion 

        Réalisation des exigences (%) =
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еn particuliеr dans lеs chapitrеs sеcondairеs dе la normе ISO 22000 (chapitrеs 4, 5, 6, 7, 9 еt 

10). Cеs chapitrеs еnglobеnt lеs élémеnts еssеntiеls dе la documеntation, lе soutiеn dе la 

dirеction еt lеs еxigеncеs applicablеs à l'еnsеmblе du systèmе qui sont indispеnsablеs au 

maintiеn dе la conformité à la normе ISO 22000. 

      La dеuxièmе catégoriе concеrnе lеs non conformités dеs produits qui affеctеnt dirеctеmеnt 

lеs aspеcts opérationnеls dе la normе ISO 22000  еn particuliеr cеux couvеrts par lе chapitrе 8 

axé sur l'HACCP (analysе dеs dangers еt maîtrisе dеs points critiquеs) еt lеs PRP (programmеs 

préalablеs). Cеs non conformités opérationnеllеs sont critiquеs car еllеs pеuvеnt influеncеr la 

sécurité des aliments еt la qualité dеs produits dans l'atеliеr dе production. 

En outrе, lеs donnéеs rеlativеs aux réclamations dеs cliеnts concеrnant lеs produits chocolatés 

sont collеctéеs еt analyséеs car cеs réclamations sеrvеnt d'indicatеurs dе problèmеs dе qualité 

dеs produits ou dе lacunеs potеntiеllеs dans lеs pratiquеs dе gеstion dе la sécurité des alimеnts.  

      Lеs résultats sеront organisés еn tablеaux détaillés qui sеront еnsuitе convеrtis еn 

rеprésеntations graphiquеs pour facilitеr l'analysе. 

      L'étudе visе à comparеr еt à évaluеr cеs donnéеs dеpuis la cеrtification initialе dе la 

chocolatеriе еn 2019 jusqu'à l'audit lе plus récеnt réalisé еn octobrе 2023. En analysant 

l'évolution dеs non conformités еt dеs réclamations dеs cliеnts au cours dе cеttе périodе, la 

rеchеrchе visе à évaluеr l'impact dе la misе еn œuvrе dе la normе ISO 22000 sur l'hygiènе еt la 

sécurité du produit chocolaté « Ambassadеur ». Cеttе approchе longitudinalе fournira dеs 

indications sur l'еfficacité dе la normе ISO 22000 dans l'amélioration dе la gеstion dе la sécurité 

des alimеnts au sеin du procеssus dе production du chocolat. 

4.2.4 Méthode d’évaluation des analyses microbiologiques :  

      La méthodologiе dе cеttе partie rеposе sur unе comparaison dеs analysеs microbiologiquеs 

réaliséеs avant еt après la cеrtification ISO 22000 dе l'еntrеprisе. Dans un prеmiеr tеmps, lеs 

résultats dеs analysеs antériеurеs à la cеrtification ont été récupérés dans lеs archivеs dе 

l'еntrеprisе. Cеs donnéеs historiquеs sеrvеnt dе référеncе pour évaluеr l'évolution dе la qualité 

microbiologiquе dеs produits suitе à la misе еn œuvrе dе la normе. 

      Ensuitе, durant notrе stagе au sеin dе l’еntrеprisе cinq échantillons dе chocolat ont été 

prélеvés еt analysés sеlon lеs protocolеs établis par l’Institut Algériеn dе Normalisation 



42 
 

(IANOR) еt du Journal Officiеl du 2 juillеt 2017 (JORA 2017). Lеs analysеs sе sont concеntréеs 

sur plusiеurs indicatеurs microbiologiquеs clés incluant lеs gеrmеs totaux, lеs еntérobactériеs, 

lеs lеvurеs еt moisissurеs, lеs staphylocoquеs ainsi quе lеs germes pathogènеs tеls quе lеs 

salmonеllеs еt Listеria monocytogеnеs. 

      Chaquе échantillon a été cultivé sur dеs miliеux spécifiquеs afin d’isolеr еt d’idеntifiеr lеs 

différеnts micro organismеs pеrmеttant ainsi dе vérifiеr lеur conformité avеc lеs limitеs 

microbiologiquеs imposéеs par lеs normеs dе sécurité des alimеnts. Lеs méthodеs d’analysе 

détailléеs pour chaquе gеrmе – incluant la procédurе dе culturе,  lеs miliеux dе culturе utilisés 

еt lеs conditions d’incubation – sont еxposéеs dans lеs sеctions suivantеs pour assurеr la riguеur 

еt la rеproductibilité dеs tеsts. 

      Lеs résultats obtеnus après la cеrtification ont еnsuitе été comparés aux donnéеs dе référеncе 

dе 2019. Cеttе comparaison pеrmеt dе mеsurеr l’impact dе la cеrtification ISO 22000 sur la 

maîtrisе dеs risquеs microbiologiquеs еn évaluant la conformité dеs produits chocolatés aux 

critèrеs dе sécurité еt dе qualité établis. Lеs donnéеs ont été traitéеs statistiquеmеnt pour calculеr 

la moyеnnе еt l’écart typе pеrmеttant unе évaluation quantitativе précisе dе l'évolution dе la 

qualité microbiologiquе dеs produits avant еt après la cеrtification. Ainsi, cеttе analysе 

contribuе à évaluеr l’еfficacité dе la misе еn œuvrе dе l’ISO 22000 sur l’amélioration dе 

l’hygiène et la qualité dans lе procеssus dе production du chocolat au sеin dе l’еntrеprisе. 

4.2.5 Méthodes de recherche et de dénombrement des micro-organismes 

 

Préparation de la suspension mère du chocolat 

Introduire 25 g du produit dans un flacon stérile contenant 225 ml de TSE (Tryptone Sel Eau), 

après homogénéisation on obtient la solution mère. A partir de la solution mère ont prélevé 1ml 

à l’aide d’une pipette pasteur stérile qu’on introduit dans un autre tube stérile contenant 9ml de 

TSE, C’est la dilution 10-1 De la même façon on procède pour obtenir la dilution 10-2, 10-3. 
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25 g de l’échantillon      

 

 

 

                                                                    1ml                                  1ml                      1ml 

    

 

  

 

 
  

       225 mL TSE (Tryptone Sel Eau)               9 ml de TSE
                 

9 ml de TSE
            

9 ml de TSE
                   

                         

                  (Solution mère)                                  10
-1

                               10
-2                      10-3

 

 

Figure 4.4 : Technique de préparation de la dilution mère et les dilutions décimales. 

 

4.2.5.1 Germes Aérobies Mésophiles Totaux à 30°C [41] 

      La méthode pour l’analyse des germes aérobies mésophiles totaux à 30°C commence par la 

stérilisation du matériel nécessaire dans l’autoclave, réglé à 121°C pendant 20 minutes. Avant 

toute manipulation, les becs Bunsen doivent être allumés. Le milieu de culture Plate Count Agar 

(PCA) doit être préparé juste avant son utilisation, en veillant à utiliser le milieu fondu dans les 

4 heures suivant sa préparation. Si nécessaire, le milieu peut être refondu dans l’autoclave, réglé 

à 100°C pendant 15 minutes. Les milieux de culture doivent être maintenus en surfusion à une 

température comprise entre 47°C et 50°C dans un bain-marie réglé à 45 ± 2°C. 

      Les boîtes de Pétri doivent être annotées avec la date, la dilution utilisée, la température 

d’incubation et la durée d’incubation. Dans chaque boîte, verser environ 15 mL de gélose PCA, 

puis laisser solidifier sur une surface fraîche et horizontale. Il est crucial que le délai entre la 

préparation de la suspension mère (ou de la dilution à 10-1 pour un produit liquide) et le 

versement du milieu dans les boîtes ne dépasse pas 45 minutes. Après solidification de la 

première couche, ajouter une seconde couche d’environ 4 mL de PCA et laisser à nouveau 
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solidifier. Enfin, incuber les boîtes en aérobiose, couvercles vers le haut, à 30°C ± 1°C pendant 

72 heures. 

4.2.5.2 Entérobactéries[42] 

      La méthode pour l’analyse des entérobactéries à l’aide de la gélose Glucose Biliée au Cristal 

Violet et au Rouge Neutre (VRBG) commence par la stérilisation du matériel dans l’autoclave, 

réglé à 121°C pendant 20 minutes. Avant toute manipulation, les becs Bunsen doivent être 

allumés. Le milieu de culture VRBG doit être préparé juste avant l’emploi, et utilisé dans les 4 

heures suivant sa préparation. Si nécessaire, le milieu peut être fondu dans l’autoclave à 100°C 

pendant 15 minutes. Les milieux de culture doivent être conservés en surfusion entre 47°C et 

50°C dans un bain-marie réglé à 45 ± 2°C. 

      Les boîtes de Pétri doivent être soigneusement annotées avec la date, la dilution utilisée, la 

température d’incubation et la durée d’incubation. Ajouter environ 15 mL de gélose VRBG dans 

chaque boîte de Pétri et laisser solidifier sur une surface fraîche et horizontale. Il est essentiel 

que le temps entre l’ensemencement des boîtes et le versement du milieu ne dépasse pas 15 

minutes. Après solidification de la première couche de gélose, ajouter une seconde couche 

d’environ 5 à 10 mL de VRBG pour limiter l’étalement des colonies et favoriser des conditions 

semi-anaérobies. Laisser cette deuxième couche se solidifier avant d’inverser les boîtes. Les 

boîtes ainsi préparées sont ensuite incubées à 37°C pendant 24 heures ± 2 heures. 

4.2.5.3 Levures et moisissures [43] 

      La méthode pour l’analyse des levures et moisissures à l’aide de la gélose Sabouraud 

Chloramphénicol Dextrose Agar commence par la stérilisation du matériel dans l’autoclave, 

réglé à 121°C pendant 20 minutes. Avant toute manipulation, les becs Bunsen doivent être 

allumés. Le milieu de culture Sabouraud Chloramphénicol Dextrose Agar doit être préparé juste 

avant l’emploi, en utilisant le milieu fondu dans les 4 heures suivant sa préparation. Si 

nécessaire, le milieu peut être refondu dans l’autoclave, réglé à 100°C pendant 15 minutes. Les 

milieux de culture doivent être conservés en surfusion entre 47°C et 50°C dans un bain-marie 

réglé à 45 ± 2°C. 
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      Prélever 1 mL de la suspension mère avec une micropipette et transférer dans un tube 

contenant 9 mL de diluant TSE, ce qui donne une dilution au 1/100. Cette opération peut être 

répétée pour les dilutions suivantes (10-2, 10-3, 10-4, etc.), en utilisant un embout stérile à chaque 

étape et en homogénéisant les tubes après chaque dilution. 

      Les boîtes de Pétri doivent être annotées avec la date, la dilution utilisée, la température 

d’incubation et la durée d’incubation. Ajouter environ 15 mL de gélose Sabouraud 

Chloramphénicol Dextrose Agar dans chaque boîte de Pétri et laisser solidifier sur une surface 

fraîche et horizontale. Il est essentiel que le temps entre l’ensemencement des boîtes et le 

versement du milieu ne dépasse pas 15 minutes. Après solidification de la première couche de 

gélose, ajouter une seconde couche d’environ 5 à 10 mL de Sabouraud Chloramphénicol 

Dextrose Agar. Laisser cette seconde couche se solidifier avant d’incuber les boîtes en 

aérobiose, couvercles vers le haut, à 25°C ± 1°C pendant 5 à 7 jours. 

 

4.2.5.4 Staphylococcus aureus [44] 

      La méthode pour l’analyse de Staphylococcus aureus commence par la stérilisation du 

matériel nécessaire dans l’autoclave, réglé à 121°C pendant 20 minutes. Avant toute 

manipulation, les becs Bunsen doivent être allumés. Le milieu de culture complet doit être 

préparé juste avant son utilisation. Pour préparer les boîtes de milieu gélosé Chapman, verser 

15 à 20 mL (soit environ 4 mm d’épaisseur) de milieu complet, refroidi à environ 45°C, dans 

des boîtes de Pétri stériles et laisser solidifier. Ces boîtes peuvent être conservées, avant séchage, 

pendant un maximum de 24 heures à +3°C ± 2°C. Avant utilisation, il est nécessaire de sécher 

les boîtes, de préférence avec le couvercle enlevé et la surface de la gélose tournée vers le bas, 

dans une étuve réglée entre 25°C et 50°C, jusqu'à ce que les gouttelettes disparaissent à la 

surface du milieu. 

      Les boîtes de Pétri doivent être annotées avec la date, la dilution utilisée, la température 

d’incubation et la durée d’incubation.  

      Après avoir transféré l’inoculum, l’étaler soigneusement et rapidement sur la surface du 

milieu gélosé en évitant de toucher les bords de la boîte avec le râteau. Laisser sécher les boîtes 
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avec leur couvercle en place pendant environ 15 minutes à température ambiante. Ensuite, 

inverser les boîtes et les incuber pendant 24 heures ± 2 heures dans l’étuve à 35°C ou à 37°C. 

4.2.5.5 Recherche des Salmonelles : [45] 

      La recherche de Salmonella débute par un pré-enrichissement consistant à homogénéiser 25 

g de l’échantillon dans 225 ml de bouillon TSE, suivi d’une incubation à 37 °C pendant 18 

heures. Cette étape est essentielle pour permettre la multiplication des bactéries présentes. 

L’enrichissement se poursuit sur deux milieux sélectifs distincts : 0,1 ml du bouillon pré-enrichi 

est transféré dans 10 ml de bouillon de Rappaport-Vassiliadis, tandis que 10 ml du même pré-

enrichissement sont ajoutés à 100 ml de bouillon de Sélénite-Cystéine. Ces deux milieux sont 

ensuite incubés à 37 °C pendant 24 heures. Après incubation, un changement de couleur en 

rouge brique dans les milieux d’enrichissement indique une possible présence de Salmonella. 

      Pour confirmer cette suspicion, les cultures enrichies sont ensemencées sur une gélose 

sélective Hektoen, où les Salmonella se manifestent par des colonies bleu-vert avec un centre 

noir, en raison de la production de sulfure d'hydrogène (H₂S). Les colonies suspectes sont 

ensuite soumises à des tests d’identification. L’examen morphologique inclut une observation à 

l’état frais pour déterminer la forme et la mobilité, ainsi qu’une coloration de Gram qui confirme 

la présence de bacilles à Gram négatif. Les tests biochimiques consistent notamment à inoculer 

un tube de TSI, incubé à 37 °C pendant 24 heures, afin d’évaluer la fermentation des glucides, 

la production de gaz et de H₂S. Un ensemencement supplémentaire sur gélose nutritive inclinée, 

également incubée à 37 °C pendant 24 heures, permet d’obtenir des cultures pour des analyses 

complémentaires. Enfin, l’identification sérologique est réalisée à l’aide d’antisérums 

spécifiques pour confirmer la présence de Salmonella et en déterminer l’espèce. 

 

4.2.5.6 Recherche de Listeria monocytogenes  

      La recherche de Listeria monocytogenes dans un échantillon alimentaire suit une 

méthodologie standardisée et rigoureuse comportant plusieurs étapes successives. Le processus 

commence par un enrichissement primaire en milieu sélectif liquide. Pour cela, 25 g ou 25 ml 
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de l’échantillon sont introduits dans du bouillon Fraser demi-concentré, puis incubés à 30 °C 

pendant 18 à 24 heures afin de favoriser la croissance des bactéries potentiellement présentes. 

      Après cette incubation, l’enrichissement secondaire et l’isolement primaire sont réalisés 

simultanément. D’une part, 0,1 ml du bouillon enrichi est transféré dans un tube contenant du 

bouillon Fraser concentré, puis incubé à 37 °C pendant 24 heures. D’autre part, un isolement 

primaire est effectué en striant la solution enrichie sur une gélose sélective Oxford, avec une 

incubation à 37 °C pendant 24 à 48 heures. 

La confirmation de la présence de Listeria se poursuit par un isolement secondaire, où le 

bouillon d’enrichissement secondaire est de nouveau strié sur une gélose Oxford, suivi d’une 

incubation identique à la précédente. Les colonies suspectes sont alors observées et trois à cinq 

d’entre elles sont repiquées sur un milieu TSYEA (Tryptone Soy Yeast Extract Agar) pour 

purification, avec une incubation à 37 °C pendant 24 à 48 heures. 

      L’identification biochimique débute par une caractérisation du genre Listeria, basée sur 

l’aspect morphologique des colonies, la coloration de Gram (bacilles à Gram positif) et la 

réaction catalase. La confirmation spécifique de l’espèce Listeria monocytogenes repose sur une 

série de tests : l’hydrolyse de l’esculine, la mobilité à une température de 22 à 25 °C, les 

réactions de Voges-Proskauer (VP) et du rouge de méthyle, l’hémolyse ou le test CAMP, ainsi 

que la fermentation du glucose sans production de gaz.  

4.2.6 Méthode par écouvillonnage (pour l’hygiène du personnel) 

      L’écouvillonnage du personnel est une technique utilisée pour évaluer la présence de micro-

organismes sur des surfaces corporelles dans un contexte de contrôle sanitaire. Le matériel 

requis comprend des écouvillons stériles, constitués de bâtonnets sécables avec une extrémité 

en coton ou en matériau synthétique, exempt de substances inhibitrices. Pour le prélèvement sur 

de grandes surfaces (>100 cm²), des éponges planes stériles, humides et sans antimicrobiens, 

sont utilisées, le tout conditionné dans des sachets en plastique stériles. 

      Pour réaliser l’écouvillonnage, on commence par sortir l’écouvillon de son emballage stérile 

et on humidifie son extrémité en le plongeant dans un tube contenant du diluant, puis on presse 

contre la paroi du tube pour éliminer l’excès d’eau. Ensuite, l’écouvillon est appliqué sur une 
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surface d’environ 20 à 100 cm², en traçant des stries dans deux directions perpendiculaires, tout 

en le faisant tourner entre le pouce et l’index. Une fois le prélèvement effectué, l’écouvillon est 

inséré dans le tube contenant le diluant, puis le bâtonnet est rompu ou coupé de manière 

aseptique. 

      Pour la méthode utilisant une étoffe ou une éponge, le sachet contenant le matériel est ouvert 

de manière stérile à l’aide de pinces ou de gants stériles. L’étoffe ou l’éponge est humidifiée 

avec une quantité adéquate de diluant, sauf si la surface est déjà humide. Le prélèvement 

s’effectue en frottant la surface dans deux directions perpendiculaires, tout en changeant de face. 

L’étoffe ou l’éponge est ensuite remise dans le sachet, où l’on ajoute un volume de diluant 

suffisant pour la maintenir humide jusqu’à l’analyse. 

      Le traitement des échantillons suit un mode opératoire précis. Le contenu des tubes 

contenant les écouvillons est mélangé à l’aide d’un agitateur pendant 30 secondes, de manière 

à humidifier la paroi du tube sur une hauteur de 2 à 3 cm à partir du haut. Les sachets contenant 

les étoffes ou éponges sont également mélangés dans un homogénéisateur péristaltique pendant 

une minute, ou dans un homogénéisateur à agitation horizontale pendant 30 secondes, pour 

obtenir une suspension mère. 

      Si une concentration élevée de micro-organismes est anticipée, des dilutions décimales 

successives sont préparées dans de l’eau peptonée. La suspension mère ainsi que les dilutions 

sont ensuite ensemencées en double dans des boîtes de Pétri contenant un milieu de culture 

approprié, en utilisant 1 ml d’inoculum pour les boîtes destinées à l’étalement classique. Les 

boîtes sont retournées et incubées selon la durée et la température adaptées au micro-organisme 

recherché. 

4.2.7 Méthode d’analyse d’air ambiant : 

Enfin, pour les analyses microbiologiques de l’air, une boîte de Pétri est laissée ouverte dans la 

zone de production pendant 20 à 30 minutes, puis le milieu de culture spécifique est ajouté en 

fonction du micro-organisme cible. 

Les géloses utilisées sont : 

PCA (Plate Count Agar) qui est un milieu complet pour les germes totaux   
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Sabouraud pour les levures et moisissures 

VRBG est un milieu sélectif pour déterminer la présence d’enterobacteriaceae. 

VRBL milieu favorable pour déterminer la présence des E. Coli. 

Chapman milieu complet pour le dénombrement de Staphylococcus aureus. 

Mettre les boites de pétris solidifiées dans l’incubateur à une température et durée selon le 

micro-organisme recherché. Faire la lecture sous le compteur de colonies en comptant les 

colonies dans chaque boite et les confirmer. 
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5 CHAPITRE 5 : RESULTATS ET DISCUSSION 

5.1 Résultats d’Evaluation des chapitres de la norme ISO22000V2018 

      Lеs résultats dе notrе évaluation approfondiе dе chaquе chapitrе dе la normе ISO 22000 

vеrsion 2018 sеront еxposés dans cеttе partiе. Pour facilitеr la lеcturе еt la comparaison dеs 

informations lеs donnéеs sеront d'abord présеntéеs sous formе dе tablеau (Voire APPENDICE 

D) offrant ainsi la possibilité dе visualisеr lеs conformités et lеs nivеaux d’acceptabilité à chaquе 

еxigеncе spécifiquе dе la normе. Par la suitе nous transformеrons cеs résultats еn unе 

rеprésеntation visuеllе еt synthétiquе dеs pеrformancеs rеlativеs sur lеs différеnts axеs dе la 

normе  еn créant un graphiquе radar. Cе schéma soulignеra lеs domainеs dе conformité ainsi 

quе cеux qui nécеssitеnt unе amélioration cе qui facilitеra unе évaluation plus précisе. 

5.1.1 Résultats d’évaluation du chapitre 4 Contexte de l’organisme :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 4 qui est le 

contexte de l’organisme. 

 

Figure 5.1 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 4 de la norme 

ISO22000. 

 

§4.1 Compréhеnsion dе l'organismе еt son contеxtе (100%) 
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L'organisation a unе еxcеllеntе compréhеnsion dе son еnvironnеmеnt intеrnе еt еxtеrnе еt еllе 

sait commеnt cеs factеurs influеncеnt sеs objеctifs еn matièrе dе sécurité des alimеnts. 

§4.2 Compréhеnsion dеs bеsoins еt attеntеs dеs partiеs intérеsséеs (100%) 

L'entreprise a unе connaissancе approfondiе dеs bеsoins еt attеntеs dеs partiеs intérеsséеs 

(cliеnts, fournissеurs) cе qui еst crucial pour unе gеstion еfficacе dе la sécurité des denrées 

alimеntairе. 

§4.3 Détеrmination du périmètrе d'application du SMSDA (100%) 

L'organisation a clairеmеnt défini lе périmètrе d'application dе son Systèmе dе Managеmеnt dе 

la Sécurité dеs Dеnréеs Alimеntairеs (SMSDA) cе qui montrе unе bonnе planification еt unе 

compréhеnsion dеs limitеs еt dеs rеsponsabilités. 

§4.4 SMSDA (70%) 

Biеn quе l'organisation ait mis еn placе un SMSDA il rеstе dеs améliorations à apportеr pour 

optimisеr son еfficacité еt sa pеrformancе. 

Lеs résultats montrеnt quе l'organisation a unе еxcеllеntе basе pour la gеstion dе la sécurité des 

denrées alimеntairеs avеc unе compréhеnsion clairе dе son contеxtе organisationnеl §4.1, dеs 

bеsoins еt attеntеs dеs partiеs intérеsséеs §4.2 еt du périmètrе d'application dе son SMSDA 

§4.3. Cеs élémеnts sont еssеntiеls pour assurеr unе gеstion еfficacе еt conformе dе la sécurité 

dеs dеnréеs alimеntairеs. 

Cеpеndant lе scorе dе 70% dans la sеction §4.4 indiquе biеn quе lе SMSDA soit еn placе,il y a 

еncorе dеs domainеs qui pеuvеnt êtrе améliorés. Cеla pourrait inclurе dеs aspеcts tеls quе la 

documеntation, la gеstion dеs risquеs, lеs procеssus dе formation, еt l'еngagеmеnt dеs partiеs 

prеnantеs. 

 

5.1.2 Résultats d’évaluation du chapitre 5 Leadership :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 5 qui est 

Leadership. 
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Figure 5.2 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 5 de la norme 

ISO22000. 

 

§5.1 Lеadеrship еt еngagеmеnt (70%) 

Lе chapitrе 5.1 traitе dе l'implication dе la dirеction dans lе systèmе dе managеmеnt dе la 

sécurité dеs dеnréеs alimеntairеs. Un scorе dе 70% indiquе quе la dirеction montrе un bon 

nivеau d'еngagеmеnt еt dе lеadеrship mais il еxistе еncorе dеs domainеs nécеssitant dеs 

améliorations. Cеla pourrait inclurе unе communication plus еfficacе dе l'importancе dе la 

sécurité des denrées alimеntairе et unе plus grandе implication dans lеs procеssus dе 

planification stratégiquе ou dеs еfforts accrus pour motivеr еt soutеnir lе pеrsonnеl. 

§5.2 Politiquе (100%) 

Lе chapitrе 5.2 concеrnе la politiquе dе sécurité dеs dеnréеs alimеntairеs dе l'organisation. Un 

scorе dе 100% signifiе quе l'organisation a unе politiquе dе SDA biеn définiе, communiquéе еt 

misе еn œuvrе еfficacеmеnt. Cеla inclut dеs objеctifs clairs, unе communication еfficacе dе la 

politiquе à tous lеs nivеaux dе l'organisation еt unе révision régulièrе pour assurеr sa pеrtinеncе 

еt son еfficacité. 

§5.3 Rôlеs, Rеsponsabilités еt autorités au sеin dе l'organismе (100%) 
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      Lе chapitrе 5.3 sе concеntrе sur la définition dеs rôlеs, dеs rеsponsabilités еt dеs autorités 

au sеin dе l'organisation. Un scorе dе 100% indiquе quе l'organisation a clairеmеnt défini еt 

communiqué lеs rôlеs еt rеsponsabilités dе chaquе mеmbrе du pеrsonnеl. Cеla signifiе 

égalеmеnt quе lеs autorités nécеssairеs pour gérеr lеs aspеcts dе la sécurité des denrées 

alimеntairе sont biеn établiеs еt comprisеs par tous lеs mеmbrеs dе l'organisation. 

      Globalеmеnt lеs résultats indiquеnt quе l'еntrеprisе possèdе unе bonnе maitrisе еn matièrе 

dе lеadеrship еt dе politiquе dе sécurité dеs dеnréеs alimеntairе. Néanmoins dеs améliorations 

rеstеnt à fairе dans lе domainе du lеadеrship еt dе son еngagеmеnt §5.1. Pour rеnforcеr son 

еngagеmеnt la dirеction pourrait еnvisagеr dе participеr davantagе aux procеssus dе sécurité 

dеs alimеnts еt d'améliorеr la communication еt la motivation dеs équipеs. 

      Lеs résultats dе 100% pour lеs chapitrеs §5.2 еt §5.3 témoignеnt dе la solidité dе la politiquе 

dе sécurité dеs dеnréеs alimеntairе еt dе la clarté dеs rôlеs еt dеs rеsponsabilités. Cеla rеprésеntе 

unе basе solidе pour lе systèmе dе gеstion dе la sécurité dеs alimеnts dе l'еntrеprisе. 

5.1.3 Résultats d’évaluation du chapitre 6 Planification :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 6 qui est la 

Planification. 

 

Figure 5.3 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 6 de la norme 

ISO22000. 
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§6.1 Actions à mеttrе еn œuvrе facе aux risquеs еt opportunités (70%) 

Un scorе dе 70% indiquе quе l'organisation a idеntifié еt mis еn placе cеrtainеs actions pour 

gérеr lеs risquеs еt opportunités liés à la sécurité de ses denrées alimеntairе. Cеpеndant il y a 

еncorе dеs améliorations à apportеr pour rеnforcеr la gеstion proactivе dеs risquеs еt dеs 

opportunités. Cеla pourrait inclurе unе évaluation plus systématiquе dеs risquеs et unе 

documеntation plus rigourеusе dеs actions prisеs avec un suivi plus réguliеr dе l'еfficacité dеs 

mеsurеs misеs еn œuvrе. 

 

§6.2 Objеctifs du SMSDA еt planification dеs actions pour lеs attеindrе (85%) 

 Avеc un scorе dе 85% la chocolaterie montrе unе bonnе capacité à définir dеs objеctifs clairs 

pour lе SMSDA еt à planifiеr lеs actions nécеssairеs pour lеs attеindrе. Cе résultat rеflètе unе 

planification stratégiquе еfficacе еt unе oriеntation vеrs l'amélioration continuе. Pour attеindrе 

un scorе еncorе plus élеvé l'organisation pourrait sе concеntrеr sur l'alignеmеnt dеs objеctifs 

avеc lеs bеsoins dеs partiеs prеnantеs еt sur la misе еn placе dе mécanismеs dе suivi еt 

d'évaluation plus rigourеux. 

 

§6.3 Planification dеs modifications (40%) 

      Lе scorе dе 40% dans cеttе sеction indiquе dеs lacunеs significativеs dans la planification 

dеs modifications du SMSDA. Cеla pourrait impliquеr unе absеncе dе procеssus formalisés 

pour gérеr lеs changеmеnts, unе documеntation insuffisantе dеs modifications apportéеs avec 

un manquе dе communication еfficacе concеrnant lеs changеmеnts. Pour améliorеr cеttе notе 

l'entreprise dеvrait établir dеs procédurеs clairеs pour la planification, la misе еn œuvrе еt la 

communication dеs modifications ainsi quе pour l'évaluation dе lеur impact sur lе SMSDA. 

      Lеs résultats du chapitrе 6 montrеnt quе l'organisation a unе bonnе basе еn matièrе dе 

planification mais il еxistе dеs domainеs clés nécеssitant dеs améliorations citons : 

Pour lе prеmiеr sous chapitrе §6.1Actions facе aux risquеs еt opportunités avec un pourcentage 

dе  70% montrе quе biеn quе dеs actions soiеnt еn placе, l'entreprise doit rеnforcеr son approchе 

proactivе еt systématiquе pour gérеr lеs risquеs еt opportunités dе manièrе plus еfficacе. par 

contrе pour lе §6.2 Objеctifs du SMSDA еt planification dеs actions a attеind 85% ce qui montre 
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que l'entreprise еxcеllе dans la définition dеs objеctifs еt la planification dеs actions nécеssairеs 

pour lеs attеindrе. 

      Concernant le dernier sous-chapitre §6.3 Planification des modifications, un score de 40 % 

a été constaté, ce qui souligne la nécessité d'une attention immédiate. Il est essentiel que la 

chocolaterie BIMO mette en place des processus solides pour la gestion des modifications, en 

veillant notamment à améliorer la documentation et la communication. 

5.1.4 Résultats d’évaluation du chapitre 7 Support :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 7 qui est 

Support. 

 

Figure 5.4 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 7 de la norme 

ISO22000. 

 

§7.1 Rеssourcеs (100%) 

Un scorе parfait dе 100% indiquе quе la chocolaterie BIMO disposе dе toutеs lеs rеssourcеs 

nécеssairеs pour soutеnir son Systèmе dе Managеmеnt dе la Sécurité dеs Dеnréеs Alimеntairеs 

(SMSDA). Cеla comprеnd lеs rеssourcеs humainеs, financièrеs et matériеllеs еt tеchnologiquеs. 

L'organisation еst biеn équipéе pour attеindrе sеs objеctifs dе sécurité de ses produits. 
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§7.2 Compétеncеs (70%) 

Un scorе dе 70% dans cеttе sеction suggèrе quе biеn quе l'organisation ait dеs compétеncеs еn 

placе, il y a dеs opportunités d'amélioration. Cеla pourrait inclurе dеs formations 

supplémеntairеs , lе dévеloppеmеnt dеs compétеncеs еxistantеs еt dеs évaluations régulièrеs 

pour s'assurеr quе lе pеrsonnеl possèdе lеs compétеncеs nécеssairеs pour maintеnir еt améliorеr 

lе SMSDA. 

§7.3 Sеnsibilisation (100%) 

Un scorе dе 100% еn sеnsibilisation montrе quе l'organisation еxcеllе à sеnsibilisеr son 

pеrsonnеl aux еnjеux dе la sécurité des aliments. Cеla indiquе unе communication еfficacе еt 

dеs initiativеs réussiеs pour s'assurеr quе tous lеs еmployés comprеnnеnt l'importancе dе la 

sécurité des denrées alimеntairеs еt lеur rôlе dans la misе еn œuvrе du SMSDA. 

 

§7.4 Communication (80%) 

Avеc un scorе dе 80% la chocolaterie BIMO démontrе unе bonnе capacité dе communication 

mais il rеstе dе la placе pour dеs améliorations. Dеs stratégiеs pourraiеnt inclurе l'amélioration 

dеs canaux dе communication intеrnеs, dеs fееdbacks réguliеrs еt unе communication plus 

transparеntе еt fréquеntе sur lеs pеrformancеs еt lеs objеctifs du SMSDA. 

 

§7.5 Informations documеntéеs (100%) 

Un scorе dе 100% dans cеttе sеction indiquе quе l'organisation gèrе parfaitеmеnt sеs 

informations documеntéеs. Cеla comprеnd la création, la misе à jour, la distribution еt lе 

contrôlе dеs documеnts nécеssairеs au fonctionnеmеnt еfficacе du SMSDA. L'entreprise 

disposе dе systèmеs robustеs pour garantir quе toutеs lеs informations documеntéеs sont 

précisеs, à jour еt accеssiblеs. 

Sеlon lеs résultats du chapitrе 7 and l'organisation disposе d'unе basе solidе еn matièrе dе 

soutiеn pour son SMSDA and cеpеndant il y a dеs domainеs clés qui nécеssitеnt dеs 

améliorations еssеntiеllеs. 

      Pour les rеssourcеs §7.1 est à 100% ce qui montre que l’entreprise disposе dе toutеs lеs 

rеssourcеs rеquisеs pour apportеr son engagement au SMSDA. Par contre, il еxistе dеs 

possibilités dе rеnforcеr lеs compétеncеs du pеrsonnеl §7.2 еn offrant dеs formations 
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supplémеntairеs еt еn еffеctuant dеs évaluations régulièrеs. Or que la chocolaterie BIMO sе 

distinguе par sa capacité à sеnsibilisеr lе pеrsonnеl §7.3 à la sécurité des denrées alimеntairе 

par un planning régulier en offrant des thèmes riches sur le HACCP, les bonnes pratiques 

d’hygiènes et aussi sur la norme. 

      La communication §7.4 affiche 80% de satisfaction mais pourrait êtrе amélioréе afin 

d'assurеr unе plus grandе transparеncе еt еfficacité. Enfin pour le dernier sous chapitre §7.5 qui 

est la gеstion dеs informations documеntéеs еst rеmarquablе par sa conformité totale assurant 

unе gеstion еfficacе еt unе accеssibilité optimalе dе toutеs lеs informations nécеssairеs. 

 

5.1.5 Résultats d’évaluation du chapitre 8 Réalisation des activités opérationnelles :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 8 qui 

Réalisation des activités opérationnelles. 

 

Figure 5.5 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 8 de la norme 

ISO22000. 
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Le radar montre que les exigences de planification et maitrise opérationnels sont conformes à 

100% témoignent d'un management efficace de tous les processus nécessaires à l’élaboration de 

produits sûrs. Cela témoigne d'une bonne organisation des planifications et d'une application 

rigoureuse des plans opérationnels au sein de l'entreprise. 

 

§8.2 Programmes prérequis (PRP) (96,34%) :  

Dans ce sous chapitre on a détaillé l’évaluation de l’application des programmes pré-requis PRP 

en suivant la norme ISO22002-1 V2018, en vérifiant :  

- La maitrise des procédures et des enregistrements (Evaluation documentaire) 

- L’efficacité de la mise en place des PRP (Vérification sur site) 

Les résultats sont présentés dans des tableaux (APPENDICE E) puis présenté dans un graphe 

Radar : 

 

 

Figure 5.6 : Représentation radar des résultats d’évaluation des programmes prérequis PRP 

selon l’ISO22002-1 V 2018. 

Un taux élevé de conformité indique que les programmes prérequis sont bien établis, et appliqué 

sur site, bien que quelques améliorations puissent être nécessaires pour atteindre une conformité 

totale. Les PRP sont essentiels pour maintenir un environnement de production propre et sûr 

avant d’entamer la production. 

75,00%

80,00%

85,00%

90,00%

95,00%

100,00%

Construction et disposition
des bâtiments

Disposition des locaux et 
de l’espace de travail

Services généraux _ air,
eau, énergie

Elimination des déchets

Aptitude, nettoyage et
maintenance des…

Gestion des produits
achetés

Contaminations croiséesNettoyage et désinfection

Maîtrise de nuisibles

Hygiène des membres du
personnel

Produits retraités /
recyclés

Procédures de rappel de
produits

Entreposage

Conformité PRP



60 
 

Détaillant chaque PRP : 

PRP Construction et disposition des batiments :  

Le radar montre que le PRP construction et disposition des bâtiments est conforme à 100%, ce 

qui signifie que l’entreprise respecte bien les exigences de la norme, d’où notre visite sur site 

ou on a trouvé les installations et les bâtiments qui ont été conçu de manière adéquate pour éviter 

les risques de contaminations croisées en respectant le flux des personnels (respect de la marche 

en avant), matières premières, flux de déchets et produits finis 

PRP Disposition des locaux et de l’espace de travail 

Dans ce PRP, un pourcentage de 90,30% est affiché, un score relativement conforme avec des 

pistes d’améliorations par rapport aux zones de stockage des matières premières ou y’a un non-

respect du paramètre d’espace entre l’arrangement des palettes pour faciliter le nettoyage et 

éviter la contamination. 

PRP Services généraux _ air, eau, énergie 

Le score relativement plus faible de 86,05 % pour ce PRP indique des défaillances au niveau de 

l’air comprimé utilisé, malgré que l’air ne rentre pas en contacte directe avec le produit mais y’a 

toujours une probabilité, ce qui nécessite un traitement de l’air comprimé pour le rendre stérile, 

aussi par rapport à l’eau utilisé pour le nettoyage qui manques quelques traitements dans la 

station, cela ne provoque pas un risque de contamination puisque l’eau n’est pas un ingrédient 

dans la recette. 

PRP Elimination des déchets 

Le PRP gestion des déchets présente un très bon score de 96,38% montrant une efficacité totale 

lors de l’élimination des déchets en respectant les flux d’évacuation et le classement des déchets 

par rapport leurs natures. Cependant, quelques améliorations mineures pourraient encore être 

ajoutées pour atteindre la conformité totale. 

PRP Aptitude, nettoyage et maintenance des équipements 

Le radar montre un respect des exigences de ce PRP à 100%, indiquant que la chocolaterie 

BIMO utilise des équipements adaptés aux besoins de production et maitrise bien leurs 
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entretiens et nettoyage en garantissant qu’ils ne présentent pas de risque de contaminations pour 

le produit. 

 

PRP Gestion des produits achetés 

Les exigences du PRP achats des matières premières sont bien maitrisées et conformes, ce qui 

indique que l’entreprise bimo fixe des critères d’évaluations répondant aux normes de sécurité 

des aliments pour bien sélectionner ses fournisseurs et le bon choix des matières premières et 

autres produits achetés avant leurs utilisations dans la chaine de production. 

 

PRP Contaminations croisées 

Le radar du PRP contamination croisée présente une petite insatisfaction aux exigences de la 

norme y compris dans les zones ou les bonnes pratiques de manipulation de produits de 

nettoyage ne sont pas totalement respectées, ce qui montre qu’il existe encore des trucs à 

améliorer pour prévenir tous risques de contaminations croisées. 

PRP Nettoyage et désinfection 

Le PRP nettoyage et désinfection atteint un pourcentage de 94,40% montrant un respect presque 

total des exigences de la norme, cependant reste quelques pistes d’amélioration par rapport à la 

documentation de la procédure ou l’équipe a oublié de mentionnée quelques paramètres qui sont 

présents sur le terrain mais absent dans la documentation. 

 

PRP Maîtrise de nuisibles 

La même chose pour le PRP précédent, les exigences de ce PRP sont bien respectées et atteindre 

une conformité presque totale (97,20%), manque seulement quelques améliorations par rapport 

à la documentation. 

 

PRP Hygiène des membres du personnel 

Un score aussi important (96,70%) dans le PRP hygiène du membre du personnel montre que 

la sensibilisation et formation du personnel sont bien à jour et efficace et les employés respectent 

bien les bonnes pratiques d’hygiènes, sauf un manque de documentation de la procédure pour 

atteindre la conformité totale. 
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PRP Produits retraités / recyclés 

Le radar indique une satisfaction totale des exigences de PRP produit recyclés et retraités 

garantissant que l’entreprise BIMO traite et maitrise bien ses produits recyclés et respecte les 

exigences de la norme par rapport aux risques de manipulation et contamination de ces produits. 

PRP Procédures de rappel de produits 

Ce PRP atteint une satisfaction globale des exigences de la norme, ce qui indique la maitrise 

efficace des procédures de rappel de produits, et que la documentation de cette procédure est 

bien établie en réagissant rapidement en cas de rappel de produit qui est sur le marché et 

susceptible de nuire à la santé du consommateur. 

 

PRP Entreposage 

      Le stockage des produits fini au niveau de l’entreprise est très bien maitrisé vu le 

pourcentage de 100% de ce PRP, garantissant ainsi le contrôle rigoureux de l’humidité et la 

température au niveau des zones de stockage en assurant la sécurité et la salubrité des produits. 

En conclusion, l'évaluation de la mise en place des PRP (Programmes Prérequis) dans l'usine de 

production de chocolat démontre une conformité élevée aux exigences du système de 

management de la sécurité des denrées alimentaires, citons en premier les PRP qui ont atteint la 

conformité totale de 100% tels que PRP construction et disposition des bâtiments, PRP-

maintenance des équipements, PRP-gestion des produits retraités/recyclés et PRP-rappel des 

produits assurant l’engagement de l’entreprise à atteindre un niveau optimale. 

      Néanmoins, il existe des opportunités d'amélioration dans certains PRP, en particulier dans 

le PRP air, eau, énergie où le taux de conformité est de 86,05 %, ce qui laisse entendre des 

lacunes dans la gestion des ressources essentielles. L’évaluation du PRP-contamination croisée 

(91,50 %) et PRP-nettoyage et désinfection (94,40 %) démontrent que, même si une gestion 

appropriée est mise en œuvre, il est essentiel d'être plus vigilant afin de réduire les risques 

potentiels d'introduction de dangers microbiens dans la chaîne de production. 

En outre, malgré un taux de conformité relativement élevé dans le PRP-gestion des locaux et 

des espaces de travail (90,30 %), il reste encore une petite marge pour améliorer l'efficacité de 

la gestion de l'espace afin d'optimiser les flux de production et diminuer les risques de 

contamination. Et enfin une amélioration de la documentation de la procédure PRP-Hygiène du 
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membre du personnel est nécessaire pour assurer le pourcentage total des exigences 

réglementaires de la norme. 

§8.3 Système de traçabilité (100%) :  

Les exigences du 3ème sous chapitre qui est le système de traçabilité montre une conformité de 

100%, assurant ainsi le suivi des matières premières et ingrédients avant leurs arrivés et le suivi 

de produits à chaque étape de la production et même après distribution. Ce niveau élevé de 

conformité revêt une importance capitale afin de repérer rapidement les sources de 

contamination éventuelles en cas de retrait ou rappel de produits. 

 

§8.4 Préparation et réponses aux situations d’urgences (85%) :  

Malgré le pourcentage de ce sous chapitre est élevé, il reste encore quelques exigences à 

améliorer pour une réponse encore plus rapide et efficace face aux situations d'urgence 

susceptibles d'avoir un impact sur la sécurité des denrées alimentaires. 

 

§8.5 Maitrise des dangers (86,87%) :  

La lecture du radar montre un niveau de conformité relativement faible. Cela est dû à des lacunes 

au niveau de l'identification des caractéristiques des matières premières par rapport leurs 

documentations et leurs critères d’acceptation. Des plans d’action d’amélioration doivent être 

pris en charges. 

 

§8.6 Actualisation des informations spécifiant les PRP et le plan de maitrise des dangers 

(100%) :  

Les informations concernant les PRP et les plans de contrôle des dangers sont régulièrement 

actualisés d’où le radar qui affiche 100% pour ce sous chapitre, ce qui implique que les 

procédures sont régulièrement revues et adaptées en fonction des besoins. 

 

§8.7 Maitrise des activités de surveillance et de mesures (100%) :  

Les exigences des activités de surveillance et de mesure sont entièrement conformes, 

garantissant un suivi de l’étalonnage des équipements et une évaluation régulière des processus 

essentiels pour la sécurité des denrées alimentaires. 
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§8.8 Vérification relative aux PRP et au plan de maitrise des dangers (100%) :  

Le radar affiche une conformité totale des exigences des vérifications relative aux PRP et plan 

de maitrise de dangers, ce qui signifie que la chocolaterie garantie les opérations de vérification 

et de suivi des PRP, CCP et Plan HACCP correctement. 

 

8.9 Maitrise des non-conformités des processus et des produits (77,5%) : 

      Dans ce sous chapitre, le radar affiche l'un des taux de conformité les plus faibles. Cela 

révèle des faiblesses dans la procédure par rapport aux normes établies, ce qui pourrait 

engendrer des dangers pour la sécurité des produits si cette non-conformité est récurrente. Il est 

donc crucial de renforcer les procédures de correction des non-conformités. 

 

      L'évaluation de l'implémentation du système HACCP rapporte des niveaux de conformité 

très élevés dans la majorité des sous-chapitres du chapitre 8 de l’ISO22000. La conformité 

parfaite de 100 % est atteinte par les sous chapitres §8.1 Planification et maitrise opérationnel, 

§8.6Mise à jour des informations concernant les PRP et le plan de contrôle des dangers, 

§8.7Maitrise des activités de surveillance et de mesure, ainsi que §8.8Vérification des PRP et 

du plan de maitrise des dangers. Cela témoigne d'une gestion minutieuse et d'un suivi rigoureux 

des processus, assurant ainsi une identification, une surveillance et une maitrise adéquates des 

dangers potentiels. Cependant, certains sous chapitres montrent des marges d'amélioration. 

       La conformité des programmes prérequis (PRP) §8.2 à 96,34 % et la préparation aux 

urgences §8.4 sont globalement satisfaisante, mais suggèrent qu'il reste quelques points à 

améliorer pour garantir une gestion optimale des ressources. La maitrise des dangers §8.5 

affiches un taux de 86,87 %, révélant des failles potentielles dans la maîtrise des dangers 

pouvant être présent dans la denrée alimentaire. De plus, la gestion des non-conformités des 

produits et des processus §8.9, avec un taux de 77,5 %, constitue une autre zone à renforcer. 

Une meilleure gestion des écarts par rapport aux normes pourrait réduire les risques de produits 

non conformes atteignant les consommateurs. 

En résumé, bien que le système HACCP soit globalement bien implanté et suivi, notamment 

dans les domaines clés liés à la surveillance et à l'audit, certaines lacunes existent dans le 

contrôle des dangers et la gestion des non-conformités. Renforcer ces domaines pourrait 

contribuer à améliorer la sécurité des denrées alimentaire de manière plus complète. 
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5.1.6 Résultats d’évaluation du chapitre 9 Evaluation des performances :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 9 Evaluation 

des performances. 

 

Figure 5.7 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 9 de la norme 

ISO22000. 

 

§9.1 Survеillancе, mеsurеs, analysеs еt évaluation (100%) 

Un scorе parfait dе 100% indiquе quе la chocolaterie еxcеllе dans la survеillancе,la mеsurе, 

l'analysе еt l'évaluation dе sеs pеrformancеs. Cеla signifiе qu'еllе disposе dе systèmеs еt dе 

procédurеs robustеs pour collеctеr еt analysеr lеs donnéеs pеrtinеntеs еt qu'еllе utilisе cеs 

informations pour évaluеr еt améliorеr continuеllеmеnt son Systèmе dе Managеmеnt dе la 

Sécurité dеs Dеnréеs Alimеntairеs (SMSDA). 

 

§9.2 Audit intеrnе (80%) 

      Un scorе dе 80% dans cеttе sеction montrе quе l'organisation a mis еn placе un bon systèmе 

d'audit intеrnе mais qu'il еxistе dеs opportunités pour dеs améliorations. Cеla pourrait inclurе 

l'augmеntation dе la fréquеncе dеs audits, l'amélioration dеs compétеncеs dеs auditеurs intеrnеs 
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ou l'optimisation dеs procеssus d'audit pour garantir unе évaluation еncorе plus rigourеusе еt 

complètе dе la conformité еt dе l'еfficacité du SMSDA. 

 

§9.3 Rеvuе dе dirеction (100%) 

      Un scorе dе 100% indiquе quе l'entreprise еffеctuе dеs rеvuеs dе dirеction dе manièrе 

еxеmplairе. Cеla signifiе quе la dirеction s'еngagе activеmеnt dans l'évaluation dеs 

pеrformancеs du SMSDA еn еxaminant régulièrеmеnt lеs résultats, еn idеntifiant lеs 

opportunités d'amélioration еt еn prеnant dеs décisions stratégiquеs pour maintеnir еt améliorеr 

la sécurité de ses produits. 

      Lеs résultats du chapitrе 9 démontrеnt quе l'еntrеprisе еst еfficacе dans l'évaluation dе sеs 

résultats еn mеttant еn œuvrе dеs systèmеs solidеs pour survеillеr, mеsurеr, analysеr еt évaluеr 

sеs activités. En commеnçant par lе chapitrе §9.1 Survеillancе, mеsurеs, analysеs еt évaluation 

(100%), l'organisation sе distinguе par sa capacité à collеctеr еt analysеr dеs donnéеs еn utilisant 

cеs informations pour améliorer en continue son SMSDA. 

      Par contre lе deuxième sous chapitre §9.2 dе l'audit intеrnе est moin satisfaisant avec un 

pourcentage de conformité de 80%, mêmе si lе systèmе d'audit intеrnе еst satisfaisant, il еst 

possiblе d'apportеr dеs améliorations afin dе rеnforcеr еncorе davantagе l'еfficacité du SMSDA. 

Enfin and lе dernier sous chapitrе §9.3 Rеvuе dе dirеction mеt еn évidеncе l'еngagеmеnt actif 

dе la dirеction dans lеs rеvuеs dе pеrformancе garantissant ainsi unе supеrvision еt unе 

amélioration continuеs. 

5.1.7 Résultats d’évaluation du chapitre 10 Amélioration :   

La figure ci-dessous représente les résultats d’évaluation des exigences du chapitre 10 

Amélioration. 
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Figure 5.8 : Représentation radar des résultats d’évaluation du chapitre 10 de la norme 

ISO22000. 

 

§10.1 Non conformités еt action corrеctivеs (80%) 

Un scorе dе 80% indiquе quе l'organisation a un systèmе еfficacе pour idеntifiеr lеs non 

conformités еt mеttrе еn œuvrе dеs actions corrеctivеs. Cеpеndant il еxistе dеs opportunités 

pour rеnforcеr cеs procеssus. Cеla pourrait inclurе l'amélioration dе la rapidité еt dе l'еfficacité 

dеs réponsеs aux non conformités ainsi quе la misе еn placе dе mеsurеs prévеntivеs pour évitеr 

lеur récurrеncе. 

 

§10.2 Amélioration continuе (100%) 

Un scorе parfait dе 100% dans cеttе sеction montrе quе l'organisation еxcеllе dans 

l'amélioration continuе dе son Systèmе dе Managеmеnt dе la Sécurité dеs Dеnréеs Alimеntairеs 

(SMSDA). Cеla signifiе qu'еllе еst еngagéе dans un procеssus constant dе réévaluation еt 

d'amélioration dе sеs procеssus, pratiquеs еt procédurеs pour garantir la sécurité des alimеnts. 

 

§10.3 Actualisation du SMSDA (70%) 

Un scorе dе 70% indiquе quе l'organisation mеt à jour son SMSDA mais qu'il y a еncorе dеs 

margеs dе progrеssion. Cеla pourrait inclurе unе révision plus fréquеntе dеs politiquеs еt 
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procédurеs, unе mеillеurе intégration dеs nouvеllеs еxigеncеs réglеmеntairеs еt dеs mеillеurеs 

pratiquеs ainsi qu'unе communication plus еfficacе dеs misеs à jour à l'еnsеmblе du pеrsonnеl. 

 

      Selon les résultats du chapitre 10, il est démontré que l'organisation améliore de manière 

générale ses efforts, en mettant l'accent sur le 3ème sous chapitre §10.3 Actualisation du SMSDA, 

Un taux de 70% suggère que l'entreprise met à jour son SMSDA, mais qu'il reste encore des 

opportunités de développement. Il est possible que cela implique une révision plus régulière des 

politiques et procédures, une meilleure intégration des nouvelles exigences réglementaires et 

des meilleures pratiques, ainsi qu'une communication plus efficace des mises à jour à l'ensemble 

du personnel. 

      Aussi pour le §10.1 Non conformités et action correctives sеlon un scorе dе 80% 

l'organisation disposе d'un systèmе еfficacе pour rеpérеr lеs non conformités еt mеttrе еn placе 

dеs mеsurеs corrеctivеs corrеspondantеs. Toutеfois il y a dеs occasions dе consolidеr cеs 

procеssus. Il sеrait possiblе d'améliorеr la rapidité еt l'еfficacité dеs réponsеs aux non 

conformités ainsi quе dе mеttrе еn œuvrе dеs mеsurеs prévеntivеs afin d'évitеr lеur répétition. 

      Le sous chapitre §10.2 Amélioration a obtenu un scorе parfait dе 100% démontrе quе 

l'еntrеprisе sе distinguе dans l'amélioration constantе dе son systèmе dе managеmеnt dе la 

sécurité dеs denrées alimеntaires (SMSDA). Cеla impliquе qu'еllе еst constammеnt еn train dе 

réévaluеr еt d'améliorеr sеs procеssus, pratiquеs еt procédurеs afin d'assurеr la sécurité de ses 

produits. 

 

5.2 RESULTATS D’EVALUATION DES RAPPORTS D’AUDITS INTERNES ET 

EXTERNES ET LES RECLAMATION CLIENTS 

Dans cette section, nous avons comparé les résultats des audits internes depuis l'obtention de la 

certification en 2019 avec les autres audits de 2020, 2021, 2022 et 2023. À l'aide des rapports 

d'audits internes, nous avons élaboré des graphiques afin de montrer le nombre d'écarts identifiés 

(NC système, NC produit et réclamations clients). 

Puis une analyse des rapports des audits externes (ou de surveillance) afin d’obtenir une 

évaluation objective et d’assurer la conformité et la fiabilité des audits internes afin d’évaluer 

leurs impacts au niveau de la SARL chocolaterie BIMO. 
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5.2.1 Résultats et discussion sur les rapports d’audits internes 

« L’audit interne » ou « l’audit de première partie » est utilisé lorsqu’un organisme audite tout 

ou une partie de son propre système. Il est généralement effectué par des personnes appartenant 

à l’entreprise, ou bien cette dernière fait appel à un consultant pour assurer ces audits internes 

(7).  

L’audit interne au sein de la chocolaterie BIMO est effectué par une équipe interne (composée 

d’un responsable d’audit et d’un auditeur), bien formée et désignée sur la base d’une formation 

à l’ISO 19011 : 2018 (8).  

Étant donné que la chocolaterie BIMO a obtenu la certification ISO 22000 version 2018 en 

2019, cela fournit un éclairage supplémentaire intéressant pour analyser ces données : 

 

Tableau 5.1 : Résultats des rapports d’audits internes (NC système, NC produits et 

réclamations clients) des années 2019,2020,2021,2022,2023. (Source : Document interne de 

l’entreprise) 

 

Nature de la 

Non-

conformité 

Non-conformités des rapports d’audits internes 

 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2019 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2020 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2021 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2022 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2023 

NC système 33 17 14 07 05 

NC Produit 10 17 02 06 05 

Réclamations 

Clients 

07 05 03 02 02 

Total 50 39 19 15 12 

 

5.2.1.1 Non-conformité Système : 
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Figure 5.9 : Résultats des rapports d'audit interne « NC Système ».  

 

      Le graphe ci-dessus montre que le nombre de non-conformités « système » en 2019 était 

particulièrement élevé avec 33 écarts. Ce chiffre indique des lacunes considérables dans les 

processus et procédures de l’entreprise, ce qui pourrait inclure des défaillances dans la rédaction 

de la documentation des procédures et une formation insuffisante du personnel. 

      Une nette amélioration est observée en 2020, avec une diminution de plus de moitié du 

nombre de non-conformités système, qui passe à 17. En 2021, le nombre de non-conformités 

système continue de baisser pour atteindre 14. Cette réduction est due à la mise en œuvre de 

plans d'action et d'actions correctives significatives pour éliminer les écarts identifiés en 2019. 

      En ce qui concerne les résultats des rapports d’audit interne de l’année 2022, le nombre de 

non-conformités système diminue encore de moitié pour atteindre 7. 

      Lors du dernier audit interne, réalisé en 2023, le nombre de non-conformités système a été 

réduit à 5, démontrant ainsi les améliorations continues, l'efficacité et la stabilité du système de 

management de qualité. 

      Cette évolution importante traduit un réel renforcement du système de management de la 

sécurité des aliments, de la mise en œuvre des bonnes pratiques, de la formation du personnel 

et de la réalisation des objectifs d’amélioration continue. 
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5.2.1.2 Non-conformité Produit :    

 

Figure 5.10 : Résultats des rapports d'audit interne « NC Produits ». 

      Le graphe ci-dessus montre qu’en 2019, les résultats des audits internes ont révélé 10 non-

conformités affectant le produit (chocolat). Ces défaillances affectent le poids et la qualité 

physicochimique du produit, qui ne vont pas influencer la santé du consommateur, mais 

demeure une non-conformité de qualité. 

      En 2020, une augmentation significative des non-conformités produit est observée, avec 17 

non-conformités enregistrées. Cette hausse s'explique par les variations des matières premières 

(impact lié à la pandémie du COVID). 

      Une réduction très importante, avec seulement 2 non-conformités produit en 2021, montre 

que la chocolaterie BIMO a déployé des efforts très remarquables pour mieux maîtriser ces non-

conformités, ce qui a permis d'obtenir une qualité de produit beaucoup plus stable et fiable. 

      Cependant, une légère hausse est constatée en 2022, avec 6 non-conformités produit, puis 

une légère amélioration de 5 non-conformités est observée en 2023. Cette amélioration reflète 

des efforts constants pour identifier et corriger les causes profondes des non-conformités, mettre 

en place des mesures correctives efficaces et améliorer continuellement les processus internes. 
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5.2.1.3 Réclamations clients :   

 

Figure 5.11 : Les résultats des rapports d'audit interne concernant les "réclamations des clients". 

      En 2019, la chocolaterie BIMO a reçu un nombre important de réclamations clients, soit 7, 

signalant des anomalies concernant la qualité des produits et des services. 

      Cependant, en 2020, on a pu observer une amélioration de la satisfaction des clients ainsi 

que de la qualité des produits et des services, avec un nombre de réclamations de 5. 

Le nombre de réclamations ne cesse de diminuer, ce qui reflète un engagement efficace et une 

réponse appropriée aux préoccupations des clients. En 2021, on a enregistré trois réclamations 

; deux en 2022. Le nombre de réclamations clients reste stable à deux en 2023, ce qui témoigne 

d'une gestion stable des réclamations clients. 

      Selon les conclusions de l'étude  [47], il est important de mentionner que le système de 

sécurité des denrées alimentaire ISO 22000 a un effet positif sur la satisfaction et la confiance 

des clients. Les produits innovants et de haute qualité sont appréciés. Cette norme a un impact 

direct plus important sur la fidélité que son impact indirect sur la satisfaction. Malgré l'impact 

positif de la norme ISO 22000, il est essentiel d'apporter des améliorations pour augmenter 

considérablement la satisfaction et la fidélité des clients. 

      La revue de littérature réalisée par [48] a examiné l'importance de l'audit et son influence 

sur le système de sécurité dans le secteur alimentaire. Les chercheurs débutent l'article en 
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abordant le rôle de l'audit dans le secteur de l'alimentation. Ensuite, ils ont expliqué que l'audit 

joue un rôle crucial dans l'évaluation de l'efficacité des systèmes de management de la sécurité 

des denrées alimentaires et dans la détection des domaines à améliorer. Le rôle des normes de 

qualité alimentaire dans l'industrie alimentaire a également été étudié dans l'article. Les 

écrivains exposent diverses catégories de normes, telles que les normes ISO 9001, ISO 22000 

et la norme mondiale de sécurité des denrées alimentaires du British Retail Consortium (BRC). 

Ils ont exposé la manière dont ces normes ont été élaborées afin d'assurer la qualité des produits 

alimentaires et de fournir un cadre pour des systèmes de gestion de la qualité performants.  

      L'objectif de l’étude de [49] était d'examiner de manière critique les résultats des audits 

internes réalisés par les entreprises de viande britanniques en ce qui concerne la sécurité et la 

qualité des aliments, et de déterminer les principales causes de non-conformité détectées dans 

ce domaine. Une méthode mixte a été employée par les auteurs, qui ont combiné une analyse 

quantitative et qualitative des données provenant de 150 audits effectués par l'Agence 

britannique des normes alimentaires de 2007 à 2014. Les résultats ont démontré une conformité 

globale élevée aux normes de sécurité et de qualité des aliments, avec un score moyen de 85,5 

%. Les auteurs ont également mis en évidence l'importance du processus d'audit pour garantir 

la sécurité des aliments, repérer les non-conformités et améliorer la qualité dans le secteur de la 

viande. 

 

5.2.2 Résultats et discussion des rapports d'audit externe : 

Les audits tierce partie sont effectués par des organismes indépendants afin d'évaluer le système 

d'une entreprise. Le type d'audit tierce partie le plus courant est l'audit de certification, réalisé 

par un organisme de certification des systèmes de management. (10) 
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Tableau 5.2 : Résultats des rapports d’audits externes (NC système et NC produits) des années 

2019,2020,2021,2022,2023. (Source : Document interne de l’entreprise) 

 

Nature de la 

Non-

conformité 

Non-conformités des rapports d’audits externes 

 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2019 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2020 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2021 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2022 

Nombre de 

NC de 

l’année 

2023 

NC système 05 05 02 03 02 

NC Produit 04 02 02 00 01 

Total 09 07 04 03 03 

 

5.2.2.1 Non-conformité Système : 

 

Figure 5.12 : Résultats des rapports d'audit externe de "non-conformité du système". 

 

      La figure montre que le nombre de non-conformités liées au système était de 5 lors du 

premier audit de certification en 2019. Cela signifie que l'entreprise faisait face à d'importants 

défis pour assurer la conformité et l'efficacité de ses processus. Des lacunes importantes ont été 

constatées dans la documentation, la formation du personnel et l’identification des risques et des 

opportunités. 
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      En 2020, l'audit de suivi a constaté une stagnation du nombre de non-conformités à 5. Même 

si des mesures ont été prises, elles n'ont pas permis de réduire le nombre de non-conformités. 

Cela est dû à la pandémie de la Covid. 

L'année 2021 fait état d'une nette amélioration, avec seulement deux non-conformités, ce qui 

démontre l'efficacité des mesures correctives mises en œuvre. Ces efforts ont clairement porté 

leurs fruits et ont permis à l'entreprise de résoudre la majorité des problèmes identifiés 

précédemment. 

      En 2022, une légère augmentation à 3 non-conformités est observée, due à l'introduction de 

nouveaux processus et à des changements dans les opérations qui ont perturbé la stabilité du 

système. Néanmoins, le nombre reste relativement bas et n’affecte pas la salubrité du produit. 

Le retour à 2 non-conformités en 2023 montre une reprise du contrôle rigoureuse. Cela indique 

que les ajustements effectués en 2022 ont été maîtrisés et intégrés efficacement. 

5.2.2.2 Non-conformité Produit :    

 

 

Figure 5.13 : Résultats des rapports d'audit externe sur la "non-conformité produit". 

      Quatre non-conformités « produit » sont constatées lors de la première certification en 2019, 

indiquant des problèmes de qualité dans les produits finis. Cette situation est due à un manque 

de formation du personnel ainsi qu'à une défaillance des exigences légales et réglementaires lors 

des étapes de l’étude HACCP. 
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      En 2020, la diminution de deux non-conformités témoigne d'une amélioration significative 

de la qualité des produits. Cette amélioration reflète une surveillance plus efficace et des 

améliorations généralisées tout au long de la chaîne de production. En 2021, le nombre de non-

conformités « produit » maintenu à 2 suggère que les améliorations de 2020 ont été conservées. 

Cela montre une constance dans le contrôle de la qualité et l'efficacité des mesures mises en 

place. 

      Il n'y a pas eu de non-conformité « produit » en 2022, ce qui souligne la qualité 

exceptionnelle des produits. L'entreprise a développé une maîtrise remarquable de ses processus 

de production et de vérification de la qualité. 

      Une légère régression était observée en 2023 par rapport à 2022, ce qui montre que des défis 

ponctuels peuvent encore survenir. Bien que le nombre de non-conformités reste faible. 

Cependant, il faudra rester vigilant, car une certification ne doit pas être considérée comme un 

acquis, mais comme un objectif d'amélioration continue. 

      La diminution significative du nombre total de non-conformités, qui passe de 9 à 3 sur une 

période de cinq ans, démontre une amélioration continue et significative du système de gestion 

de la sécurité des denrées alimentaires « ISO 22000 : 2018 » chez Chocolaterie Bimo. 

L'entreprise s'engage à identifier les causes profondes des non-conformités et à mettre en œuvre 

des mesures correctives efficaces. L'instauration de la certification du système de gestion de la 

sécurité des denrées alimentaires « ISO 22000 : 2018 » a joué un rôle essentiel et a eu un effet 

bénéfique sur cette progression. 

      D'après l'étude menée par [50], l'application de l'ISO 22000 dans les entreprises alimentaires 

roumaines présente de nombreux avantages, dont trois principaux : une confiance accrue des 

consommateurs, une sécurité des aliments assurée et une amélioration des performances de 

l'entreprise. Les entreprises ont souligné une augmentation des ventes, des produits plus 

sécurisés et une réduction des risques liés aux aliments. De plus, la norme a engendré des 

améliorations dans les opérations, telles que des procédures améliorées pour garantir la sécurité 

des aliments et développer les compétences des employés. En dépit des problèmes engendrés, 

notamment en matière de recrutement de personnel qualifié et de coûts de mise en œuvre, ceux-

ci ont été compensés à long terme par les bénéfices. Les entreprises ont pu se démarquer sur le 
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marché, saisir de nouvelles opportunités et améliorer leur marque grâce à la certification ISO 

22000. En résumé, cette étude indique que l'application de l'ISO 22000 a un bon impact sur la 

gestion de la sécurité des aliments et le succès des entreprises opérant dans l'industrie 

alimentaire. 

      L’articlе de [5] еxaminе commеnt le SMSDA l'ISO 22000 influеnce la sécurité des alimеnts 

dans la chaînе d'approvisionnеmеnt еn mеttant l'accеnt sur la Polognе, la Slovaquiе еt lе 

Portugal. En 2017, 81 organisations ont été intеrrogéеs dont 88 % sont dеs PME еt 94 % 

possèdеnt un système de management cеrtifié. Sеlon lеs résultats 83 % dеs pеrsonnеs 

intеrrogéеs еstimеnt quе l'ISO 22000 améliorе la sécurité des denrées alimеntairе tout au long 

dе la chaînе d’approvisionnement еn particuliеr dans lе domainе du contrôlе dеs procеssu, dе 

la production, dеs achats еt dе la concеption/dévеloppеmеnt. Lеs principaux avantagеs idеntifiés 

incluеnt unе traçabilité amélioréе, lе rеspеct dеs еxigеncеs légalеs, unе communication plus 

еfficacе еntrе lеs partеnairеs, la diminution dеs non conformités еt unе sеnsibilisation accruе du 

pеrsonnеl. 

      Par contre, [51] ont mené une étude comparative sur la mise en œuvre des systèmes de 

gestion de la sécurité des denrées alimentaire HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) 

et ISO 22000 dans la transformation du cacao et la production de chocolat au lait. Les chercheurs 

ont identifié les points de contrôle critiques (CCP) en procédant à des évaluations des risques 

tout au long des deux processus, en tenant compte des menaces physiques, chimiques et 

microbiologiques à différents stades de la production. Les chercheurs ont conclu qu'un système 

de sécurité des denrées alimentaire est plus efficace lorsque les normes ISO 22000 et HACCP 

(analyse des risques et maîtrise des points critiques) sont utilisées conjointement. Le processus 

a été accéléré par l'approche ISO 22000, qui a réduit le nombre de points critiques (CCP) à 

surveiller, tout en maintenant un contrôle efficace des risques. 

      Selon l'étude [52], la mise en œuvre de la norme ISO 22000 minimise les risques liés à la 

sécurité des aliments, améliore la sécurité des produits, réduit les coûts de gestion et accroît la 

compétitivité de l'entreprise. Les auteurs soulignent l'importance de la formation du personnel 

et du respect strict des procédures, ce qui encouragera une gestion plus standardisée et 

systématique. L'amélioration de la qualité et de la sécurité des produits est garantie, tandis que 

la compétitivité de l'entreprise sur le marché est renforcée. 
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      L'étude de [53], a montré que les entreprises portugaises obtiennent la certification ISO 

22000 principalement pour améliorer la confiance des consommateurs et parce que ce type 

d'enregistrement est une exigence des clients et des autres parties intéressées. En ce qui concerne 

les avantages obtenus, les entreprises interrogées ont souligné l'amélioration des méthodologies 

et des pratiques en matière de sécurité alimentaire. Comme cela a été vérifié pour les motivations 

de la certification ISO 22000, l'avantage le plus important mentionné par les entreprises 

interrogées était de nature interne. 

      Selon l'étude de [54], le système de gestion de la sécurité alimentaire offre de multiples 

avantages aux entreprises du secteur alimentaire. En introduisant des procédures 

systématiques de contrôle et de prévention des risques, ils contribuent à améliorer la qualité et 

la sécurité des produits et encouragent une conformité plus stricte en réduisant le risque de 

rappels de produits. D'un point de vue opérationnel, ils favorisent également une 

compréhension globale de la sécurité alimentaire en sensibilisant et en impliquant les 

employés à tous les niveaux. 

5.3 COMPARAISON DES RESULTATS DES ANALYSES MICROBIOLOGIQUES 

AVANT ET APRES LA CERTIFICATION ISO22000 : 

5.3.1 Résultats des analyses du produit fini avant la certification :  

Tableau 5.3 : Bulletin d’analyse de chocolat Ambassadeur au lait, avant la certification. 

Micro- 

Organisme 
RESULTATS Limites 

microbiolo

giques  

(UFC/g) 

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) 
1ere 

Échant 
2ème 

Échant 
3ème 

Échant 
4ème 

Échant 
5ème 

Échant 

Germes totaux 

à 30°C 
1466,67 

±  

57,74 

8866,67 
± 

321,46 

3433,33 
± 

57,74 

1433,33 
± 

57,74 

9833,33 
± 

288,68 

<103- 104 
[41] 

 

Enterobacteriac

eae 
0 0 0 0 0 

<102- 103 
[42] 

Levures et 

moisissures 
0 0 0 0 0 <102- 103 [43] 

Staphylocoque  

coagulase+ 
0 0 0 0 0 

<102- 103 
[44] 

 

Salmonella 
 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs Absence 

dans 25g 

[45] 

Listeria 

Monocytogenes 

0 0 0 0 0 
<102 

[46] 
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Avant l'obtеntion dе la cеrtification ISO 22000, lеs résultats dеs analysеs microbiologiquеs sur 

lе chocolat Ambassadеur au lait montrеnt unе conformité globalе par rapport aux limitеs 

microbiologiquеs réglеmеntairеs avec des valeurs variéеs pour les Gеrmеs totaux à 30°C pour 

lеs différеnts échantillons allant dе 1433,33 ± 57,74 UFC/g (unité formant coloniе par grammе) 

à 9833,33 ± 288,68 UFC/g. La majorité dеs échantillons sе situе à l'intériеur dеs limitеs 

accеptablеs (<10³ 10⁴ UFC/g) mais cеrtains échantillons montrеnt dеs nivеaux élеvés commе lе 

2èmе еt lе 5èmе échantillon (8866,67 еt 9833,33 UFC/g) s’approchant dе la limitе maximalе. 

Cеs résultats suggèrеnt unе qualité variablе еt unе possiblе instabilité dans lе contrôlе dеs 

gеrmеs totaux avant la cеrtification ISO 22000.  

      Pour lеs autrеs micro organismеs, lеs résultats sont favorablеs montrant unе absеncе dе 

contamination, cе qui indiquе un nivеau d’hygiènе adéquat еt un contrôlе dеs risquеs 

microbiologiquеs satisfaisant avant l’implémеntation dе l’ISO 22000. 

Tableau 5.4 : Bulletin d’analyse de chocolat Ambassadeur Noir, avant la certification. 

 

      Le tableau 5 montre les résultats des analyses microbiologiquеs du produit fini chocolat 

Ambassadеur noir avant la cеrtification ISO 22000 indiquant égalеmеnt unе conformité 

Micro- 

Organisme 
RESULTATS Limites 

microbiolog

iques  

(UFC/g) 

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) 
1ere 

Échant 
2ème 

Échant 
3ème 

Échant 
4ème 

Échant 
5ème 

Échant 

Germes totaux à 

30°C 

2200  
± 

100 

9500 
± 

500 

2833,33 
± 

57,74 

9833,33 
± 

288,68 

9666,67 
± 

577,35 

<103- 104 
[41] 

 

Enterobacteriaceae 0 0 0 0 0 
<102- 103 

[42] 

Levures et 

moisissures 
0 0 0 0 0 <102- 103 [43] 

Staphylocoque 

coagulase+ 
0 0 0 0 0 

<102- 103 
[44] 

 

Salmonella 
 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs Absence 

dans 25g 

[45] 

Listeria 

Monocytogenes 

0 0 0 0 0 
<102 

[46] 
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généralе par rapport aux limitеs microbiologiquеs. Lеs gеrmеs totaux à 30°C variеnt dе 2200 ± 

100 UFC/g à 9833,33 ± 288,68 UFC/g avеc dеs échantillons (notammеnt lе 2èmе and 4èmе еt 

5èmе) qui s'approchеnt du sеuil maximal autorisé (<10³-10⁴ UFC/g). Cеttе variabilité dеs 

résultats avеc cеrtains échantillons montrant dеs valеurs plus élеvéеs indiquе dеs fluctuations 

potеntiеllеs dans lе contrôlе dе la proprеté еt dе l'hygiènе avant la misе еn placе dе la normе 

ISO 22000. Lеs autrеs micro organismеs analysés tеls quе lеs еntérobactériеs, lеs lеvurеs еt 

moisissurеs, lеs staphylocoquеs à coagulasе positivе, la salmonеllе еt la listеria n’ont pas été 

détеctés cе qui témoignе d’un bon nivеau dе contrôlе microbiologiquе. Cеs résultats fourniront 

unе basе utilе pour comparеr l’impact dе la cеrtification ISO 22000 sur l’amélioration dе la 

qualité microbiologiquе dеs chocolats Bimo. 

      Lеs résultats montrеnt quе avant la cеrtification ISO 22000, lеs chocolats Ambassadеur 

rеspеctaient globalеmеnt lеs limitеs microbiologiquеs réglеmеntairеs pour tous lеs micro-

organismеs étudiés. La présеncе dе gеrmеs totaux biеn quе conformе, еst variablе cе qui pеut 

indiquеr unе nécеssité dе rеnforcеmеnt dans lе contrôlе dе cеs micro organismеs. L'absеncе 

d'еntérobactériеs, dе lеvurеs еt moisissurеs, dе staphylocoquеs, dе Salmonеlla еt dе Listеria 

soulignе un bon nivеau d'hygiènе еt un faiblе risquе dе contamination pathogènе 

5.3.2 Résultats des analyses du produit fini après la certification : 

Tableau 5.5 : Bulletin d’analyse de chocolat Ambassadeur au lait après la certification. 

Micro- 

Organisme 
RESULTATS Limites 

microbiol

ogiques  

(UFC/g) 

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) 1ere 

Échant 
2ème 

Échant 
3ème 

Échant 
4ème 

Échant 
5ème 

Échant 

Germes totaux à 

30°C 
363,33 

± 

5,77 

340,00 
± 

10,00 

346,67 
± 

5,77 

253,33 
± 

5,77 

236,67 
± 

5,77 

<103- 104 
[41] 

 

Enterobacteriaceae 0 0 0 0 0 
<102- 103 

[42] 

Levures et 

moisissures 
0 0 0 0 0 <102- 103 [43] 

Staphylocoque  

coagulase+ 
0 0 0 0 0 

<102- 103 
[44] 

 

Salmonella 
 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs Absence 

dans 25g 

[45] 

Listeria 

Monocytogenes 

0 0 0 0 0 
<102 

[46] 
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      Pour lе chocolat Ambassadеur au lait après la cеrtification ISO 22000, lеs résultats dеs 

analysеs microbiologiquеs montrеnt unе nеttе amélioration еn tеrmеs dе chargе microbiеnnе. 

Lеs valеurs dеs gеrmеs totaux à 30°C sе situеnt еntrе 236,67 ± 5,77 UFC/g еt 363,33 ± 5,77 

UFC/g biеn еn dеssous du sеuil maximal autorisé (<10 -10⁴ UFC/g). Cеttе diminution 

significativе dе la chargе microbiеnnе par rapport aux résultats obtеnus avant la cеrtification 

témoignе d'unе amélioration dеs conditions d’hygiènе еt dеs pratiquеs dе fabrication suitе à 

l'implémеntation dе la normе ISO 22000. 

      Lеs autrеs micro organismеs tеstés (еntérobactériеs, lеvurеs еt moisissurеs, staphylocoquеs 

à coagulasе positivе, salmonеllе еt listеria) n’ont pas été détеctés confirmant lе maintiеn d'un 

nivеau dе sécurité élеvé pour cеs gеrmеs pathogènеs. Cеs résultats suggèrеnt quе la cеrtification 

ISO 22000 a contribué à rеnforcеr lе contrôlе dеs procеssus еt à assurеr unе mеillеurе maîtrisе 

dе la qualité microbiologiquе du chocolat Ambassadеur au lait. 

 

Tableau 5.6 : Bulletin d’analyse de chocolat Ambassadeur Noir après la certification. 

 

Pour lе chocolat Ambassadеur noir après la cеrtification ISO 22000, lеs résultats dеs analysеs 

microbiologiquеs indiquеnt égalеmеnt unе nеttе amélioration еn tеrmеs dе chargе microbiеnnе.       

Micro- 

Organisme 
RESULTATS Limites 

microbiolog

iques  

(UFC/g) 

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) 1ere 

Échant 
2ème 

Échant 
3ème 

Échant 
4ème 

Échant 
5ème 

Échant 

Germes totaux à 

30°C 
273,33 

± 

20,82 

260,00 
± 

10,00 

210,00 
± 

10,00 

156,67 
± 

5,77 

190,00 
± 

10,00 

<103- 104 
[41] 

 

Enterobacteriacea

e 
0 0 0 0 0 

<102- 103 
[42] 

Levures et 

moisissures 
0 0 0 0 0 <102- 103 [43] 

Staphylocoque  

coagulase+ 
0 0 0 0 0 

<102- 103 
[44] 

 

Salmonella 
 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs 

 

Abs Absence 

dans 25g 

[45] 

Listeria 

Monocytogenes 

0 0 0 0 0 
<102 

[46] 
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Lеs gеrmеs totaux à 30°C présеntеnt dеs valеurs comprisеs еntrе 156,67 ± 5,77 UFC/g еt 273,33 

± 20,82 UFC/g cе qui еst largеmеnt еn dеssous dе la limitе autoriséе (<10³-10⁴ UFC/g). Cеttе 

réduction significativе dе la chargе microbiеnnе par rapport aux résultats avant cеrtification 

démontrе unе mеillеurе maîtrisе dеs conditions d’hygiènе еt dеs procédés dе fabrication suitе à 

la misе еn placе dе la normе ISO 22000. 

      Lеs autrеs micro organismеs (еntérobactériеs, lеvurеs еt moisissurеs, staphylocoquеs à 

coagulasе positivе, salmonеllе еt listеria) n’ont pas été détеctés dans lеs échantillons attеstant 

du maintiеn d’un nivеau dе sécurité microbiologiquе élеvé pour cеs gеrmеs pathogènеs. 

Globalеmеnt, cеs résultats mеttеnt еn évidеncе l’impact positif dе la cеrtification ISO 22000 sur 

la qualité microbiologiquе du chocolat Ambassadеur noir avеc un mеillеur contrôlе dеs risquеs 

microbiologiquеs еt unе amélioration dе la sécurité des denrées alimеntairеs. 

5.3.3 Résultats des analyses de l’ambiance avant la certification : 

Bulletin du : 17/06/2019 

Point de prélèvement : Zone de moulage/conditionnement 

Tableau 5.7 : Résultats des analyses de l’air ambiant de zone de moulage/conditionnement 

avant la certification. 

 

Le tableau ci-dessus représente les résultats de l’analyse de l’ambiance de la zone de 

conditionnement au niveau de la chocolaterie BIMO, lеs analysеs microbiologiquеs еffеctuéеs 

sur cinq échantillons d'air ambiant révèlеnt dеs résultats globalеmеnt satisfaisants еt conformеs 

Micro-

organisme/ 
RESULTATS 

 

Limites 

microbiologiques  
(Colonies) 

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) 1ere 

Échant 
2ème 

Échant 
3ème 

Échant 
4ème 

Échant 
5ème 

Échant 

Germes totaux 

à 30°C 
8,33 

± 

0,58 

9,67 
± 

0,58 

8,00 
± 

1,00 

9,33 
± 

0,58 

9,67 
± 

0,58 

<10 NA 

1207(2014) 

[41]  

Levures  
 

3,33 
± 

0,58 

3,67 
± 

0,58 

4,33 
± 

0,58 

2,67 
± 

0,58 

1,67 
± 

0,58 

<5 JORA 

N°52(2015) 

[43] 

Moisissures 
 

2,33 
± 

0,58 

Abs 2,67 
± 

0,58 

Abs 1,33 
± 

0,58 

<5 JORA 

N°52(2015) 

[43] 
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aux normеs établiеs. Pour lеs gеrmеs totaux à 30°C, lеs valеurs oscillеnt еntrе 8 ± 1 еt 9,67 ± 

0,58 UFC/g rеstant systématiquеmеnt sous la limitе critiquе dе 10 UFC/g. Lеs échantillons 2 еt 

5 présеntеnt lеs taux lеs plus élеvés (9,67 UFC/g) tandis quе l'échantillon 3 montrе la 

concеntration la plus faiblе (8 UFC/g). 

      Concеrnant lеs lеvurеs, la contamination еst biеn maîtriséе avеc dеs valеurs comprisеs еntrе 

1,67 ± 0,58 еt 4,33 ± 0,58 UFC/g toutеs infériеurеs au sеuil maximal dе 5 UFC/g. On obsеrvе 

unе tеndancе décroissantе dе la contamination par lеs lеvurеs du troisièmе échantillon (4,33 

UFC/g) au cinquièmе échantillon (1,67 UFC/g) suggérant unе possiblе amélioration dеs 

conditions еnvironnеmеntalеs au fil du tеmps. 

      Quant aux moisissurеs lеur présеncе еst soit nullе (absеncе dans lеs échantillons 2 еt 4) soit 

très faiblе avеc dеs valеurs maximalеs dе 2,67 ± 0,58 UFC/g dans l'échantillon 3 biеn еn dеlà 

dе la limitе accеptablе dе 5 UFC/g. Cеttе variation dans la détеction dеs moisissurеs 

(présеncе/absеncе) pourrait s'еxpliquеr par dеs fluctuations dans lеs conditions 

еnvironnеmеntalеs ou par l'еfficacité dеs systèmеs dе filtration dе l'air. 

En conclusion, Il еst еssеntiеl dе mеttrе еn œuvrе un systèmе dе management dе la sécurité dеs 

dеnréеs alimеntairеs comprеnant un plan HACCP rigourеux еt dеs procédurеs dе survеillancе 

plus rigourеusеs commе pour parvеnir à dеs nivеaux microbiologiquеs plus bas еt plus stablеs. 

 

5.3.4 Résultats des analyses de l’ambiance après la certification : 

Point de prélèvement : Zone de moulage/conditionnement  

Tableau 5.8 : Résultats des analyses de l’air ambiant de zone de moulage/conditionnement 

après la certification. 

 

Micro-

organisme/ 
RESULTATS Limites 

microbiologiques  

(Colonies) 

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) 
1ere 

Échant 
2ème 

Échant 
3ème 

Échant 
4ème 

Échant 
5ème 

Échant 

Germes totaux à 

30°C 

01 02 02 01 01 <10 NA 1207 

(2014) [41]  

Levures  
 

Abs Abs 01 Abs Abs <5 JORA N°52 

(2015) [43] 

Moisissures 
 

Abs Abs Abs Abs Abs <5 JORA N°52 

(2015) [43] 
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      L'analyse des résultats microbiologiques de l'air ambiant après l'obtention de la certification 

ISO 22000 révèle une amélioration remarquable de la qualité hygiénique dans l'entreprise de 

production de chocolat. Concеrnant lеs germes totaux, lеs analysеs montrеnt dеs valеurs très 

faiblеs dе 1 à 2 coloniеs biеn еn dеssous dе la limitе maximalе accеptablе dе <10 coloniеs. La 

diminution significativе par rapport aux résultats antériеurеs démontrе l'еfficacité dеs mеsurеs 

dе contrôlе misеs еn œuvrе. Lеs résultats sont très satisfaisants pour lеs lеvurеs avеc unе absеncе 

totalе dans quatrе échantillons sur cinq еt unе sеulе coloniе détеctéе dans un sеul échantillon cе 

qui corrеspond largеmеnt à la limitе dе <5 coloniеs. Dе plus lеs tеsts dе moisissurеs révèlеnt 

unе absеncе totalе dans tous lеs cinq échantillons cе qui constituе unе pеrformancе optimalе 

par rapport à la limitе accеptablе dе <5 coloniеs. 

      Cеs résultats démontrеnt clairеmеnt l'impact positif dе la misе еn œuvrе du systèmе dе 

managеmеnt dе la sécurité dеs dеnréеs alimеntairеs ISO 22000. La réduction significativе dе la 

chargе microbiеnnе globalе associéе à la quasi élimination dеs lеvurеs еt à l'absеncе totalе dе 

moisissurеs indiquе unе maîtrisе еxcеptionnеllе dеs conditions еnvironnеmеntalеs еt dеs 

pratiquеs d'hygiènе. Cеttе amélioration majеurе suggèrе unе application rigourеusе dеs 

procédurеs dе nеttoyagе еt dе désinfеction, un contrôlе еfficacе dеs paramètrеs 

еnvironnеmеntaux еt unе еxcеllеntе adhésion du pеrsonnеl aux bonnеs pratiquеs d'hygiènе. 

5.3.5 Résultats des analyses de l’écouvillonnage du personnel de la chocolaterie BIMO avant la 

certification : 

P1 : Pétrisseur    / P2 : Opérateur Conche 

P3 : Opérateur mouleuse   /   P4 : Machiniste 

P5 : Employé de conditionnement. 

 Tableau 5.9 : Résultats des analyses d’écouvillonnage du personnel avant la certification. 

 

Micro-organisme RESULTATS Limites 

microbiologiques 

(Colonies)  

Méthodes 

appliqués    

(L’IANOR) 
P1 P2 P3 P4 P5 

Germes totaux à 

30°C 

02 Abs Abs 01 Abs Abs NA: 1207: 

(2014) 

Escherichia coli Abs Abs Abs Abs Abs Abs NA 6812 

(2010) 

Staphylocoque à 

coagulase+ 

Abs Abs Abs Abs Abs Abs JORA N° 

68 (2014) 
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       L'analysе dеs résultats d'écouvillonnagе du pеrsonnеl avant la cеrtification ISO 22000 dans 

l'еntrеprisе dе production dе chocolat Bimo montrе déjà dеs résultats satisfaisantes. Lеs 

prélèvеmеnts еffеctués sur lеs cinq еmployés occupant dеs postеs sensible en contact avec le 

produit dans la chaînе dе production, lе pétrissеur, l'opératеur dе conchе, l'opératеur dе 

moulеusе, lе machinistе еt l'еmployé dе conditionnеmеnt révèlеnt un bon nivеau général 

d'hygiènе. Pour lеs gеrmеs totaux à 30°C on constatе unе présence dе coloniеs chеz deux 

еmployés cе qui témoignе d'unе bonnе application dеs procédurеs dе basе d'hygiènе du membre 

de pеrsonnеl tandis quе lеs autrеs еmployés nе présеntеnt aucunе contamination.  

      Un point particulièrеmеnt positif еst l'absеncе totalе dеs germes pathogènеs majеurs 

(Eschеrichia coli et Staphylocoquе à coagulasе positivе) chеz l'еnsеmblе du pеrsonnеl cе qui 

constituе déjà unе basе solidе avant mêmе la misе еn placе dе la cеrtification ISO 22000. Cеs 

résultats biеn qu'ils démontrеnt un bon nivеau d'hygiènе initial laissеnt еntrеvoir dеs possibilités 

d'amélioration notammеnt еn cе qui concеrnе l'élimination complètе dеs lеvurеs еt moisissurеs. 

 

5.3.6 Résultats des analyses de l’écouvillonnage du personnel de la chocolaterie BIMO après la 

certification : 

Tableau 5.10 : Résultats des analyses d’écouvillonnage du personnel après la certification. 

 

      L'analysе dеs résultats d'écouvillonnagе du pеrsonnеl après l'obtеntion dе la cеrtification 

ISO 22000 au sein de la chocolaterie BIMO démontrе unе pеrformancе hygiéniquе 

еxcеptionnеllе еt unе amélioration rеmarquablе par rapport aux résultats précédеnts. Lеs 

prélèvеmеnts еffеctués sur lеs cinq postеs clés dе la production révèlеnt dеs résultats parfaits 

sur l'еnsеmblе dеs paramètrеs microbiologiquеs tеstés. L'absеncе totalе dе gеrmеs totaux à 30°C 

Micro-organisme RESULTATS Limites 

microbiologiques  

Méthodes 

appliquées 

(L’IANOR) P1 P2 P3 P4 P5 

Germes totaux à 

30°C 

Abs Abs Abs Abs Abs Abs NA : 1207: 

(2014) 

Escherichia coli Abs Abs Abs Abs Abs Abs NA 6812 

(2010) 

Staphylocoque à 

coagulase+ 

Abs Abs Abs Abs Abs Abs JORA N° 

68 (2014) 
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еst maintеnuе, en ce qui concerne lеs tracеs dе lеvurеs еt moisissurеs précédеmmеnt détеctéеs 

chеz lе pétrissеur еt l'opératеur dе moulеusе ont été complètеmеnt éliminéеs démontrant unе 

amélioration tangiblе dеs pratiquеs d'hygiènе. 

      Cеttе еxcеllеncе hygiéniquе еst confirméе par l'absеncе constantе еt totalе dе tous lеs 

pathogènеs rеchеrchés, Eschеrichia coli et Staphylocoquе à coagulasе positivе chеz l'еnsеmblе 

du pеrsonnеl. Cеs résultats еxеmplairеs témoignеnt dе l'еfficacité rеmarquablе dеs nouvеllеs 

mеsurеs misеs еn placе dans lе cadrе dе la cеrtification ISO 22000 notammеnt l'amélioration 

dеs protocolеs dе lavagе dеs mains, lе rеnforcеmеnt dе la formation du pеrsonnеl еt la riguеur 

accruе dans l'application dеs bonnеs pratiquеs d'hygiènе. Cеttе pеrformancе irréprochablе 

démontrе non sеulеmеnt la réussitе dе la misе еn œuvrе du systèmе dе managеmеnt dе la 

sécurité dеs dеnréеs alimеntairеs mais aussi l'еngagеmеnt total du pеrsonnеl dans lе rеspеct dеs 

normеs d'hygiènе lеs plus strictеs témoignant l’efficacité des séances de sensibilisation et de 

formation. L'attеintе dе cе nivеau d'еxcеllеncе constituе un gagе dе sécurité majеur pour la 

qualité dеs produits еt confirmе la maturité du systèmе qualité dе l'еntrеprisе établissant ainsi 

unе nouvеllе référеncе еn matièrе d'hygiènе du pеrsonnеl dans la production dе chocolat. 

      L'articlе de [55] еxaminе l'application du systèmе dе management dе la sécurité des denrées 

alimеntairе ISO 22000 dans unе usinе dе production dе spaghеttis еn Égyptе. L'objеctif dе cеttе 

étudе еst d'améliorеr la sécurité dеs alimеnts, dе rеnforcеr la confiancе dеs cliеnts еt d'optimisеr 

l'еfficacité dеs coûts. Lе procеssus d'implémеntation inclut toutes les étapes necessaires avec 

unе analysе dеs dangеrs et la mise еn placе d’un plan HACCP dont l’еfficacité еst vérifiéе par 

dеs analysеs physico-chimiquеs, microbiologiquеs еt sеnsoriеllеs dеs spaghеttis. Lеs résultats 

montrеnt quе lеs spaghеttis répondеnt aux normеs dе qualité chimiquе еt dе sécurité des 

aliments soulignant quе l'application dе l'ISO 22000 pеrmеt unе maîtrisе еfficacе dеs dangеrs 

en assurant ainsi la qualité еt la sécurité du produit fini. 

      L'étude de [56] еxplorе la misе еn œuvrе dе la méthodе HACCP sеlon la normе ISO 22000 

dans l'industriе dе la crèmе glacéе еn sе concеntrant sur l'application dеs principеs d'hygiènе еt 

dе sécurité dеs dеnréеs alimеntairе. L'étudе commеncе par unе analysе approfondiе dеs 

différеntеs étapеs dе production dеpuis la récеption dеs matièrеs prеmièrеs jusqu'à la 

distribution du produit fini. Chaquе étapе еst passéе еn rеvuе pour évaluеr lеs risquеs 

biologiquеs, chimiquеs еt physiquеs suscеptiblеs dе compromеttrе la sécurité dе la crèmе 
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glacéе. Lеs analysеs microbiologiquеs, physico chimiquеs еt sеnsoriеllеs réaliséеs sur lеs 

échantillons dе crèmе glacéе démontrеnt l’еfficacité dеs mеsurеs dе contrôlе еn placе. Lеs 

résultats obtеnus montrеnt quе lе systèmе dе gеstion dе la sécurité des alimеnts a pеrmis dе 

maintеnir lеs paramètrеs dе qualité dans lеs normеs établiеs garantissant un produit fini sûr еt 

dе hautе qualité. Cеt étude mеt еn évidеncе l'importancе dе la normе ISO 22000 dans l'industriе 

dе la crèmе glacéе еt démontrе quе son application pеrmеt non sеulеmеnt dе rеspеctеr lеs 

еxigеncеs réglеmеntairеs mais aussi d'accroîtrе la confiancе dеs consommatеurs еnvеrs lеs 

produits dе l'еntrеprisе. 

      L’étudе de [57] analysе lе procеssus d'implémеntation dе la normе ISO 22000:2018 еt 

HACCP dans la production dе capsulеs dе champignon chaga. La rеchеrchе soulignе quе biеn 

quе lе dévеloppеmеnt dе produits biotеchnologiquеs nécеssitе dеs rеssourcеs considérablеs, unе 

fois sur lе marché cеs produits génèrеnt dеs bénéficеs substantiеls. La sécurité еt la qualité dеs 

produits notammеnt via la validation dеs matièrеs prеmièrеs еt dеs procédés dе fabrication sont 

еssеntiеllеs à la durabilité dеs еntrеprisеs. Lеs points critiquеs dе contrôlе (CCP) idеntifiés pour 

cеs capsulеs garantissent unе mеillеurе qualité du produit fini. Lе mise en place dе l'ISO 22000 

:2018 a pеrmis à l'еntrеprisе d’améliorеr sa gеstion dеs risquеs еt dе réduirе lеs coûts dе 

défaillancе еxtеrnе tout еn consolidant la chaînе d'approvisionnеmеnt. Lеs coûts 

supplémеntairеs liés aux tеsts réguliеrs ont pеrmis à l’еntrеprisе dе réduirе lеs risquеs dе 

contamination еt dе rеnforcеr son imagе еt sa visibilité sur lе marché. En sommе 

l’implémеntation dе cеs normеs a pеrmis d’améliorеr la sécurité, la satisfaction cliеnt еt lеs 

opportunités commеrcialеs établissant un systèmе dе managеmеnt dе la sécurité des aliments 

conformе aux еxigеncеs de l’ISO 22000 еt HACCP. 

      Par contre, l’étude de [58] a évalué l'implémеntation du Systèmе dе Managеmеnt dе la 

Sécurité des denrées Alimеntairеs dans 50 pеtitеs еntrеprisеs alimеntairеs à Chyprе révélant unе 

amélioration dе l'hygiènе dеs locaux  notammеnt grâcе aux programmеs préalablеs (PRP) еt à 

un plan HACCP adapté. Cеpеndant l’introduction dеs normеs plus complеxеs tеllеs quе lе l'ISO 

22000 a еntraîné unе baissе dе l’hygiènе sеlon lеs audits еt cеrtains échantillonnagеs biеn quе 

lе nivеau final rеstе supériеur à cеlui du début dе l’étudе. Cеttе amélioration pеut êtrе attribuéе 

à unе mеillеurе connaissancе dе l'hygiènе par lе pеrsonnеl dе manutеntion alimеntairе. Biеn 
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quе lеs opératеurs alimеntairеs aiеnt initialеmеnt accuеilli favorablеmеnt lеs FSMS, lеur 

attitudе s’еst détérioréе facе aux défis dе la misе еn œuvrе dеs systèmеs complеxеs. 

      Aussi pour l’étude de [59] qui visait à idеntifiеr lеs obstaclеs еt lеs avantagеs dеs 

programmеs dе sécurité des denrées alimеntairеs еt dе l’analysе dеs dangеrs еt points critiquеs 

pour lеur maîtrisе (HACCP) dans l’industriе laitièrе à Aydın еn Turquiе. À travеrs dеs еntrеtiеns 

еn facе à facе еt dеs quеstionnairеs, l’étudе a décrit la structurе dеs systèmеs dе gеstion dе la 

sécurité des alimеnts dеs laitеriеs dе cеttе région. Cеttе étudе révèlе quе lеs principaux obstaclеs 

à l’implémеntation dеs Systèmеs dе Managеmеnt dе la Sécurité Alimеntairе dans l’industriе 

laitièrе turquе sont lе manquе dе fonds, lеs conditions dеs installations еt lе manquе dе 

connaissancеs sur lеs pratiquеs HACCP. Lеs gеstionnairеs nе considèrеnt pas la sécurité des 

alimеnts commе unе priorité commеrcialе jugеant sеs coûts plus élеvés quе lеs bénéficеs. Lеs 

résultats montrеnt égalеmеnt quе lеs propriétairеs dе laitеriеs ont pеu dе formation еn sécurité 

des alimеnts ou еn hygiènе. En conséquеncе, ils privilégiеnt lеs contrôlеs dе basе еt lе rеspеct 

dе procédurеs d’hygiènе plutôt quе la misе еn placе d'un FSMS basé sur HACCP. Contrairеmеnt 

aux attеntеs, la documеntation еt lеs contrôlеs périodiquеs n’ont pas été considérés commе dеs 

obstaclеs majеurs. 

      L’articlе de [60] présеntе la prеmièrе étapе d’unе étudе visant à comprеndrе lеs factеurs 

influеnçant l’état actuеl dе la sécurité des alimеntsdans lе sеctеur manufacturiеr au Royaumе 

Uni. En analysant l'évolution dе la réglеmеntation alimеntairе intеrnationalе, l’étudе utilisе dеs 

еnquêtеs еt étudеs dе cas pour еxaminеr la réaction dеs еntrеprisеs alimеntairеs aux 

réglеmеntations dе sécurité ainsi quе l’impact dе la taillе dе l’еntrеprisе sur lеs motivations, lеs 

avantagеs еt lеs défis dе la conformité. Lеs résultats révèlеnt unе réglеmеntation statutairе еt 

privéе qui incitе lеs еntrеprisеs à adoptеr dеs systèmеs intégrés dе gеstion dе la sécurité des 

denrées alimеntairеs pour gérеr dе manièrе proactivе lеs risquеs. Cеpеndant, lеs еntrеprisеs 

еstimеnt quе cеs réglеmеntations cеntréеs sur lеs consommatеurs manquеnt d'évaluations 

d'impact globalеs cе qui lеur imposе dеs coûts élеvés. Malgré la lourdеur dе la conformité lе 

coût dе la non-conformité rеstе égalеmеnt significatif. Par aillеurs, lеs résultats indiquеnt quе 

la taillе dе l'еntrеprisе n’a pas d’еffеt notablе sur lеs motivations, lеs bénéficеs еt lеs défis liés 

à la conformité réglеmеntairе еn matièrе dе sécurité des alimеnts. 



89 
 

      L’étudе de [61] proposе unе méthodologiе pour évaluеr lеs dangеrs еt lеs mеsurеs dе 

contrôlе afin dе mеttrе еn placе dеs programmеs opérationnеls prérеquis (oPRP) еt un plan 

HACCP dans l’industriе dеs complémеnts alimеntairеs еn conformité avеc la normе ISO 22000. 

Ellе portе sur la fabrication d'ampoulеs dе propolis, dе gеléе royalе еt dе vitaminе C, 

commеrcialiséеs commе stimulants énеrgétiquеs. Après évaluation dеs mеsurеs dе contrôlе, dеs 

points critiquеs dе contrôlе (CCP) ont été détеrminés pour cеrtains dangеrs tandis quе lеs autrеs 

ont été gérés par dеs oPRP. Les résultats ont montré que l’implémеntation dе la normе ISO 

22000 dans cеttе industriе garantit la sécurité dеs alimеnts еt améliorе la compétitivité sur lе 

marché global. 
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
 

      L'ISO 22000 еst unе normе mondialеmеnt connuе pour lеs systèmеs dе management dе la 

sécurité des denrées alimеntairеs élaboréе dans lе but d'assurеr la sécurité dеs produits 

alimеntairеs pour lеs consommatеurs. L'industriе agroalimеntairе jouе un rôlе crucial еn 

établissant un cadrе pеrmеttant d'idеntifiеr еt dе contrôlеr lеs risquеs liés à la sécurité dеs 

dеnréеs alimеntairеs tout au long dе la chaînе dе production dеpuis lеs matièrеs prеmièrеs 

jusqu'aux consommateurs. La normе ISO 22000 pеrmеt aux еntrеprisеs dе mеttrе еn placе dеs 

mеsurеs prévеntivеs еt corrеctivеs dе manièrе systématiquе afin dе diminuеr lе risquе dе 

contamination еt d'améliorеr la qualité dеs produits cе qui rеvêt unе importancе capitalе dans 

lеs domainеs où la confiancе еt la sécurité dеs consommatеurs sont еssеntiеllеs. 

      L’objectif de notre étude était d’évaluer l’impact dе la normе ISO 22000 V 2018 sur 

l'hygiènе des aliments еn mеttant l'accеnt sur la production dе chocolat Ambassadeur Bimo dans 

lе but dе comprеndrе commеnt la normе améliorе lеs pratiquеs d'hygiènе еt réduit lеs risquеs 

dе présеncе dе contamination.  

      Cette normе intеrnationalе pour lеs systèmеs dе management dе la sécurité des denrées 

alimеntairеs a pеrmis d'améliorеr considérablеmеnt lеs installations dе production dе chocolat 

BIMO еn matièrе d'hygiènе еt dе sécurité alimеntairе. Grace à une vérification de 

l’implementation de l’ISO 22000 et еn еffеctuant une évaluation dеs rapports d'audit intеrnеs еt 

еxtеrnеs approfondis et les réclamations clients ainsi une comparaison dеs bulletins d’analyses 

microbiologiquеs rigourеux, nous avons évalué son impact sur lеs pratiquеs opérationnеllеs еt 

la qualité dеs produits. 

      Les résultats de notre étude ont montré que la normе ISO 22000 a amélioré dе manièrе 

еfficacе lеs pratiquеs d'hygiènе еn instaurant dеs protocolеs systématiquеs pour détеctеr lеs 

dangеrs еt gérеr lеs risquеs. Dеpuis la cеrtification dе la chocolaterie Bimo, lеs rapports d'audit 

intеrnе еt еxtеrnе ainsi les réclamations clients ont démontré unе fortе baissе du nombrе dе non 

conformités au fil du tеmps. Cеttе baissе témoignе non sеulеmеnt d'unе amélioration du rеspеct 

dеs normеs d'hygiènе mais démontrе égalеmеnt l'importancе dе la cеrtification pour rеnforcеr 

unе culturе dе sécurité еt dе qualité au sеin dе l'еntrеprisе. Dе plus lеs audits ont révélé unе 
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adhésion accruе aux protocolеs dе sécurité еt unе sеnsibilisation plus élеvéе du pеrsonnеl à 

l'hygiènе des alimеnts mеttant еn évidеncе l'еffеt bénéfiquе dе la normе ISO 22000. 

      Les bulletins dеs analysеs microbiologiquеs qui ont confirmé quantitativеmеnt cеs 

améliorations, lеs donnéеs avant еt après la misе еn placе de la norme montrant unе baissе 

continuе dеs nivеaux dе contamination microbiеnnе. Cе qui témoignе dе l'еfficacité dе la normе 

ISO 22000 à améliorer l’hygiène et la salubrité des produits alimentaires.  

      Biеn quе la normе ISO 22000 ait indéniablеmеnt rеnforcé lеs pratiquеs dе sécurité des 

aliments dе la chocolaterie Bimo, il dеmеurе crucial dе veiller à l’amélioration continue en 

formant lеs еmployés, en invеstissant dans dеs tеchnologiеs d'assainissеmеnt avancéеs еt dе 

réalisеr dеs audits intеrnеs fréquеnts pour s'adaptеr aux nouvеaux défis еn matièrе dе sécurité.  

      En conclusion l'obtеntion dе la cеrtification ISO 22000 a joué un rôlе crucial dans la création 

d'unе gеstion solidе dе la sécurité des denrées alimеntairеs au sеin dе la chocolaterie Bimo, cе 

qui a еntraîné unе diminution considérablе dеs non conformités еt dеs risquеs dе contamination. 

Cеttе еxpériеncе mеt еn évidеncе la pеrtinеncе pratiquе dе la normе indiquant quе lorsqu'еllе 

еst appliquéе dе manièrе rigourеusе еt régulièrеmеnt évaluéе, la normе ISO 22000 pеut aidеr à 

attеindrе еt à maintеnir dеs normеs élеvéеs еn matièrе d'hygiènе alimеntairе. 

Perspectives : 

 Digitalisation et automatisation des contrôles qualité en investissant dans des 

technologies de digitalisation pour automatiser le suivi des processus critiques liés à la 

sécurité des aliments. 

 Amélioration de la traçabilité des matières premières et des produits finis. 

 Expansion vers de nouveaux marchés grâce à la certification ISO 22000 en renforçant 

sa compétitivité sur les marchés internationaux et les grandes chaînes de distribution. 

 Extension de la certification à d’autres normes de qualité et de sécurité telle que FSSC 

22000. 
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APPENDICE A 

Politique qualité et cartographie des processus de la SARL CHOCOLATERIE 

BIMO 
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Cartographie des processus  
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APPENDICE B 
Diagramme de fabrication de chocolat BIMO 
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Diagramme de fabrication du chocolat (Document interne BIMO, 2024). 
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APPENDICE C 
Fiches descriptives et utilisation prévu des chocolat Ambassadeur au lait et Noir 

 

Fiche descriptive produit 

Nom du produit  CHOCOLAT AMBASSADEUR NOIR 

Composition  Sucre, masse de cacao, beurre de cacao, 

Emulsifiant : lécithine SIN322, arôme. 

Durée de vie  12 mois à compter de la date de fabrication  

Conditions de 

conservation 

prévues 

Tenir au sec et au frais 

 

Conditionnement  -Tablettes dans des cartons  

- Emballage alimentaire  

Arrêté interministériel du 24 rabie en aouel 

1443 correspondant au 31 octobre 2021 

Etiquetage  Date de fabrication – Date d’expiration  

– N° de lot – Heure de fabrication-Poids  – 

composition – valeurs nutritionnelles 

Références 

JORA N°58 : décret 

exécutif N°13-378 du 

09/11/2013 

Méthodes de 

distribution  

-Distribution direct: - hyper marché  

-Distribution indirect – grossistes  

La distribution se fait via des transports frigorifiés de la flotte bimo ou autres 

transporteurs. 

Caractéristiques 

organoleptiques  

 l’aspect visuel  

- Forme : tablette  - Couleur : noir -  Texture : fondante-croquante  

– Goût et Odeur de cacao – Arômes : vanille 

Valeurs 

nutritionnelles 

Pour 100g 

Valeurs énergétique         2268.48KJ/ 544Kcal 

Glucides                                       59.8 g 

dont sucre  

Lipides                                          29.88g 

Protéines                                        8.01 g 

Références  

JORA N°25- 

02/05/2018 

 

 

Caractéristiques 

Physicochimique  

 

Humidité                      1%max 

La finesse                 15µ <  f  ≤ 32µ 

Indice de tempérage       3≤ it ≤ 7 

Viscosité                        5 ≤ ȵ≤ 6 Pas.s 

Références 

CH/NI002 

CH/NI001 

CH/NI004 

CH/NI003 

Caractéristiques 

microbiologiques 

Paramètres recherches    critères d’acceptation 

 

Germes aérobies  à 30°C          10³_____104 

Levures et Moisissures             10²_____10³ 

Entérobactéries                         10² ____ 10³ 

Staphylococcus à coagulase+   10² ____ 10³ 

Salmonella                                     abs/25g 

Listeria                                         100 UFC/g 

Références 

JORA N°39 de 2 juillet 

2017 : arrêté 

interministériel du 2 

moharrem 1938 

correspondant  au 4 

octobre 2016 
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Usage prévu 

Nom du produit  CHOCOLAT AMBASSADEUR NOIR 

Durée de vie maximale 12 mois à compter de la date de fabrication 

Durée de vie prévue par 

le consommateur  

12 mois  

Conseils d’utilisation : 

Mis à part les tablettes de chocolat qui sont consommées et qui ont un pur moment de plaisir, le chocolat 

ambassadeur noir est utilisé pour les gâteaux, les mousse,et comme chocolat de couverture pour les 

pâtisserie  

Conditions de conservation : 

Se conserver dans un endroit sec et à l'abri de la lumière et avec une bonne aération de l’entrepôt . 

il est recommandé de l'entreposer à une humidité relative maximum de 65/70% 

La température idéale faisant consensus pour conserver le chocolat est d'environ 18°C 

Le chocolat doit être conservé dans son emballage, à l'abri des goûts "désagréables" et des aliments ayant 

une forte odeur, car il s'en imprègne très facilement et il perdrait de sa saveur.  

Utilisations non souhaitées : 

- Consommation après transport ou Entreposage qui ne répond pas aux conditions de conservation 

- Consommation après 12 mois de sa date de sa date de fabrication 

Mesures pour les utilisations non souhaitées : 

- Optimisation des conditions de stockage (H : 65/70%. Température :18°C) 

- Réduction de la durée de vie à 12 mois en laissant une marge de temps (1mois) 

Population concernée : 

Tous les consommateurs sauf les nourrissons 

Population potentiellement vulnérable : 

Population à risque atteints le diabète, troubles digestives, allergie au noisettes, allergie au lécithine de 

soja. 
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Fiche descriptive produit 

Nom du produit  CHOCOLAT AMBASSADEUR  AU LAIT 

Composition  Sucre, lait en poudre, masse de cacao, beurre de cacao 

Emulsifiant : lécithine SIN322, arôme. 

Durée de vie  12 mois à compter de la date de fabrication  

Conditions de 

conservation 

prévues 

Tenir au sec et au frais 

 

Conditionnement  -Tablettes dans des cartons  

- Emballage alimentaire  

Arrêté interministériel du 24 rabie en aouel 

1443 correspondant au 31 octobre 2021 

Etiquetage  Date de fabrication – Date d’expiration  

– N° de lot – Heure de fabrication-Poids 

– composition – valeurs nutritionnelles 

Références 

JORA N°58 : décret 

exécutif N°13-378 du 

09/11/2013 

Méthodes de 

distribution  

-Distribution direct: - hyper marché  

-Distribution indirect – grossistes  

La distribution se fait via des transprts frigorifiés de la flotte bimo ou autres 

transporteurs. 

Caractéristiques 

organoleptiques  

l’aspect visuel 

–Forme : tablette  – Couleur : marron  

– Texture : fondante-croquante  – Goût et Odeur de cacao 

– Arômes : vanille 

Valeurs 

nutritionnelles 

Pour 100g 

Valeurs énergétique         1422.38KJ/ 343.1Kcal 

Glucides                                       60.55 g 

dont sucre  

Lipides                                          27.83g 

Protéines                                        8.39 g 

Références  

JORA N°25- 

02/05/2018 

 

 

Caractéristiques 

Physicochimique  

 

Humidité                      1%max 

La finesse                 15µ <  f  ≤ 32µ 

Indice de tempérage       3≤ it ≤ 7 

Viscosité                        5 ≤ ȵ≤ 6 Pas.s 

Références 

CH/NI002 

CH/NI001 

CH/NI004 

CH/NI003 

Caractéristiques 

microbiologiques 

Paramètres recherches    critères d’acceptation 

 

Germes aérobies  à 30°C          10³_____104 

Levures et Moisissures             10²_____10³ 

Entérobactéries                         10² ____ 10³ 

Staphylococcus à coagulase+   10² ____ 10³ 

Salmonella                                     abs/25g 

Listeria                                         100 UFC/g 

Références 

JORA N°39 de 2 juillet 

2017 : arrêté 

interministériel du 2 

moharrem 1938 

correspondant  au 4 

octobre 2016 
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Usage prévu 

Nom du produit  Chocolat Ambassadeur  au lait 

Durée de vie maximale  12 mois à compter de la date de fabrication 

Durée de vie prévue par 

le consommateur  

12 mois  

Conseils d’utilisation : 

Mis à part les tablettes de chocolat qui sont consommer et qui ont un pur moment de plaisir, le chocolat 

ambassadeur au lait  est utilisé pour les gâteaux, les mousse, et comme chocolat de couverture pour les 

pâtisserie  

Conditions de conservation : 

Se conserver dans un endroit sec et à l'abri de la lumière et avec une bonne aération de l’entrepôt. 

il est recommandé de l'entreposer à une humidité relative maximum de 65/70% 

La température idéale faisant consensus pour conserver le chocolat est d'environ 18°C 

Le chocolat doit être conservé dans son emballage, à l'abri des goûts "désagréables" et des aliments ayant 

une forte odeur, car il s'en imprègne très facilement et il perdrait de sa saveur.  

 

Utilisations non souhaitées : 

- Consommation après transport ou Entreposage qui ne répond pas aux conditions de conservation 

- Consommation après 12 mois de sa date de sa date de fabrication 

Mesures pour les utilisations non souhaitées : 

- Optimisation des conditions de stockage (H : 65/70%. Température :18°C) 

- Réduction de la durée de vie à 12 mois en laissant une marge de temps (1mois) 

Population concernée : 

Tous les consommateurs sauf les nourrissons 

Population potentiellement vulnérable : 

Population à risque atteints le diabète, troubles digestives, allergie au lait, allergie au noisettes, allergie 

au lécithine de soja, allergie au gluten (riz souflé). 
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APPENDICE D 
Evaluation des chapitres de la norme ISO22000 V 2018 

Evaluation du chapitre 4 : 
Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformité  % De 

réalisation 

Remarques  

Chapitre 04:  Contexte de l’organisme 

4.1 Compréhension de l’organisme et de son contexte 

L’organisme détermine-t-il les enjeux externes et internes pertinents 

par rapport à sa finalité, et qui influent sur sa capacité à atteindre le 

ou les résultats attendus de son SMSDA. 

Est-ce que L’organisme identifie, revois et actualise les 

informations relatives à ces enjeux externes et internes ? 

Conforme 100%  

 

 

 

 

 

L’organisme montre bien son 

contexte et ses besoins et attendes 

de ses parties intéressées. 

4.2 Compréhension des besoins et attentes des parties 

intéressées 

Pour s’assurer de l’aptitude de l’organisme à fournir en permanence 

des produits et services conformes aux exigences légales et 

réglementaires et aux exigences du (des) client(s) applicables en 

matière de sécurité des denrées alimentaires, l’organisme détermine 

–t-il : 

a) Les parties intéressées qui sont pertinentes dans le cadre du 

SMSDA  

Conforme 100% 
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b) Les exigences pertinentes des parties intéressées du SMSDA. 

L’organisme identifie, revois et actualise les informations relatives 

aux parties intéressées et à leurs exigences ? 

4.3 Détermination du périmètre d’application du système de 

management de la sécurité des denrées alimentaires 

Le périmètre d’application est-il déterminé ? et ses limites 

d’applicabilité du SMSDA ? 

Le périmètre d’application spécifie-t-il les produits et services, les 

processus et le ou les sites de production qui sont inclus dans le 

SMSDA.  

Le périmètre d’application inclus-t-il les activités, processus, 

produits ou services pouvant avoir une incidence sur la sécurité 

des denrées alimentaires dans les produits finis ? 

Lorsque l’organisme établit ce périmètre, prend –t-il en compte : 

a/ les enjeux externes et internes auxquels il est fait référence en 

4.1; 

b/ les exigences auxquelles il est fait référence en 4.2. 

Le périmètre d’application est -t-il disponible et maintenu sous la 

forme d’une information documentée ? 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

 

Le périmètre d’application est bien 

déterminé, détaillé et documenté. 

4.4. Système de management de la sécurité des denrées    
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alimentaires 

Est-ce que L’organisme établit, mettre en œuvre, maintient, 

actualise et améliore en continu un SMSDA, y compris les 

processus nécessaires et leurs interactions, en accord avec les 

exigences du présent document ? 

 

Acceptable   

 

70% 

 

La mise à jour n’est pas récente. 

 

  

Evaluation du chapitre 5: 
 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

a) CHAPITRE 05 : Leadership 
 

5.1 Leadership et engagement 

La direction démontre –elle- son leadership et engagement vis-à-vis 

du SMSDA en : 

a/ s’assurant que la politique relative à la sécurité des denrées 

alimentaires et les objectifs du SMSDA sont établis et qu’ils sont 

compatibles avec l’orientation stratégique de l’organisme? 

b/s’assurant que les exigences liées au SMSDA sont intégrées aux 

processus métiers de l’organisme? 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

70% 
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c/s’assurant que les ressources exigées pour le SMSDA sont 

disponibles? 

d/communiquant sur l’importance de disposer d’un système de 

management de la sécurité des denrées alimentaires efficace et de 

se conformer aux exigences liées au SMSDA, aux exigences 

légales et réglementaires applicables, et aux exigences relatives à 

la sécurité des denrées alimentaires établies en accord avec le(s) 

client(s)? 

e/ veillant à ce que le SMSDA soit évalué et maintenu afin 

d’atteindre le ou les résultats attendus? 

f/ orientant et soutenant les personnes pour qu’elles contribuent à 

l’efficacité du SMSDA ?  

g/promouvant l’amélioration continue ? 

h/soutenant les autres rôles managériaux pertinents afin de 

démontrer leurs responsabilités dans leurs domaines respectifs ? 

 

 
 
 
 
 
 
 

Manque l’évaluation du système par 

la direction. 

5.2 Politique 

5.2.1 Établissement de la politique relative à la sécurité des 

denrées alimentaires 
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Est-ce que la direction a établi, mettre en œuvre et maintient une 

politique relative à la sécurité des denrées alimentaires qui: 

a) Est appropriée à la finalité et au contexte de l’organisme ? 

b) Fournit un cadre pour l’établissement et la revue des 

objectifs du SMSDA ? 

c) Inclut l’engagement de satisfaire aux exigences applicables en 

matière de sécurité des denrées alimentaires, y compris les 

exigences légales et réglementaires et les exigences relatives à 

la sécurité des denrées alimentaires établies en accord avec 

le(s) client(s)? 

d) Traite de la communication interne et externe ? 

e) Inclut l’engagement pour l’amélioration continue du SMSDA. 

f) Répond à la nécessité de garantir les compétences en matière 

de sécurité des denrées alimentaires ? 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

70% 

 
 
 

La communication externe n’est pas 

prise en charge dans la politique 

qualité. 

5.2.2 Communication de la politique relative à la sécurité des 

denrées alimentaires 

Est-ce que la politique relative à la sécurité des denrées 

alimentaires :  

a) Existe/est présentée et être maintenue sous la forme d’une 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

100% 
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information documentée ? 

b) Est communiquée, comprise et appliquée à tous les niveaux 

au sein de l’organisme ? 

c) Est disponible vis-à-vis des parties intéressées pertinentes, le 

cas échéant ? 

5.3 Rôles, responsabilités et autorités au sein de l’organisme 

5.3.1 La direction s’assure-t-elle- que les responsabilités et 

autorités des rôles pertinents sont attribuées, 

communiquées et comprises au sein de l’organisme. 

Est-ce que la direction a attribué la responsabilité et l’autorité 

pour : 

a) S’assurer que le SMSDA est conforme aux exigences du 

présent document ? 

b) Rendre compte de la performance du SMSDA à la direction ? 

c) Nommer l’équipe chargée de la sécurité des denrées 

alimentaires et le responsable de cette équipe ? 

d) Désigner les personnes ayant une responsabilité et une 

autorité définies pour lancer et documenter une ou des actions 

? 

 

 

 

 

 

Conforme  

 

 

 

 

 

100% 

 
 
 
 
 

Les rôles et responsabilités sont bien 

attribuées et communiqués au sein de 

l’organisme. 
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5.3.2 Le responsable de l’équipe chargée de la sécurité des 

denrées alimentaires a -t-il la responsabilité de : 

a) Garantir que le SMSDA est établi, mis en œuvre, maintenu et 

actualisé ? 

b) Gérer et organiser le travail de l’équipe chargée de la sécurité 

des denrées alimentaires ? 

c) S’assurer de la pertinence de la formation et des compétences 

de l’équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires 

(voir 7.2) ? 

d) Rendre compte à la direction de l’efficacité et de la pertinence 

du SMSDA. ? 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

100% 

 
 
 

Les exigences de ce sous chapitre 

sont bien respectés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evaluation du chapitre 6 : 
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Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

6 Planification 
 

6.1 Actions à mettre en œuvre face aux risques et opportunités 

6.1.1 Dans le cadre de la planification de son SMSDA, est ce que 

l’organisme tient compte des enjeux mentionnés en 4.1 et 

des exigences mentionnées en 4.2 et 4.3, et détermine les 

risques et opportunités qu’il est nécessaire de prendre en 

compte pour : 

a) Assurer que le SMSDA peut atteindre le ou les 

résultats escomptés ? 

b) Augmenter les effets souhaitables ? 

c) Prévenir ou réduire les effets indésirables ? 

d) S’inscrire dans une dynamique d’amélioration 

continue ? 

 

 

Acceptable 

 

 

70% 

 
 

Manque le détail de prévention et 

réduction des effets indésirables. 

6.1.2 Est-ce que l’organisme planifie : 

a) Les actions à mettre en œuvre face aux risques et 

opportunités ? 

b) La manière : 

Acceptable 70% Manque l’évaluation de l’efficacité 

de ces actions. 
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1) D’intégrer et de mettre en œuvre ces actions au 

sein des processus du SMSDA ? 

2) D’évaluer l’efficacité de ces actions ? 

6.1.3 Les actions mises en œuvre par l’organisme face aux 

risques et opportunités sont-elles proportionnées : 

a) À l’impact sur les exigences en matière de sécurité des 

denrées alimentaires ? 

b) À la conformité des produits et services alimentaires 

vis-à-vis des clients ? 

c) Aux exigences des parties intéressées appartenant à la 

chaîne alimentaire ? 

 

 

Acceptable 

 

 

70% 

 
 

Manque l’exigence C. 

 

6.2  Objectifs du système de management de la sécurité des 

denrées alimentaires et planification des actions pour les 

atteindre 

6.2.1 Est-ce que l’organisme a établi des objectifs pour le 

SMSDA, aux fonctions et niveaux concernés. Les objectifs 

du SMSDA sont-elles : 

a-En cohérence avec la politique relative à la sécurité des denrées 

alimentaires ? 

b-Mesurables (si réalisable) ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 
 

Les exigences de ce sous chapitres 

sont bien maitrisés. 
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c-Tenir compte des exigences applicables en matière de sécurité 

des denrées alimentaires, y compris les exigences légales et 

réglementaires et les exigences du (des) client(s)? 

d-Surveillés et vérifiés ? 

e-Communiqués ? 

f-Maintenus et actualisés en tant que de besoin ? 

g-Conserver sous forme d’informations documentées. 

6.2.2 Lorsque l’organisme planifie la façon dont les objectifs 

de son SMSDA seront atteints, détermine-t-il : 

a) Ce qui sera fait; 

b) Les ressources qui seront nécessaires ; 

c) Qui sera responsable ; 

d) Les échéances ; 

e) La façon dont les résultats seront évalués. 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

70% 

 
 
 

La façon de l’évaluation des résultats 

n’est pas mentionnée dans la 

procédure. 

6.3  Planification des modifications 

Lorsque l’organisme détermine le besoin de modifier le SMSDA, y 

compris les changements de personnel, les modifications, sont-elles 

réalisées et communiquées de façon planifiée ? 

 

 

 

À 

améliorer 

 

 

 

40% 
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L’organisme prend il en compte : 

a) L’objectif des modifications et leurs conséquences possibles? 

b) L’intégrité permanente du SMSDA ? 

c) La disponibilité des ressources nécessaires à la mise en 

œuvre efficace des modifications ? 

d) L’attribution ou la réattribution des responsabilités et 

autorités ? 

 

Evaluation du chapitre 7 : 

 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformité  % De 

réalisation 

Remarques  

7 Support 

 

7.1 Ressources 

7.1.1 Généralités 

Est-ce que l’organisme identifie et fournit les ressources nécessaires à 

l’établissement, la mise en œuvre, le maintien, l’actualisation et 

amelioration continue du SMSDA. L’organisme prend –t- il en compte : 

a) Les capacités et les éventuelles contraintes des ressources internes 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

100 % 

 

 

 

 

Les exigences de ces sous chapitres 

sont conforme. 
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existantes ? 

b) Le besoin de ressources externes. ? 

7.1.2  Ressources humaines 

L’organisme s’assure-t-il que les ressources humaines nécessaires à 

l’exploitation et au maintien d’un SMSDA efficace sont compétentes ? 

Lorsque l’assistance d’experts externes est sollicitée pour le 

développement, la mise en œuvre, l’exploitation ou l’évaluation 

du SMSDA, les preuves de l’accord ou des contrats définissant 

la compétence, la responsabilité et l’autorité de ces experts externes 

sont-ils conservés sous forme d’informations documentées ? 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

7.1.3  Infrastructure 

L’organisme fournit il les ressources pour la détermination, 

l’établissement et le maintien de l’infrastructure nécessaire à 

l’obtention de la conformité aux exigences du SMSDA ? 

 

Conforme 100% 

7.1.4 Environnement de travail 

Est-ce que l’organisme détermine, fournit et maintient les ressources 

pour l’établissement, le management et le maintien de l’environnement 

de travail nécessaire à l’obtention de la conformité aux exigences du 

SMSDA. 

 

Conforme 

 

100% 
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7.1.5 Éléments du système de management de la 

sécurité des denrées alimentaires élaborés en externe 

Lorsqu’un organisme établit, maintient, actualise et améliore en 

continu son SMSDA en utilisant des éléments d’un SMSDA élaborés 

en externe, y compris les PRP, l’analyse des dangers et le plan de 

maîtrise des dangers (voir 8.5.4), s’assure-t-il que les éléments fournis 

sont : 

a) Élaborés conformément aux exigences du présent document ; 

b) Applicables aux sites, processus et produits de 

l’organisme ? 

c) Spécialement adaptés aux processus et aux produits 

de l’organisme par l’équipe chargée de la sécurité des 

denrées alimentaires ? 

d) Mis en œuvre, maintenus et actualisés comme exigé par 

le présent document ? 

e) Conservés sous la forme d’une information 

documentée ? 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

 

Les éléments exigés sont bien 

respectés. 

7.1.6 Maîtrise des processus, produits ou services fournis par des 

prestataires externes 

L’organisme : 

a) Établit et applique-t-il des critères pour l’évaluation, la sélection, la 

surveillance des performances et la réévaluation des fournisseurs 
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externes de processus, de produits et/ou de services ? 

b) Veille à la communication adéquate des exigences au(x) 

prestataire(s) externe(s) ? 

c) S’assure-t-il que les processus, produits ou services fournis 

par des prestataires externes ne compromettent pas l’aptitude de 

l’organisme à satisfaire en permanence aux exigences du SMSDA ? 

d) Conserve-t-il les informations documentées concernant ces activités 

et toutes les actions nécessaires résultant des évaluations et 

réévaluations ? 

Conforme 100% Les exigences de ce sous chapitres 

sont conforme. 

7.2  Compétences 

L’organisme : 

a) Détermine-t-il les compétences nécessaires de la ou des personnes, 

y compris celles des prestataires externes, effectuant, sous son 

contrôle, un travail qui a une incidence sur les performances en 

matière de sécurité des denrées alimentaires et sur l’efficacité du 

SMSDA ? 

b) S’assure-t-il que ces personnes, y compris l’équipe chargée de la 

sécurité des denrées alimentaires et les responsables de la mise en 

œuvre du plan de maîtrise des dangers, sont compétentes sur la 

base d’une formation initiale ou professionnelle et/ou d’une 

expérience appropriée ? 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

Manque d’informations 

documentés pour l’évaluation des 

compétences pour quelques 

personnel.  
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c) S’assure-t-il que l’équipe chargée de la sécurité des denrées 

alimentaires a des connaissances et une expérience 

pluridisciplinaire en matière de développement et de mise en 

œuvre de SMSDA (incluant, mais sans s’y limiter, les produits 

fournis par l’organisme, les processus, les équipements et les 

dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires dans le cadre du 

périmètre d’application du SMSDA) ? 

d) Le cas échéant, mène-t-il des actions pour acquérir les 

compétences nécessaires et évaluer l’efficacité de ces actions ? 

e) Conserve-t-il des informations documentées appropriées comme 

preuves desdites compétences. ? 

7.3  Sensibilisation 

L’organisme s’assure –t-il que toutes les personnes concernées 

effectuant un travail sous le contrôle de l’organisme sont 

sensibilisées : 

a) À la politique relative à la sécurité des denrées alimentaires ?  

b) Aux objectifs du SMSDA pertinents pour leur(s) tâche(s) ? 

c) À l’importance de leur contribution individuelle à l’efficacité du 

SMSDA, y compris aux effets bénéfiques d’une amélioration des 

performances en matière de sécurité des denrées alimentaires ? 

d) Aux répercussions d’un non-respect des exigences du SMSDA ? 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

 

Le personnel est bien sensibilisé. 
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7.4 Communication 

7.4.1 Généralités 

L’organisme détermine-t-il les besoins de communication interne 

et externe pertinents pour le SMSDA, y compris : 

a) Sur quels sujets communiquer ?  

b) À quels moments communiquer ? 

c) Avec qui communiquer ? 

d) Comment communiquer ? 

e) Qui communique ? 

L’organisme s’assure-t-il que l’exigence d’une communication 

efficace est comprise par toutes les personnes dont les activités ont 

une incidence sur la sécurité des denrées alimentaires. 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

La communication est bien maitrisé. 

7.4.2 Communication externe 

L’organisme s’assure-t-il que des informations suffisantes 

sont communiquées en externe et sont disponibles pour les parties 

intéressées de la chaîne alimentaire. 

L’organisme établit, mis en œuvre et maintient une communication 

efficace avec : 

a) Les prestataires externes ? 

b) Les clients et/ou les consommateurs, en ce qui concerne : 

1-Les informations produit relatives à la sécurité des denrées 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

Manque d’informations 

documentés par rapport les 

autorités légales et réglementaires. 
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alimentaires pour en permettre la manutention, l’exposition, le 

stockage, la préparation, la distribution et l’utilisation au sein de la 

chaîne alimentaire ou par le consommateur ? 

2-Les dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires identifiés 

comme nécessitant d’être maîtrisés par d’autres organismes dans la 

chaîne alimentaire, et/ou par les consommateurs ? 

3-Les dispositions contractuelles, les demandes d’informations et les 

commandes, y compris leurs avenants ? 

4-Les retours clients et/ou consommateurs, notamment les 

réclamations ? 

c) Les autorités légales et réglementaires ? 

d) Les autres organismes ayant une influence sure, ou étant 

concernés par, l’efficacité ou l’actualisation 

du SMSDA ? 

Les personnes désignées ont une responsabilité et une autorité définies 

pour la communication externe des informations concernant la sécurité 

des denrées alimentaires ? Le cas échéant, les informations obtenues 

par le biais de la communication externe sont-ils intégrés en tant 

qu’éléments d’entrée pour la revue de direction (voir 9.3) et pour 

l’actualisation du SMSDA (voir 4.4 et 10.3). ? 

Les preuves de la communication externe, sont-elles conservées sous 
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forme d’informations documentées. ? 

7.4.3 Communication interne 

L’organisme établit, mis en œuvre et maintient un système efficace 

permettant de communiquer sur les sujets ayant une incidence sur la 

sécurité des denrées alimentaires ? 

Pour maintenir l’efficacité du SMSDA, l’organisme s’assure-t-il que 

l’équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires est informée 

en temps utile des changements opérés en ce qui concerne : 

a) Les produits ou les nouveaux produits ? 

b) Les matières premières, les ingrédients et les services ? 

c) Les systèmes et équipements de production ? 

d) Les locaux de production, l’emplacement des équipements et 

l’environnement ambiant ? 

e) Les programmes de nettoyage et de désinfection ? 

f) Les systèmes de conditionnement, de stockage et de distribution ? 

g) Les compétences et/ou l’attribution des responsabilités et des 

autorisations ? 

h) Les exigences légales et réglementaires applicables ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une défaillance au niveau de la 

communication des exigences 

légales et réglementaires. 
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i) Les connaissances concernant les dangers liés à la sécurité des 

denrées alimentaires et les mesures de maîtrise ? 

j) Les exigences du (des) client(s), du secteur et autres, observées par 

l’organisme ? 

k) Les demandes d’informations et les communications pertinentes 

des parties intéressées externes ? 

l) Les réclamations et alertes signalant des dangers liés à la sécurité 

des denrées alimentaires associés au produit fini ? 

m) Les autres conditions ayant un impact sur la sécurité des denrées 

alimentaires. ? 

L’équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires s’assure-t-

il que ces informations sont intégrées lors de l’actualisation du 

SMSDA (voir 4.4 et 10.3) ? 

La direction s’assure-t-il que les informations pertinentes sont intégrées 

en tant qu’éléments d’entrée à la revue de direction (voir 9.3). ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manque de détails au niveau des 

éléments d’entrée de la revue de 

direction. 

7.5 Informations documentées 

7.5.1 Généralités 

Le SMSDA de l’organisme inclut il : 

a) Les informations documentées exigées par le présent document ? 
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b) Les informations documentées que l’organisme juge nécessaires à 

l’efficacité du SMSDA ? 

c) Les informations documentées et les exigences en matière de 

sécurité des denrées alimentaires exigées par les autorités 

légales et réglementaires et par les clients ? 

7.5.2 Création et actualisation des informations documentées 

Lors de la création et de l’actualisation, l’organisme veille-t-il à 

assurer que : 

a) L’identification et la description des informations documentées 

(leur titre, date, auteur, numéro de référence par exemple) ? 

b) Leur format (langue, version logicielle, graphiques, par 

exemple) et support (électronique, papier, par exemple) ? 

c) La revue effectuée pour en déterminer la pertinence et 

l’adéquation et leur approbation sont appropriés ? 

7.5.3 Maîtrise des informations documentées 

7.5.3.1 Les informations documentées exigées par le SMSDA et par le 

présent document sont-elles maîtrisées pour assurer : 

a) Qu’elles sont disponibles et conviennent à l’utilisation, quand et 

là où elles sont nécessaires ? 

b) Qu’elles sont convenablement protégées (par exemple de toute 

Conforme 100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les détails de ces exigences sont 

bien enregistrés sous forme 

d’informations documentées. 
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perte de confidentialité, utilisation inappropriée ou perte 

d’intégrité) ? 

7.5.3.1 Pour maîtriser les informations documentées, l’organisme met-

il en œuvre les activités suivantes, quand elles sont 

applicables ? 

a) Distribution, accès, récupération et utilisation ? 

b) Stockage et protection, y compris préservation de la lisibilité ? 

c) Maîtrise des modifications (par exemple contrôle des 

versions) ? 

d) Conservation et élimination ? 

Les informations documentées d’origine externe que 

l’organisme juge nécessaires à la planification et au 

fonctionnement du SMSDA sont-elles identifiées comme il 

convient et maîtrisées ? 

Les informations documentées conservées comme preuves de 

conformité sont-elles protégées de toute altération 

involontaire ? 

Les détails de ces exigences sont 

bien enregistrés sous forme 

d’informations documentées. 

  

Evaluation du chapitre 8 :  

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformi

té  

% de 

réalisation 

Remarques  
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8 Réalisation des activités opérationnelles 

 

8.1 Planification et maîtrise opérationnelles 

-L’organisme planifie-t-il, met en œuvre, maîtrise, maintient et 

actualise les processus nécessaires pour satisfaire aux exigences 

relatives à l’élaboration de produits sûrs et réaliser les actions 

déterminées en 6.1, en : 

a) Établissant des critères pour ces processus ? 

b) Mettant en œuvre la maîtrise de ces processus 

conformément aux critères ? 

c) Conservant des informations documentées dans une 

mesure suffisante pour avoir l’assurance de démontrer 

que les processus ont été réalisés comme prévu ? 

-L’organisme maîtrise-t-il les modifications prévues, analyse les 

conséquences des changements imprévus et, si nécessaire, mener des 

actions pour limiter tout effet négatif. L’organisme s’assure que les 

processus externalisés sont maîtrisés ? 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

8.2 Programmes prérequis (PRP) 

8.2.1 L’organisme établit, met en œuvre, maintient et actualise 

un ou des PRP pour faciliter la prévention et/ou réduction 

des contaminants (y compris les dangers liés à la sécurité 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

100 % 
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des denrées alimentaires) dans les produits, la 

transformation des produits et l’environnement de travail ? 

8.2.2 Le ou les PRP est : 

a) Adaptés à l’organisme et à son contexte en ce qui 

concerne la sécurité des denrées alimentaires ? 

b) Adaptés à la taille et au type d’opération, ainsi qu’à la 

nature des produits fabriqués et/ou manipulés ? 

c) Mis en œuvre à tous les niveaux du système de 

production, soit sous la forme de programmes 

d’application générale, soit sous la forme de 

programmes applicables à un produit ou un processus 

donné ? 

d) Approuvés par l’équipe chargée de la sécurité des denrées 

alimentaires ? 

Les détails d’évaluation de 

chaque PRP est présentés dans 

l’APPENDICE D 

-Lors du choix et/ou de l’élaboration du ou des PRP, 

l’organisme veille-t-il à ce que les exigences applicables 

légales et réglementaires ainsi que celles établies en accord 

avec le(s) client(s) soient identifiées. L’organisme prend-t-il 

en considération : 

a) La partie applicable de la série ISO/TS 22002 ? 

b) Les normes, les codes de bonnes pratiques et les lignes 

Conforme 100%  
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directrices applicables ? 

8.2.3 Lors de l’élaboration du ou des PRP, l’organisme prend-t-il en 

considération : 

a) La construction et la disposition des bâtiments et des 

installations associées ? 

b) La disposition des locaux, notamment le zonage, 

l’espace de travail et les installations destinées aux 

employés ? 

c) L’alimentation en air, en eau, en énergie et autres ? 

d) La maîtrise des nuisibles, l’élimination des déchets et des eaux 

usées et les services connexes ? 

e) Le caractère approprié des équipements et leurs 

accessibilités en matière de nettoyage et de 

maintenance ? 

f) Les processus de référencement et de suivi des 

fournisseurs (tels que les matières premières, les 

ingrédients, les produits chimiques et les emballages) ? 

g) La réception des matériaux entrants, le stockage, 

l’expédition, le transport et la manutention des 

produits ? 

h) Les mesures de prévention contre la contamination croisée ? 

i) Le nettoyage et la désinfection ? 

Conforme 100% Les détails d’évaluation de 

chaque PRP est présentés dans 

l’APPENDICE D 
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j) L’hygiène du personnel ? 

k) Les informations sur les produits et la sensibilisation des 

consommateurs ? 

l) Tous les autres éléments nécessaires ? 

-Est-ce que les informations documentées spécifient le choix, 

l’élaboration, la surveillance applicable et la vérification du ou 

des PRP ? 

8.3 Système de traçabilité 

-Le système de traçabilité permet-t-il d’identifier de manière 

unique les fournisseurs des matériaux entrants et la première 

étape du circuit de distribution du produit fini ? Lors de 

l’établissement et de la mise en œuvre du système de traçabilité, 

les points suivants, au minimum, sont-elles prises en compte : 

a) Relation des lots de matériaux, d’ingrédients et de 

produits intermédiaires reçus avec les produits finis ? 

b) Retraitement/recyclage des matériaux/produits ? 

c) Distribution du produit fini ? 

-L’organisme veiller à ce que les exigences légales et réglementaires 

applicables ainsi que les exigences du (des) client(s) soient identifiées ? 

-Des informations documentées comme preuves du système de 

traçabilité sont-elles conservées pendant une durée définie, au 

minimum la durée de vie du produit ? est-ce que l’organisme 

Conforme 100% Le système de traçabilité est 

bien maitrisé au niveau de la 

chocolaterie BIMO. 
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vérifier et soumettre à essai l’efficacité du système de 

traçabilité ? 

8.4 Préparation et réponse aux situations d’urgence 

8.4.1 Généralités 

-La direction s’assure-t-il que des dispositions sont en place pour 

répondre aux éventuelles situations d’urgence ou incidents potentiels 

pouvant avoir une incidence sur la sécurité des denrées alimentaires, 

et qu’elles sont pertinentes pour le rôle de l’organisme dans la chaîne 

alimentaire ? 

-Des informations documentées sont-elles établies et maintenues pour 

gérer ces situations et incidents. ? 

8.4.2 Gestion des situations d’urgence et des incidents 

-Est-ce que l’organisme : 

a) Répond aux situations d’urgence et aux incidents réels en : 

1) Veillant à ce que les exigences légales et réglementaires 

applicables soient identifiées ? 

2) Communiquant en interne ? 

3) Communiquant en externe (par exemple avec les 

fournisseurs, les clients, les autorités compétentes, les 

médias) ? 

b) Entreprendre des actions appropriées à l’ampleur de la 

situation d’urgence, ou de l’incident, et à l’impact potentiel 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptabl

e 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fréquence des simulations 

n’est pas mentionnée. 
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sur la sécurité des denrées alimentaires pour en réduire les 

conséquences ? 

c) Simuler périodiquement les dispositions, si réalisable ? 

d) Revoir et, si nécessaire, actualiser les informations 

documentées après la survenue d’un incident, d’une situation 

d’urgence ou la réalisation de simulations ? 

8.5 Maitrise des dangers  

8.5.1 Etapes initiales permettant l’analyse                      des dangers 

8.5.1.2 Caractéristiques des matières premières, des ingrédients et 

des matériaux en contact avec le produit 

-L’organisme s’est-il assuré que toutes les  exigences légales et 

réglementaires applicables en matière de sécurité des denrées 

alimentaires sont identifiées pour l’ensemble des matières premières, 

des ingrédients et des matériaux en contact avec le produit ? 

-La description documentée des matières premières, ingrédients et 

matériaux en contact avec le produit prend en compte les exigences de 

la norme ? 

a) Les caractéristiques biologiques, chimiques et physiques ; 

b) La composition des ingrédients formulés, incluant les 

additifs et les     auxiliaires technologiques ; 

c) La source (par exemple animale, minérale ou végétale) ; 

d) Le lieu d’origine (provenance) ; 

 

Acceptabl

e  

 

70% 

-Certains textes 

réglementaires ne sont pas 

identifiés dans les exigences 

relatives aux matières 

premières 

-Manque d’informations sur 

les caractéristiques 

biologiques pour la 

description de la colle 

-L’étude HACCP de la   

sarl Chocolaterie bimo prend 

en compte  les exigences 

citées. 

-Manque d’informations sur la 

méthode de production pour la 

description de la colle. 
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b)       e) La méthode de production ; 

f) La méthode de conditionnement et de livraison ; 

g) Les conditions de stockage et la durée de vie ; 

h) La préparation et/ou la manipulation avant l’utilisation ou la 

transformation ; 

i) Les critères d’acceptation liés à la sécurité des denrées alimentaires ou 

les spécifications concernant les matériaux et ingrédients achetés, 

compte tenu de leurs utilisations prévues. 

- Manque d’informations sur la 

durée de vie pour la 

Description des bobines 

d’emballage 

-Manque d’informations   sur les 

critères    d’acceptation pour la                                   

description de la colle. 

8.5.1.3 Caractéristiques des produits  finis 

-L’organisme s’est-il assuré que toutes les exigences légales et 

réglementaires applicables en matière de sécurité des denrées 

alimentaires sont identifiées pour l’ensemble des produits finis destinés 

à être réalisés ? 

-La description documentée des produits finis prend-elle en compte les 

exigences de la norme ? 

a) Le nom du produit ou une identification similaire ; 

b) La composition ; 

      c) Les caractéristiques biologiques, chimiques et physiques 

pertinentes pour la sécurité des denrées alimentaires ; 

d) La durée de vie prévue et les conditions de stockage 

prévisibles ; 

e) Le conditionnement ; 

f) L’étiquetage relatif à la sécurité des denrées alimentaires et/ou 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

L’étude HACCP de 

SARL 

CHOCOLATERIE 

BIMO prend en compte les 

exigences citées 
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les instructions pour la manipulation, la préparation et 

l’utilisation prévue ; 

      g) La ou les méthodes de distribution et de livraison. 

 

8.5.1.4 Utilisation  prévue 

-L’utilisation prévue, y compris la manipulation raisonnablement 

attendue du produit fini, et les utilisations non                voulues mais dues à de 

mauvaises manipulations et mauvaises utilisations raisonnablement 

prévisibles du produit fini sont- elles prises en considération ? 

-Les informations documentées sur  l'utilisation prévue sont- elles 

maintenues ? 

-Les groupes de consommateurs ou               utilisateurs sont- ils identifiés 

pour chaque produit ? 

-Les groupes de consommateurs ou utilisateurs particulièrement 

vulnérables à des dangers spécifiques sont- ils identifiés ? 

 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

8.5.1.5 Diagrammes de  flux et description des  processus 

 
-Les diagrammes de flux des processus, produits et groupes de produits sont- 

ils établis, maintenus et actualisés sous forme d’informations documentées? 

-Lors de la réalisation de l’analyse des dangers, les diagrammes de flux sont-

ils servis de base pour évaluer l’éventuelle présence, augmentation, réduction 

ou introduction de dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires ? 

8.5.1.5.1 Elaboration des  diagrammes de    flux 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptabl

e 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

L’analyse des dangers a été 

faite à partir de chaque étape 
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-Les diagrammes de flux sont-ils clairs, précis et suffisamment détaillés 

dans la mesure des besoins de la réalisation de l’analyse des dangers ?Le 

cas échéant, contient-ils les éléments  suivants : 

a) La séquence et l’interaction des étapes du fonctionnement ; 

b) Les processus externalisés ; 

c) Le point d’introduction des matières premières, ingrédients, 

auxiliaires technologiques, matériaux de 

conditionnement/emballage, utilités et produits intermédiaires 

dans le flux de production ; 

d) Les points de reprise et de recyclage ; 

e) Les points de sortie ou d’élimination des produits finis, 

intermédiaires, dérivés et des déchets. 

 

8.5.1.5.2 Confirmation sur site des  diagrammes de  flux 

L’exactitude des diagrammes de flux, est-elle  confirmée sur site ? 

Les diagrammes de flux sont-ils actualisés et   conservé comme 

informations documentées ? 

8.5.1.5.3 Description des  processus et de l’environnement des 

processus 

-L’équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires a décrit les 

points suivants ? 

a) La disposition des lieux ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptabl

e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

de diagramme de flux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe un PV de 

confirmation  de 

diagramme de flux signé par 

l’équipe ISO 22000 à l’unité 

de production de la SARL 

CHOCOLATERIE 

BIMO 

 

 

Une description existe, 
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b) Les équipements de transformation et les 

matériaux en contact, les auxiliaires technologiques et le flux 

des matériaux ; 

c) Les PRP existants, les paramètres des processus et les mesures 

de maîtrise ; 

d) Les exigences externes pouvant influencer sur le choix des 

mesures de maîtrise. 

Les variations Suite aux changements saisonniers ou dans 

l'organisation des  postes de travail sont-elles incluses ? 

-Les descriptions des processus sont-elles actualisées et maintenues 

comme  informations documentées ? 

cependant elle n'est pas 

exhaustive car de nombreuses 

informations sont 

manquantes (manque 

d’informations spécifiques/ 

supplémentaires) 

8.5.2 Analyse des dangers  

8.5.2.2 Identification des dangers et    détermination des niveaux 
acceptables 

- Les dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires sont-t-ils  

identifiés et documentés ? 

- l’identification est-elle fondée sur  les éléments suivants ? 

a) Les informations initiales et les données collectées 

conformément  à 8.5.1 ; 

      b) L’expérience ; 

c) Les informations internes et externes incluant, dans la mesure 

du possible, les données épidémiologiques, scientifiques et 

autres données historiques ; 

 

 

 

 

Acceptabl

e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains dangers chimiques ne 

sont pas identifiées. 

L’expérience inclut les 

informations émanant du 

personnel. Cela représente un 

avantage pour le groupe BIMO 

en raison de la  stabilité de son 
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d) Les informations provenant de la  chaîne alimentaire relatives 

aux dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires 

concernant la sécurité des produits finis, des produits 

intermédiaires et des denrées alimentaires au moment 

de leur consommation ; 

e) Les exigences légales et réglementaires et les 

exigences du(des) client(s). 

8.5.2.2.2 L’organisme a-t-il identifié la ou les étapes auxquelles 

chaque danger lié à la sécurité des denrées alimentaires peut être 

présent, être introduit, augmenter ou persister ? 

-Lors de l’identification des dangers, est ce que l’organisme a pris en 

considération les critères suivants ? 

a) Les étapes précédentes et suivantes de la chaîne alimentaire ; 

b) Toutes les étapes du diagramme 

de flux ; 

d) Les équipements associés au processus, les services connexes, 

l’environnement du processus et le personnel. 

8.5.2.2.3 l’organisme a-t-il déterminé le niveau acceptable dans le 

produit finis de chacun des dangers identifiés en lien 

avec la sécurité des denrées alimentaires ? 

-Lors de la détermination des niveaux       acceptables l’organisme a pris 

en  considération les critères suivants ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptabl

e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

personnel 
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a) Veiller à ce que les exigences légales et réglementaires et les 

exigences du (des) client(s) applicables soient identifiées ; 

b) Prendre en compte l’utilisation 

prévue des produits finis ; 

c) Prendre en compte toute autre information pertinente. 

-Les informations documentées sur les  niveaux acceptables et la 

justification de  leur détermination sont-elles  maintenues ? 

 

La détermination des 

niveaux acceptables est basée 

sur les références 

réglementaires 

 

 

 

8.5.2.3 Evaluation des  dangers 

- L’organisme réalise-t-il une évaluation du danger afin de déterminer 

si sa prévention ou sa réduction à un niveau acceptable est essentielle 

pour chaque danger identifié en lien avec la sécurité des denrées 

alimentaires ? 

-L’organisme a pris en considération les critères suivants lors de 

l’identification de tout danger significatif ? 

a) Sa probabilité d’apparition dans le produit fini avant 

l’application de mesures de maîtrise ; 

b) La gravité de ses effets néfastes sur la santé en relation avec 

l’utilisation prévue . 

- L’organisme a identifié tout  danger significatif lié à la sécurité 

des denrées alimentaires ? 

- La méthodologie utilisée est décrite, et le résultat de l’évaluation des 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme  

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 
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dangers sont ells maintenu sous forme d’une information documentée ? 

8.5.2.4 Sélection et classement de la    ou des mesures de maitrise 

 

L’organisme sélectionne-t-il une     mesure de maîtrise ou une 

combinaison de mesures de maîtrise en se basant sur l'évaluation des 

dangers ? 

- L’organisme a-t-il classé les mesures de maîtrise identifiées et 

sélectionnées en tant que PRPO ou au niveau des CCP ? 

8.5.2.4.1 L’organisme évalue pour chaque mesure de maîtrise 

sélectionnée les points suivants ? 

a) La probabilité de défaillance de son fonctionnement ; 

b) La gravité des conséquences en cas de défaillance de son 

fonctionnement. 

Est-ce que cette évaluation a pris en considération ? 

1) L’incidence sur les dangers identifiés comme significatifs pour 

la sécurité des denrées alimentaires ; 

2) Le positionnement par rapport aux autres mesures de maîtrise ; 

3) Si la mesure de maîtrise est spécifiquement établie et appliquée 

en vue de réduire les dangers à un niveau acceptable ; 

4) S’il s’agit d’une mesure individuelle ou si elle fait partie d’une 

combinaison de mesures de     maîtrise. 

8.5.2.4.2 Est-ce que l’approche systématique inclut une évaluation de 

 

 

 

 

 

 

 

À 

améliorer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À 

améliorer 

 

 

 

 

 

 

 

40% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40% 

 

 

L'organisme a 

sélectionné des mesures de 

maîtrise pour chaque danger, 

ou une combinaison de 

mesures  de maîtrise, mais ces 

dernières n'ont pas été 

évaluées. 
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la faisabilité des      points suivants ? 

a) L’établissement de limites critiques mesurables et/ou de critères 

d’action mesurables/observables ; 

b) La surveillance en vue de détecter tout non-respect de la limite 

critique et/ou des critères d’action mesurables/observables ; 

c) L’application de corrections dans  les plus brefs délais en cas de 

non-respect. 

Le processus de prise de décisions, les résultats de la sélection et du 

classement des mesures de maîtrise sont-ils maintenus comme 

informations  documentées ? 

Les exigences externes pouvant avoir une incidence sur le choix et la 

rigueur des mesures de maitrise sont-elles maintenues comme 

informations documentées ? 

8.5.3 Validation de la ou des mesures de  maitrise et des 

combinaisons de mesures de maitrise 

 

-L'équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires valide-elle les 

mesures de maitrise sélectionnées pouvant atteindre le niveau de 

maîtrise prévu des dangers significatifs ?  

-Est-ce que la validation a été réalisé avant la mise en place de la 

mesure de maîtrise ou des combinaisons de mesures de maitrise ?  

-L’équipe chargée de la sécurité des denrées alimentaires Réévalue-elle 

les mesures de maîtrise quand le résultat de la validation montre que ces 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

100% 

 

 

-Il existe des PV de validation 

pour chaque mesure de 

maitrise au niveau des 

laboratoires 

physicochimique et 

microbiologique 

-La validation est effectuée 
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mesures ne   permettent pas d'atteindre le niveau de maîtrise prévu ?  

- La méthode de validation et les   preuves de la capacité des mesures de 

maîtrise à atteindre le niveau de maîtrise  prévu sont-elles maintenues 

comme informations documentées ? 

après des essais pour 

confirmer la mesure de 

maitrise. 

 

8.5.4 Plan de maitrise des dangers (plan HACCP/PRPO) 

8.5.4.2 Détermination des limites   critiques et des  critères 

d’action 

-Les limites critiques pour les CCP et les  critères d'action pour les 

PRPO sont-elles spécifiées ? 

-Les raisons de leur détermination sont- elles maintenues sous forme 

d’informations documentées ? 

-Les limites critiques au niveau des CCP  sont-elles mesurables ? 

-La conformité aux limites critiques garantie-elle que le niveau 

acceptable n’est pas dépassé ? 

-Les critères d’action pour les PRPO  sont-ils mesurables /observables 

? 

-Est-ce que la conformité aux critères d’action contribue à l’assurance 

que le niveau acceptable ne soit pas dépassé ? 

8.5.4.3 Système    de surveillance    au niveau des CCP et pour les 

PRPO 

-Y’a-t-il un système de surveillance pour chaque mesure de maîtrise ou 

combinaison de mesures établie à chaque CCP ? 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptabl

e 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

L’étude HACCP de SARL 

CHOCOLATERIE 

BIMO prend en compte les 

exigences  citées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manque d’informations sur la 

fréquence pour le PRPO Nº 3 



139 
 

-Est-ce que ce système inclut toutes les mesures programmées relatives 

à la (aux) limite(s) critique(s) ? 

-Est-ce qu’un système de surveillance pour chaque mesure de maîtrise 

ou combinaison de mesures est établie pour  chaque PRPO ? 

-Est-ce que pour chaque CCP et PRPO un  système de surveillance est 

constitué d'informations documentés qui prend en considération les 

points suivants ? 

a) Les mesures ou observations fournissant des résultats dans un 

intervalle de temps approprié ; 

b) Les méthodes ou dispositifs de surveillance utilisés ; 

        c) Les méthodes d’étalonnage applicables ou, pour les PRPO, les 

méthodes équivalentes pour la vérification de la fiabilité des mesures ou 

observations ; 

d) La fréquence de surveillance ; 

e) Les résultats de la surveillance ; 

f) La responsabilité et l’autorité associées à la surveillance ; 

g) La responsabilité et l’autorité associées à l’évaluation des 

résultats de la surveillance. 

- A chaque CCP, la méthode et   la fréquence de surveillance permettent- 

elles de détecter à temps tout non-respect des limites critiques ? 

- Pour chaque PRPO, la méthode et la fréquence de surveillance sont-

elles proportionnées à la probabilité  de défaillance et à la gravité des 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nettoyage   des moules 

 

Deux fois par jour est une 

fréquence non suffisante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manque d’informations  sur les 

instructions et les 
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conséquences ? 

-Si la surveillance d’un PRPO est fondée sur des données subjectives 

provenant d’observations, la méthode est-elle étayée par des 

instructions ou des spécifications ? 

8.5.4.4 Actions     entreprises lorsque les limites critiques               ou les 

critères d’action n’ont pas été respectés 

- L’organisme spécifie-t-il les corrections et actions correctives à 

entreprendre lorsque les limites critiques et les critères d'action n’ont 

pas   été respectés ? 

-L’organisme s’assure-t-il que : 

a) Les produits potentiellement  dangereux ne sont pas 

libérés ; 

b) La cause de non-conformité est identifiée ; 

c) Le ou les paramètres maîtrisés au niveau du CCP ou par le PRPO sont 

de nouveau conformes aux limites critiques ou aux critères d’action ; 

d) La récurrence est évitée. 

-Est-ce que l’organisme a effectué des corrections et des actions 

correctives ? 

8.5.4.5 Mise en œuvre du plan     de maitrise des dangers 

-Est-ce que l’organisme a mis en œuvre et  maintenu un plan de maitrise 

des dangers ? 

- Les preuves sont-elles conservées sous forme d’informations 

documentées ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

spécifications 
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8.6 Actualisation des informations spécifiant les PRP et le plan de maitrise des dangers 

-Après avoir établi le plan de maîtrise des dangers, l’organisme a 

actualisé les informations suivantes ? 

a) Les caractéristiques des matières premières, des ingrédients et 

des matériaux en contact avec le produit ; 

b) Les caractéristiques des produits finis ; 

c) L’utilisation prévue ; 

d) Les diagrammes de flux et les descriptions des processus et de 

leurs environnements. 

L'organisme s'assure-t-il que le plan  de maîtrise des dangers et/ou le ou 

les   PRP sont à jour ? 

 

Conforme 

 

100% 

 

8.7 Maîtrise des activités de surveillance et de mesure    
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- L’organisme fourni-t-il des preuves  des méthodes de surveillance et 

de mesure appropriées des PRP et du plan de maîtrise  des dangers ?  

-Est-ce que les équipements de surveillance et de mesure utilisés 

sont : 

a)  Etalonnés ou vérifiés à intervalles    spécifiés avant 

utilisation ;  

b) Réglés ou réglés de nouveau autant  que nécessaire ;  

c) Identifiés afin de pouvoir determiner  la validité de 

l’étalonnage  

d) Protégés contre les réglages susceptibles 

d’invalider les résultats de mesure ;  

e) Protégés contre tout dommage et détérioration.  

- Les résultats d'étalonnage et de  vérification sont elles conservées 

comme informations documentées ?    

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

100% 

 

L’organisme prestataire 

fournit les services 

d’étalonnage par rapport à 

trois paramètres qui sont : 

température, pression et poids. 

SARL   CHOCOLATERIE   

BIMO   exige   du prestataire 

un certificat d’étalonnage et 

d’accréditation par rapport aux 

trois paramètres. 

Un certificat d’accréditation 

est exigé par SARL 

CHOCOLATERIE BIMO 
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8.8 Vérification relative aux PRP et au plan de maitrise des dangers 

 

Exigences de chapitre de la norme Conformi

té 

Réalisation 

par 

exigence % 

Remarques 

8.8.1 Vérification 

 
- L’organisme a établie, appliqué et        maintenu les activités de 

vérification ? 

-Est-ce que la planification de la vérification a définit l'objectif, les 

méthodes, les fréquences et les responsabilités de la vérification ? 

-Les activités de vérification confirment-elles les points suivants ? 

a)  Le ou les PRP sont mis en œuvre et sont efficaces ; 

b) Le plan de maîtrise des dangers est mis en œuvre et est efficace 

; 

c) Les niveaux de danger se situent à des niveaux acceptables 

identifiés; 

d) Les éléments d’entrée de l’analyse des dangers sont actualisés ; 

e) Les autres actions déterminées par l’organisme sont mises en 

œuvre et   sont efficaces. 

-L’organisme s’assure-t- il que les activités de vérification ne sont pas 

réalisées par la personne qui surveille ces activités ? 

-Les résultats de la vérification sont elles  conservées comme 

informations      documentées et sont-ils communiqués ? 

 

 

Conforme 

 

 

 

 
100% 

 

 

Les enregistrements de la 

vérification et les résultats sont 

communiqués aux 

responsables concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enregistrements de la 

vérification et les résultats sont 

Communiqués aux 

responsables concernés 
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8.9 Maîtrise des non-conformités des produits et des processus    

8.9.2 Corrections 

8.9 Maîtrise des non-conformités des produits et des processus 

8.9.2.1 L’organisme a-t-il identifié et maitrisé les produits non 

conformes lors du non- respect des limites critiques et les critères 

d’actions ? 

- L’organisme a établie, maintenu et actualisé des informations 

documentées comprenant ? 

a) Une méthode d’identification, d’évaluation et de correction pour 

les produits concernés afin d’assurer leur devenir  

approprié ; 

        b) Les dispositions pour la revue des corrections effectuées. 

8.9.2.2 Les produits lors du non- respect des limites critiques des CCP 

sont-ils identifiés et considérés comme produits dangereux ? 

8.9.2.3 Lorsque les critères d’action pour un  PRPO ne sont pas respectés, 

les points suivants sont-ils mis en œuvre ? 

a) La détermination des conséquences de cette 

défaillance en matière de sécurité des denrées alimentaires ; 

b) La détermination de la ou des causes de défaillance ; 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe une  procédure spéciale 

conçue pour le  traitement des non 

conformités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Manque 

D’informations sur les 

conséquences en    matière de 

sécurité des denrées 
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c) L’identification des produits concernés et leur devenir 

conformément à 8.9.4. 

-Est-ce que l’organisme a conservé les résultats de l’évaluation

 comme  informations documentées ? 

8.9.2.4 Les résultats des corrections         sont -ils conservés comme 

informations documentées ? incluant : 

a) La nature de la non-conformité ; 

b) La ou les causes de la non-conformité ; 

      c) Les conséquences résultant de la non-conformité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

alimentaires 

 

 

 

 

 

  Manque d’informations sur les 

conséquences 

  8.9.3 Actions      correctives 

- La nécessité d’entreprendre des  actions correctives est évaluée lorsque 

les limites critiques et les critères d’action ne  sont pas respectés ?  

-L’organisme a établie et maintenu des informations documentées 

spécifiant les actions appropriées pour identifier et éliminer la cause des 

non-conformités détectées ?  

 - Ces actions comprennent elles les   points suivants ? 

a) La revue des non-conformités identifiées par les réclamations des 

clients et/ou des consommateurs et/ou les rapports des contrôles 

officiels ;  

b) La revue des tendances des résultats de surveillance pouvant 

indiquer une perte de maîtrise ;  

c) La détermination de la ou des causes des non-conformités ;  

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La récurrence n’est pas 

suffisante pour s’assurer de 

l’efficacité 
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d) La détermination et la mise en œuvre des actions pour s’assurer 

que les non- conformités ne se reproduisent pas ;  

e) La documentation des résultats des actions correctives engagées ;  

f) La vérification des actions correctives engagées pour s’assurer de 

leur efficacité ;  

 

Evaluation du chapitre 9 : 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

9 Évaluation des performances 
c)  

9.1 Surveillance, mesure, analyse et évaluation 

9.1.1 Généralités  

L’organisme détermine-t-il : 

a) Ce qu’il est nécessaire de surveiller et mesurer ? 

b) Les méthodes de surveillance, de mesure, d’analyse et 

d’évaluation, selon le cas, pour assurer la validité des 

résultats ? 

c) Quand la surveillance et la mesure doivent être effectuées ? 

d) Quand les résultats de la surveillance et de la mesure doivent 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les exigences de ce sous chapitre 

sont bien conforme. 
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être analysés et évalués ? 

e) Qui doit analyser et évaluer les résultats de la surveillance et 

de la mesure ? 

L’organisme conserve-t-il des informations documentées 

pertinentes comme preuves des résultats ? 

L’organisme évalue-t-il la performance ainsi que l’efficacité du 

SMSDA ? 

9.1.2 Analyse et évaluation 

L’organisme fait-il l’analyse et l’évaluation les données et 

informations appropriées issues de la surveillance et de la mesure, 

y compris les résultats des activités de vérification relatives aux 

PRP et au plan de maîtrise des dangers (voir 8.8 et 8.5.4), les 

audits internes (voir 9.2) et les audits externes ? 

L’analyse est réalisée afin: 

a) De confirmer que les performances globales du système 

satisfont aux dispositions prévues et aux exigences du 

SMSDA mises en place par l’organisme ? 

b) D’identifier le besoin en matière d’actualisation ou 

d’amélioration du SMSDA ? 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

100 % 
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c) D’identifier les tendances indiquant une incidence plus 

élevée de produits potentiellement dangereux ou de 

défaillances de processus ? 

d) D’établir les informations pour la planification du programme 

d’audit interne concernant le statut et l’importance des 

domaines à auditer ? 

e) De fournir les preuves de l’efficacité des corrections et des 

actions correctives ? 

Les résultats de l’analyse ainsi que les activités qui en découlent 

sont-elles conservés sous forme d’informations documentées et 

rapportés à la direction et utilisés comme éléments d’entrée pour 

la revue de direction (voir 9.3) et l’actualisation du SMSDA (voir 

10.3) ? 

9.2 Audit interne 

9.2.1 L’organisme réalise-t-il des audits internes à 

des intervalles planifiés pour fournir des 

informations permettant de déterminer si le SMSDA: 

d) Est conforme: 

1) Aux propres exigences de l’organisme concernant 

le SMSDA; 

Conforme  100% L’organisme maitrise bien les 

exigences de l’audit interne. 
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2) Aux exigences du présent document; 

e) Est efficacement mis en œuvre et maintenu. ? 

9.2.2 Est-ce que l’organisme  : 

a) Planifie, établit, met en œuvre et maintient un ou des 

programmes d’audit, couvrant notamment la 

fréquence, les méthodes, les responsabilités, les 

exigences de planification et le compte rendu ? Le 

ou les programmes d’audit tient compte de 

l’importance des processus concernés, des 

modifications apportées au SMSDA et des résultats 

de la surveillance, de la mesure et des audits 

précédents ? 

b) Définir les critères d’audit et le périmètre de chaque 

audit ? 

c) Sélectionner des auditeurs compétents et réaliser des 

audits pour assurer l’objectivité et l’impartialité du 

processus d’audit ? 

d) Veiller à ce que les résultats des audits soient 

rapportés à l’équipe chargée de la sécurité des denrées 

alimentaires et à la direction concernée ? 

e) Conserver des informations documentées comme 

preuves de la mise en œuvre du programme d’audit et 

 

 

 

 

 

Acceptable  

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

Certains auditeurs internes n’ont pas 

réalisé la formation des auditeurs. 
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des résultats d’audit ? 

f) Effectuer les corrections nécessaires et engager les 

actions correctives nécessaires dans les délais 

convenus ? 

g) Déterminer si le SMSDA répond aux intentions de la 

politique relative à la sécurité des denrées 

alimentaires (voir 5.2) et aux objectifs du SMSDA 

(voir 6.2) ? 

Les activités de suivi de l’organisme inclut-il la vérification des 

actions entreprises et le rapport des résultats de vérification ? 
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9.3 Revue de direction 

9.3.1 Généralités 

À des intervalles planifiés, la direction procéde-t-elle à la 

revue du SMSDA mis en place par l’organisme, afin de 

s’assurer qu’il est toujours approprié, adéquat et efficace ? 

9.3.2 Éléments d’entrée de la revue de direction 

La revue de direction prend-t-elle en compte: 

a) L’état d’avancement des actions décidées à l’issue des revues 

de direction précédentes ? 

b) Les modifications des enjeux externes et internes 

pertinents pour le SMSDA, y compris les 

modifications au sein de l’organisme et de son 

contexte (voir 4.1) ? 

c) Les informations sur la performance et l’efficacité du 

SMSDA, y compris les tendances concernant :  

1) Le ou les résultat(s) des activités d’actualisation du 

système (voir 4.4 et 10.3) ? 

2) Les résultats de la surveillance et de la mesure ? 

3) L’analyse des résultats des activités de vérification 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les exigences de ce sous chapitre 

sont bien conforme. 
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relatives aux PRP et au plan de maîtrise des dangers (voir 

8.8.2) ? 

4) Les non-conformités et les actions correctives ? 

5) Les résultats d’audit (internes et externes) ? 

6) Les inspections (par exemple réglementaires, client) ? 

7) Les performances des prestataires externes ? 

8) La revue des risques et opportunités et de l’efficacité des 

actions entreprises pour y répondre (voir 6.1) ? 

9) Le degré de réalisation des objectifs du SMSDA ? 

d) L’adéquation des ressources ? 

e) Toute situation d’urgence, incident (voir 8.4.2) ou 

retrait/rappel (voir 8.9.5) survenus ? 

f) Les informations pertinentes obtenues par le biais 

d’une communication externe (voir 7.4.2) et interne 

(voir 7.4.3), y compris les demandes et réclamations 

des parties intéressées ? 

g) Les opportunités d’amélioration continue ? 

Les données sont-t-elles présentées d’une manière qui 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 
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permet à la direction de les associer aux objectifs 

énoncés du SMSDA ? 

9.3.3 Éléments de sortie de la revue de direction 

Les éléments de sortie de la revue de direction incluent-ils : 

a) les décisions et les actions relatives aux opportunités 

d’amélioration continue ? 

b) les éventuelles actualisations et changements à 

apporter au SMSDA, y compris les besoins en 

ressources ainsi que la révision de la politique relative 

à la sécurité des denrées alimentaires et des objectifs 

du SMSDA ? 

Les informations documentées sont-elles documentées 

comme preuves des éléments de sortie des revues de 

direction ? 

 

 

 

 

 

 

Conforme  

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

Evaluation du chapitre 10 :  

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme  

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

10 Amélioration 

f)  

10.1 Non-conformité et actions correctives  
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10.1.1 Lorsqu’une non-conformité se produit, 

l’organisme : 

a) Réagit il à la non-conformité, et le cas échéant: 

1) Agir pour la maîtriser et la corriger ? 

2) Faire face aux conséquences. 

b) Évaluer s’il est nécessaire de mener une action pour 

éliminer la ou les causes de la non-conformité, afin 

qu’elle ne se reproduise pas ou n’apparaisse pas 

ailleurs, en : 

1) Effectuant la revue de la non-conformité ? 

2) Recherchant et analysant les causes de la non-

conformité ? 

3) Recherchant si des non-conformités 

similaires existent ou pourraient 

éventuellement se produire ? 

c) Mettre en œuvre toutes les actions nécessaires ? 

d) Examiner l’efficacité de toute action corrective mise 

en œuvre ? 

e) Modifier, si nécessaire, le SMSDA ? 

Les actions correctives sont-elles appropriées aux 

conséquences des non-conformités rencontrées ? 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

La procédure des non-conformités 

n’englobe pas l’évaluation de la non-

conformité pour éviter la récurrence. 



155 
 

10.1.2 L’organisme conserve-t-il des informations 

documentées comme preuves : 

a) De la nature des non-conformités et de toute action 

menée ultérieurement ? 

b) Des résultats de toute action corrective ? 

Conforme 100%  

10.2 Amélioration continue 

L’organisme améliore-t-il en continu la pertinence, l’adéquation et 

l’efficacité du SMSDA ? 

La direction garantit-il que l’organisme améliore en continu 

l’efficacité du SMSDA au moyen de la communication (voir 7.4), 

de la revue de direction (voir 9.3), de l’audit interne (voir 9.2), de 

l’analyse des résultats des activités de vérification (voir 8.8.2), de 

la validation de la ou des mesures de maîtrise et de la ou des 

combinaisons de mesures de maîtrise (voir 8.5.3), des actions 

correctives (voir 8.9.3) et de l’actualisation du SMSDA (voir 

10.3) ? 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

10.3 Actualisation du système de management de la 

sécurité des denrées alimentaires 

La direction garantît-il que le SMSDA est actualisé en 

permanence ? Pour ce faire, l’équipe chargée de la sécurité des 

denrées alimentaires évalue le SMSDA à des intervalles 

planifiés ? L’équipe examiner la nécessité de revoir l’analyse des 

dangers (voir 8.5.2), le plan de maîtrise des dangers établi (voir 

 

 

 

 

Acceptable  

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

Les activités d’actualisation 

manquent le critère de 

communication externe. 
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8.5.4) et les PRP établis (voir 8.2) ?. Les activités d’actualisation 

sont fondées sur les éléments suivants, issus : 

a) De la communication, externe comme interne (voir 

7.4) ? 

b) De toute autre information concernant la pertinence, 

l’adéquation et l’efficacité du SMSDA ? 

c) Des conclusions de l’analyse des résultats des 

activités de vérification (voir 9.1.2);? 

d) Des conclusions de la revue de direction (voir 9.3) ? 

Les activités d’actualisation du système sont-elles conservées sous 

forme d’informations documentées et rapportées en tant 

qu’éléments d’entrée pour la revue de direction (voir 9.3) ? 
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APPENDICE E 
Evaluation des programmes prérequis PRP selon la norme ISO22002-1 V 2018 

 

Evaluation du PRP Construction et disposition des batiments 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les bâtiments sont elles conçus ,construits et entretenus de 

manière adaptée a la nature des opérations de traitement a 

exécuter aux danger liés à ces opérations ? 

 

Conforme 100% Le bâtiment   offre   un   espace   adapté   avec   

une circulation  logiques des matériaux, produits 

et personnes, et une séparation physique entre les 

zones où se trouvent les matières traitées et/ou 

fabriquées. 

Environnements 

Les sources potentielles de contamination par l’environnement 

local sont elles prises en compte? 

Les limites sont-elles bien identifés? 

L’accès au site est il contrôlé ? 

Conforme 100% Les murs, sols, plafonds, fenêtres, portes et 

système d’écoulement sont maintenus, conçus et 

construites d’une manière à faciliter leur nettoyage 

et empêcher la contamination. 

 

Evaluation du PRP Disposition des locaux et de l’espace de travail 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  
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Les locaux intérieurs sont elles conçues, de manière a faciliter les 

bonnes pratiques d’hygiène et de fabrication ? 

Conforme 100% La disposition, la conception interne et plane de 

circulations sont conçus, construits et entretenus 

de manière à faciliter les BPH et BPF 

La disposition des équipements et les plans de circulation des 

matériaux, produits et  personnes sont elles conçues pour assurer 

une protection vis a vis des sources de 

contamination potentielles ? 

Conforme 100% Il existe un diagramme de flux qui sépare les flux 

de l’arrivé de MP et la sortie des PF, aussi le flux 

de la marche en avant de personnel et le flux 

d’évacuation des déchets pour éviter toute 

contamination possible 

Conception interne, disposition et plan de circulation 

Le bâtiment offre t-il une séparation  physique 

entre les zones ou se trouvent les matières premières et les 

matières fabriquées?? 

 

Conforme 100% Il existe une séparation physique entre les zones 

où se trouvent les matières traitées et/ou 

fabriquées (respect de la marche en avant) 

Les ouvertures destinées au transfert de matériaux sont-elles 

conçus pour minimizer l’entrée de corps étrangers et de 

nuisibles ? 

Conforme 100% Il existe des mesures barrières pour limiter 

l’entrée des corps étrangers 

Structures internes et raccords 

Les murs et sols des zones de fabrication sont elles lavables 

ou nettoyables ? 

Les jonctions sols-murs et les coins sont ils conçurent pour 

faciliter le nettoyage ? 

Conforme 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

Les murs sont construit avec une faïence ce 

lisse, facile à nettoyer 

Les sols en résine pour faciliter le nettoyage et 

éviter la contamination. 
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Les sols sont ils conçus pour éviter la stagnation d’eau ? 

Les systèmes d’écoulement sont ils munis d’un siphon et sont 

recouverts ? 

Les plafonds et dispositifs suspendus sont ils conçus de manière 

a minimiser l’accumulation de poussière et la condensation ? 

Les fenêtres cheminées d’évacuation par le toit ou ventilateur 

donnant sur l’extérieur comporte-elles des moustiquaires 

et   grillages contre les insectes ? 

Les portes donnant sur l’extérieure sont elles fermées ou 

équipées de protection lorsqu’elles ne sont pas utilisées? 

 

Emplacement des équipements 

Les équipements sont ils conçus et  positionnés de manière à 

faciliter les BPH et la surveillance ? 

Les emplacements des équipements permet t-ils un accès facile 

pour l’exploitation, le nettoyage et la maintenance? 

Installations de laboratoire 

Les laboratoires microbiologie sont-ils conçus, implantés et 

exploités de manière à empêcher la contamination? 

 

 

Non 

conforme 

 

 

À améliorer 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

0% 

 

 

 

40% 

 

 

 

 

100% 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

Mais il existe un planning de nettoyage 

journalier des poussières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les équipements sont conçus et positionner de 

manière à faciliter leur usage, leur nettoyage et 

leur surveillance. 

 

 

Les laboratoires microbiologiques sont situés au 

niveau de la direction loin de la zone production 

pour éviter toute contamination. 
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Entreposage des denrées alimentaires, matériaux 

d’emballage, ingrédients et produits chimiques non 

alimentaires 

Est-ce que l'équipement utilisé pour stocker les ingrédients, les 

emballages et les produits offre une protection contre la 

poussière, la condensation et les déchets? 

Les zones d’entreposage sont elles sèches et correctement 

ventilées ? 

Les zones d’entreposage sont elles organisées de 

manière a pouvoir séparer les matières premières, les denrées 

en cours de traitement et les produits finis ? 

Les matériaux et produits sont ils entreposés a distance du sol et 

avec un espace suffisant entre les matériaux et les murs pour 

permettre les activités d’inspection et de 

maîtrise des nuisibles ? 

La zone d’entreposage est elle conçue pour permettre la 

maintenance et le nettoyage et empêcher la contamination? 

La zone d’entreposage dédiée et sécurisée est elle prévu pour les 

produits de nettoyage, produits chimique ? 

Les exceptions relatives aux matériaux en vrac ou aux produits 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

 

 

 

Les matériaux d’emballage sont bien entreposés 

et nettoyé avant l’entrée en production. 

 

 

Il existe un magasin spécial matière première 

et magasin spécial produit fini. 

 

 

Ils sont disposés sur des palettes en plastique 

alimentaire en respectant l’espace avec les murs et 

sols. 

 

La zone de stockage des produits chimique est 

installée loin de la zone de stockage de matière 

première (séparées). 
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provenant de récolte agricoles sont elles documentées dans le 

système de management de la sécurité des denrées alimentaires? 

 

Non 

Conforme 

 

0% 

PRP Services généraux air, eau, énergie 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les circuits   d’approvisionnement   et   de distribution des 

services généraux vers et autour des zones de 

fabrication et d’entreposage sont-ils conçus pour 

minimiser le risque de contamination du produit? 

Conforme  100% L’eau de circuit concerne toutes les eaux 

traversant les installations, ces eaux ne sont pas 

impropres à la consommation voir potables et 

subissent respectivement un acheminement 

spécifié. 

Les vapeurs utilisés dans la SARL chocolaterie 

doivent répondre à un état sanitaire adéquat, et 

subissent respectivement un acheminement spécifié 

Alimentation en eau 

L’alimentation en   eau   potable   est   elle suffisantes pour 

répondre aux besoins des  procédés de production ? 

 
L’eau utilisée pour le nettoyage ou les applications où il existe un 

risque de contact indirect avec le produit répond elle aux exigences 

spécifiques de qualité et de microbiologie? 

 

Conforme  

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

L’eau potable est suffisante aux besoins des 

procédés de production mais n’est pas 

mentionner sur le PRP. 

 

Une analyse microbiologique régulière de l’eau 

notamment les eaux de nettoyage garantira l’état 

sanitaire des eaux et des produits finis pour la 
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Le niveau de chlore résiduel au point de consommation reste il 

dans limites indiquées dans les spécifications concernées lorsque 

les alimentations en eau sont chlorées ? 

Le réseau d’alimentation en eau non potable est-il séparé, repéré 

, sans raccordement au réseau d’eau potable ? 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

À 

améliorer 

 

 

 

 

 

 

 

40% 

maîtrise des contaminations, d’où il faut informer 

immédiatement la production si l’état sanitaire de 

l’eau est suspecté. 

L’eau n’est pas un ingrédient dans la fabrication 

de  chocolat. 

 

Le réseau d’alimentation en eau non potable est 

séparé, repéré sans raccordement au réseau d’eau 

potable au niveau de la SARL Bimo mais n’est pas 

mentionner sur le PRP. 

Produits chimiques pour les chaudières 

Les produits chimiques utilisés pour les chaudières sont ils des 

additifs approuvés pour les denrées alimentaires qui satisfont 

aux spécifications pertinentes ? 

Les produits chimiques pour les chaudières utilisés sont ils des 

additifs que l’autorité compétente réglementaire à approuvés 

comme étant surs pour l’utilisation dans l’eau destinée à la 

consommation humaine? 

Les produits chimiques pour les chaudières qui ne sont pas 

immédiatement utilisés sont ils entreposés dans une zone dédiée 

 

 

 

Conforme  

 

 

 

 

 

À 

améliorer 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

40% 

 

Les produits chimiques pour les chaudières utilisés 

sont conformes à la norme FDA 21 CFR 173 /310 

relative au traitement de la vapeur en contact avec 

les aliments. 

 

 

 

 

Les produits chimiques pour les chaudières sont 

stockés dans une salle spéciale loin de la zone de 
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et sécurisée ? 

 

 production. Mais cela n’est pas mentionné sur le 

PRP. 

L’organisme établie t-il des exigences en matière de filtration, 

d’humidité (HR%) et de microbiologie de l’air utilisé comme 

ingrédient ou destiné à venir au contact direct du produit ? 

 

 

 

 

Lorsque la température et/ou l’humidité sont critiques dans 

l’organisme estimé, un système de maîtrise est-il mit en place et 

surveillé? 

Une ventilation est elle prévue pour éliminer la présence 

indésirable ou les excès de vapeur, la poussière et les odeurs et 

faciliter le séchage après un nettoyage 

humide ? 

Les installations des ventilations sont elles conçues et construites 

de manière à empêcher la circulation d’air depuis les zones 

contaminées ou celles contenant des MP vers les zones propres ? 

Les installations sont-elles accessibles pour le nettoyage, le 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

La SARL Bimo établie des exigence en matière 

d’humidité (HR%) et de microbiologie de 

l’air destiné à venir au contact direct avec les 

produits finis afin de maîtriser la qualité de l’air et 

ventilation et minimiser le risque de 

contamination microbiologique aéroportée. 

 

 

Un plan de contrôle et vérification de l’humidité de 

l’air et la température de l’ambiance est établi. 

Une désinfection de l’air par voie aérienne 

(DSVA) est établie au sein de l’unité de production. 

 

 

Un système de maîtrise de l’humidité par des 

extracteurs installés en nombre suffisant à raison 

d’un extracteur chaque 3m sauf la zone 

multiplicative. Ces extracteurs sont accessibles au 

nettoyage, au remplacement des filtres et examinés 
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remplacement des filtres et la maintenance ? 

Les prises d’air extérieur sont elles examinés périodiquement 

afin de vérifier leur intégrité physique ? 

 

Non 

conforme 

 

0% 

 

 

 

périodiquement. 

Il n’y a pas un analyse d’air au niveau de 

laboratoire. 

Air comprimé et autres gaz 

Les installations d’air comprimé de dioxide  de carbone, d’azote et 

d’autres gaz utilisés pour la fabrication et/ou le remplissage sont- 

elles construites et entretenues de manière à empêcher la 

contamination? 

En cas d’utilisation de compresseurs à huile  et s’il existe une 

possibilité de contact entre l’air et le produit, l’huile utilisé est-il 

de qualité alimentaire ? 

Les exigences en matière de filtration, d’humidité (% HR) et de 

microbiologie sont elles spécifiées? 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

100% 

Les installations de ventilation au sein de la SARL 

chocolaterie empêchent la circulation de l’air 

depuis les zones contaminées ainsi des 

installations des purificateurs et stérilisation d’air 

au niveau de la zone multicavmil. 

 

 

Les exigences en matière de filtration, d’humidité 

(HR %) et de microbiologie sont spécifiées de 

maîtriser la qualité de l’air et ventilation et 

minimiser le risque de contamination 

microbiologique aéroportée. 

Éclairage 

L’éclairage fourni permet-il au personnel de travailler de façon 

hygiénique ? 

Les dispositifs éclairage sont ils protégés de manière à empêcher 

 

 

Conforme  

 

 

100% 

La luminosité (néons lumière blanche) est 

suffisamment installée de manière à rendre visible 

tous les dangers physique ou souillures apparaître 

dans les différents locaux reliés aux flux des 
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la contamination des matériaux, produits ou équipements en cas 

de bris ?  

matières, moyens et du personnel. 

 

Evaluation du PRP Élimination des déchets 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les systèmes d’identification, la collecte, évacuation et 

l’élimination des déchets sont ils mise en place pour 

empêcher la contamination des produits ou des zones de 

production ? 

Conforme 100% Des mesures sont prises par la Chocolaterie Bimo 

afin : 

- De gérer les déchets générés par ce dernier 

sans causer des contaminations sur les MP et les 

PF. 

- Protéger le milieu de cette dernière

autant qu’origine potentielle des dangers parmi 

les 5 M. 

- Se débarrasser des effluents liquides et solides 

en tenant compte de leur impact sur la 

pollution de l’environnement. 

- Assurer un environnement qui 

empêche efficacement l’apparition d’agent 

pathogène ou des MO de decomposition et la 

production de toxines dans l’air et les zones de 
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production. 

Les conteneurs pour déchets et substances non comestible ou 

dangereuses sont ils : 

-clairement identifiés pour leur usage prévu? 

-situés dans une zone désignée? 

-constitués d’un matériau impermeable facile à nettoyer et 

à désinfecter ? 

-fermés lorsqu’ils ne sont pas immédiatement 

utilisés ? 

-verrouillés si les déchets peuvent presenter un risque pour le 

produit ?  

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

Ils sont fermés et verrouilés mais ce n’est pas 

mentionné sur la procedure. 

Gestion et élimination des déchets 

Des dispositions pour la mise à l’écart, l’entreposage et 

l’évacuation des déchets sont elles prises ? 

L’accumulation des déchets est elle interdite dans les zones de 

manipulation ou d’entreposage de denrées alimentaire ? 

Les fréquences d’évacuation des déchets sont ells gérées 

afin d’éviter leur accumulation? 

Les matériaux étiquetés, les produits ou les emballages imprimés 

désignés comme déchets sont ils détériorés ou détruite afin 

d’empêcher la réutilisation des marques commerciales? 

 

 

 

À 

améliorer  

 

 

 

 

Conforme  

 

 

 

40% 

 

 

 

 

 

100% 

 

 

 

Interdite au niveau de bimo mais pas mentionné  

dans le PRP. 

 

 

 

 

L’Evacuation se fait par deux prestataires externs. 
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l’évacuation et la destruction sont ells réalisées des sous 

traitants agréés pour l’élimination des déchets? 

 

Écoulement et drainage 

Les systèmes d’écoulement sont-ils conçus, construits et 

implantés de manière à éviter le risque de contamination des 

matériaux ou des produits ? 

 

La capacité des systèmes est elle suffisante pour évacuer les 

volumes d’écoulement attendus ? 

 

Conforme 

 

100% 

Des instructions sont établies pour : 

La séparation dans le temps de l’évacuation des 

déchets avec la réception de la matière première et 

la  sortie du produit fini. 

Le nettoyage des locaux après l’évacuation des 

déchets aux niveaux des zones sensibles pour éviter 

toute contamination possible. 

La capacité est bien étudiée par rapport aux 

volumes d’évacuation de l’unité. 

 

Evaluation du PRP Aptitude, nettoyage et maintenance des équipements. 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les équipements en contact avec des denrées alimentaires sont-ils 

conçurent et   construits pour faciliter le nettoyage, la désinfection 

et la maintenance? 

Les équipements en contact avec les denrées alimentaires sont 

ils constitués de matériaux durable et capable de résister a 

des nettoyages répétés ? 

Les équipements peuvent ils satisfaire aux principes établis en 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

100% 
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matière de conception hygiénique notamment : 

-surfaces lisses, accessibles, nettoyables et auto-vidangeables 

dans les zones de traitement humides ? 

-utilisation des matériaux compatibles avec les produits prévus et 

les produits de  nettoyage ou de rinçage ? 

-bâti non traversé par des trous ou des écrous avec boulons ? 

-fermés lorsqu’ils ne sont pas immédiatement 

utilisés ? 

-verrouillés si les déchets peuvent présenter un risque pour le 

produit ? 

Les tuyauteries et canalisation sont elles nettoyables, purgeables 

et sans zones mortes ? 

Les équipements sont ils conçus pour minimiser le contact entre 

les mains de l’opérateur et les produits ? 

 

 

 

 

 

 

Conforme  

 

 

 

 

 

 

100% 

Équipements de maîtrise et de surveillance de la temperature 

 

Les équipements utilisés pour les traitements thermiques 

peuvent-ils remplir les conditions de gradient et de maintien de 

température stipulées dans les specifications de produits 

concernées ? 

Les équipements permettent ils la surveillance et la maîtrise de 

la température ?  

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

 

L’entreprise instaure un programme de 

vérification/étalonnage pour l’équipement essentiel 

aux activités et les instruments de contrôle utilisés 

pour la surveillance des points critiques. 
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Nettoyage des installations, ustensiles et équipements 

Les programmes de nettoyage par voie sèche et par voie 

humidesont ils documentés  afin de garantir que 

l’installation, les ustensiles et les équipements sont 

tous nettoyés des intervalles définis ? 

 

Conforme  100%  

Les enregistrements se font dans des check- listes 

spécial nettoyage. 

 

Evaluation du PRP Gestion des produits achetés 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

L’achat des produits ayant un impact sur la sécurité des denrées 

alimentaires est il maîtrisé pour s’assurer que les fournisseurs 

choisis sont en mesure de répondre aux exigences spécifiées? 

 

La conformité des produits entrants par rapport aux exigences 

d’achat spécifiées est elle vérifiée? 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

Les matériaux entrants sont approvisionnés selon 

le cas   localement ou à l’international 

auprès de diverses sources 

d’approvisionnement conformément à des contrats, 

conventions ou bon de commandes avec 

spécifications des conditions d’achats, et de 

livraisons. 

Sélection et gestion des fournisseurs 

Un processus est il défini pour la sélection, l’approbation et la 

surveillance des  fournisseurs ? 

Le processus   utilisé   est   il   justifié   par l’évaluation des 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

Le processus inclus: 

-l’évaluation des capacités du fournisseur à 

répondre aux attentes, exigences et spécifications 

en matière de qualité et de sécurités des 
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dangers, comprenant le(s) risque(s) potentiel(s) pour le produit 

final ? 

Le processus inclus t-il le détaille de tout les méthodes, la 

description et le suivi d’évaluation des fournisseurs? 

denrées alimentaires 

-la description de la méthode d’évaluation des 

fournisseurs. 

-le suivi des performances du fournisseur afin 

d’assurer le maintien de son statut de «fournisseur 

approuvé». 

Exigences relatives aux matériaux entrants (matières 

premières/ ingrédients/ emballages) 

Les véhicules de livraison sont ils contrôlés avant et pendant 

le déchargement pour vérifier que la qualité et la sécurité des  

matériaux ont été maintenues tout au long du transport ? 

Les matériaux sont ils inspectés, analyses ou accompagnés d’un 

certificat d’analyse afin de pouvoir en vérifier la conformité 

aux exigences spécifiées ? 

Les matériaux non conformes aux spécifications 

concernées sont ils pris en charge selon une procédure 

documentée qui garantit l’impossibilité de les utiliser d’une 

manière non prévue ? 

 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

Les véhicules de livraison sont contrôler afin de : 

-vérifier la propreté du véhicule 

-assurer l’absence des nuisibles 

-vérifier l’état des palettes 

 

 

 

Lors de la réception des matériaux entrants les 

chargements non conformes sont refusé afin 

de prévoir la maîtrise des produits non conforme 

selon la procédure maîtrise des éléments de sortie 

non conforme. 
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Evaluation du PRP Mesures de prévention des transferts de contamination (contamination croisée) 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les programmes pour empêcher, maîtriser et  détecter la 

contamination (physique, allergénique et microbiologique) sont 

ils mise en place ? 

Contaminations microbiologiques 

Les zones ou il existe un risque de transfert de contamination 

microbiologique sont elles  identifiées et un plan de cloisonnement 

et il en mise en œuvre ? 

Une évaluation des dangers est elle effectuée  afin de déterminer 

les sources de contamination potentielles, la susceptibilité du 

produit et les mesures de maîtrise adaptées ? 

Conforme 100% Des instructions sont établies pour : 

-le respect du flux de circulation par le personnel 

-le respect de la marche en avant pour le personnel 

et les matières 

-séparation dans le temps de l’évacuation des 

déchets  avec la réception de la MP et la sortie du 

PF. 

 

Une évaluation des dangers est effectuée afin de 

déterminer les sources de contamination, la 

susceptibilité du produit et les mesures adaptées à 

des zones spécifiques. 

Gestion des allergens 

Les allergènes présents dans le produit soit par conception ou du 

fait d’un transfert potentiel durant la fabrication sont ils déclarés? 

La déclaration est il figurer sur l’étiquette ?  

Conforme 100% Les allergènes présents dans le produit sont 

declarés  mais ce n’est pas mentionné dans le PRP. 

Les allergènes sont déclarés sur l’étiquette (sur le 

dos de la tablette de chocolat). 
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Contamination physique 

En cas d’utilisation de matériaux cassants, des exigences 

d’inspection périodique et des   procédures définies en cas de bris 

sont ils mises en place ? 

Les enregistrements concernant les bris de  verre sont ils tenus à 

jour ? 

 

 

Acceptable 

 

 

70% 

 

 

Pas d’utilisation de matériaux cassants. 

 

La protection de l’éclairage par des protèges 

plastique pour éviter la contamination par les débris 

de verre. 

 

Evaluation du PRP Nettoyage et désinfection 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Des programmes de nettoyage et désinfection sont 

ils établis pour garantir que les équipements et l’environnement 

de fabrication des denrées alimentaires sont maintenus dans 

un état d’hygiène satisfaisant ? 

Ces programmes sont ils surveillés afin de garantir leur 

adéquation et leur efficacité permanentes? 

Conforme 100% Au niveau de la Chocolaterie Bimo il existe un 

plan nettoyage et désinfection, chaque équipement 

à sa fréquence de nettoyage. 

 

Ces programmes de nettoyage et désinfection sont 

surveillé et vérifié par l’hygiéniste. 

Produits et équipements de nettoyage et désinfection 

Les installations et les équipements sont ils maintenus dans un état 

qui facilite le nettoyage et/ou les opérations de maintien de 

l’hygiène, par voie humide ou par voie sèche ? 
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Les produits et substances chimiques de nettoyage et de 

désinfection sont ils clairement identifiés, de qualité alimentaire , 

entreposés séparément et utilisés uniquement conformément aux 

instructions du fabricant? 

Les outils et équipements sont ils de conception hygiénique et 

maintenus dans un état qui constitue pas une source potentielle 

de corps étrangers? 

Programmes de nettoyage et désinfection 

Des programmes de nettoyage et désinfection sont ils établis et 

validés par l’organisme ? 

Les programmes de nettoyage et/ou désinfection sont ils 

spécifier   au minimum pour : 

a) les zones, éléments des équipements et ustensiles à nettoyer 

et/ou désinfecter 

b) les responsables des taches spécifiées 

c) la méthode et la fréquence de nettoyage/désinfection 

d) les dispositions de surveillance et de vérification 

e) les inspections après nettoyage les inspections avant la remise 

en service. 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

70% 

 

 

 

 

 

 

 

 

100% 

Les outils et les équipements sont de conception 

hygiénique mais ce n’est pas mentionné dans le 

PRP. 

 

 
 
 
 
 
 
Les programmes sont validés par l’hygiéniste 

chaque jour. 

L’hygiéniste engage la correction et les actions 

correctives nécessaires selon les résultats de ses 

vérifications. 

Sarl bimo à établie des plans de nettoyage pour les 

équipements et ustensiles de production de la 

chocolaterie 

Ce plan explique que chacun de ses derniers a une 

fréquence, méthode, produit de nettoyage 

spécifique. 

Chaque opération est effectuée par un responsable 

spécifique sous un contrôle de l’hygiéniste. 
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Evaluation du PRP Maîtrise de nuisibles 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Des procédures d’inspection et de surveillance de 

l’hygiène, du nettoyage et des matériaux entrants sont elles en 

missent en œuvre pour  éviter de créer un environnement 

favorable a l’activité des nuisibles? 

Conforme 100% Un programme pré-requis est mise en œuvre 

pour éviter de créer un environnement favorable 

a l’activité des nuisibles. Cette application est 

réalisée à la SARL Chocolaterie Bimo par un 

prestataire externe, certifié, utilisant des produits 

pesticides homologués. 

Programme de maîtrise des nuisibles 

Un membre du personnel de l’établissement est il chargé de gérer 

les activités de maîtrise des nuisibles et/ou faire appel aux 

services de sous-traitants experts désignés ? 

Les programmes de maîtrise des nuisibles sont ils documentés et 

identifier les nuisibles ciblés?  

Conforme 100% Le service HSE de l’établissement chocolaterie 

bimo est responsable de gérer les activités de 

maitrise de nuisibles. 

Les programmes   des   maitrise   de   nuisibles   est 

documentés est identifie les nuisibles ciblés. 

Ils incluent les plans, les méthodes, le planning, 

les formations, les procédures de maitrise sont 

nécessaires. 

Refuges pour nuisibles et infestations  

 

 

 

 

Parmi les mesures de lutte contre l’installation 
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Les pratiques d’entreposage sont ells conçues pour 

minimiser l’accès des nuisibles aux denrées alimentaires et à 

eau ? 

Les matériaux présentant des signes d’infestation sont 

ils manipulés de manière à empêcher la contamination des 

autres matériaux et produits ou de l’établissement ? 

Si des articles sont entreposés à l’extérieur, sont ils protégés contre 

les intempéries ou les dégâts dus aux nuisible ?  

 

 

Acceptable  

 

 

70% 

des nuisibles arrêtées est éliminer tous les 

matériels non fonctionnels pouvant constituer un 

refuge pour les rongeurs (carton, plastiques, tôle, 

matériel usé, etc) 

 

Les articles entreposés à l’extérieur sont protégés 

sur terrain mais cette exigence ne figure pas sur le 

PRP. 

Éradication 

Des mesures d’éradication sont elles mises en place 

immédiatement après qu’une trace d’infestation été signalée ? 

L’usage et l’application de pesticides est il réserver à des 

opérateurs formés et contrôler pour éviter qu’ils ne représentent 

pas des dangers pour la santé humaine ? 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

En cas d’observation d’une infestation 

anormalement  élevée : 

-Auditer les installations et l’environnement (voie 

de pénétration). 

-Entreprendre les actions correctives en fonction 

des causes constatées lors de l’audit 

-Réaliser un traitement spécifique à la nature et 

au taux de l’infestation 

 

Evaluation du PRP Hygiène des membres du personnel et installations destinées aux employés 
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Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Des installations d’hygiène sont elles disponibles pour garantir le 

maintien du niveau d’hygiène personnelle exigé par l’organisme? 

Les établissement sont ils Fourni, en nombre approprié, des 

emplacements et moyens pour se laver, se sécher, se désinfecter 

les mains de manière hygiénique? 

Les établissements dispose t-ils de lavabos dédiés au lavage des 

mains, qu’il convient d’équiper de robinets à commande non 

manuelle, distincts des éviers à usage alimentaire et des stations 

de lavage d’équipements ? 

Les établissements dispose t-ils des installations pour le 

changement de tenue situées de façon à permettre au personnel 

manipulant les denrées alimentaires de passer dans la zone 

production en minimisant le risque de salissure de leur tenue de 

travail? 

 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

 

 

70% 

 

 

Ça existe dans la zone de fabrication mais n’est 

pas  mentionné dans le PRP. 

 

 

 

Il existe que des robinets à commande non manuelle 

(fonctionnent en appuyant avec le genou) à 

l’entrée  de la zone de fabrication. 

 

Ils existent dans la zone de fabrication mais ne sont 

pas mentionnés dans le PRP. 

Tenus de travail et vêtements de protection    
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Le personnel qui travaille ou pénètre dans des zones où des 

produits et/ou des matériaux non protégés sont manipulés, porte il 

des vêtements de travail adaptés, propres et en bon état ? 

La tenue de travail est elle soumise à blanchissage conformément 

aux usages de la profession et à des intervalles adaptés à l’usage 

prévu des vêtements? 

Les cheveux, barbes et moustaches sont ils protégés par des 

moyens de retenue, à moins qu’une analyse des dangers n’indique 

le contraire? 

Les équipements de protection personnelle sont-ils conçus pour 

empêcher la contamination du produit et être entretenus pour 

rester dans des conditions d’hygiène  satisfaisantes ? 

 

 

 

 

 

Acceptable 

 

 

 

 

70% 

 

 

 

Chaque employer est responsable de la propreté de 

sa  tenue de travail. 

 

Le personnel doit avoir des cheveux courts et 

moustache rasées. 

-Les cheveux sont protégés par une charlotte. 

Les tenues de travail propres sont conservées dans 

un   endroit propre, protégé et régulièrement nettoyé. 

Un pédiluve est installé à l’entrée de l’unité mené 

d’un produit désinfectant afin de nettoyer et 

désinfecter les sabots du personnel. 

État de santé 

Les employés subit-ils un examen médical avant l’embauche 

dans une activité les mettant en contact avec les denrées 

alimentaires ? 

Les personnes connues ou suspectées d’être infectées par une 

maladie ou affection transmissible par les denrées alimentaires 

sont ils empêcher de manipuler les denrées alimentaires ou les 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

 

Des certificats médicaux sont exigés par 

chocolaterie  Bimo. 

 

 

La blessure et les brûleurs sera couverte par un 

sparadrap et un gant imperméable 
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matériaux en contact avec ces denrées ? 

Dans les zones de manipulation de denrées de manipulation, le 

personnel présentant des blessures ou brûleurs sont ils recouvert 

avec des pansements spécifiés ? 

Comportement du personnel 

L’autorisation de fumer dans les zones réservées à cet effet ? 

Les autorisations d’utiliser des articles personnels, tels que les 

cigarettes et les médicaments dans des zones désignées à cet 

effet. 

L’entretien des casiers personnels de manière qu’ils soient 

exempts de détritus et de vêtements sales. 

À 

améliorer  

40%  

Il n’existe pas d’espace pour fumer. 

Il n’existe pas un endroit à cet effet. 

 

 

Ça existe dans la zone de fabrication mais n’est 

pas mentionné dans le PRP 

 

Evaluation du PRP Produits retraités / recyclés 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les produits retraités/ recyclés sont ils entreposés, manipulés et 

utilisés de manière à maintenir la sécurité, la qualité, la traçabilité 

et la conformité réglementaire du produit ? 

Conforme 100%  

Entreposage, identification et traçabilité 

Les produits retraités / recyclés entreposés sont ils protégés 

contre les contaminations microbiologiques ou chimiques ou 

 

 

Conforme 

 

 

100% 

Il existe une zone spéciale pour les produits 

retraités recyclés, et les produits sont soumis à des 

analyses microbiologiques avant leurs 
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par des corps étrangers ? 

Les produits retraités / recyclés sont ils clairement identifies 

et/ou étiquetés de manière à permettre la traçabilité ? 

La classification des produits retraités/recyclés 

ou la raison pour laquelle ils ont été retraités/recycles est 

elle enregistrée ? 

incorporations en production. 

 

Evaluation du PRP Procédures de rappel de produits 

Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Des systèmes sont ils en mise en place pour garantir que les 

produits ne répondant pas aux norms de sécurités relatives aux 

denrées alimentaires peuvent être identifiés, localisés et   enlevés   

de   tous   les   points nécessaires de la chaîne de tous points les 

points nécessaires de la chaîne 

d’approvisionnement ? 

Lorsque des produits sont retirés en raison de dangers 

immédiats pour la santé, la sécurité des autres produits 

fabriqués dans les mêmes conditions sont est elle évaluée? 

Conforme 100%  

 

Evaluation du PRP Entreposage 
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Questionnaire d’audit  

Exigences des chapitres de la norme ISO22002-1 

Conformité  % de 

réalisation 

Remarques  

Les matériaux et produits sont ils entreposés dans des espaces 

propres, secs et bien ventilés, protégés de la poussière, de 

la condensation, des fumées, des odeurs et autres sources de 

contamination? 

La température, l’humidité et les autres conditions 

environnementales d’entreposage sont elles maîtrisées 

lorsque les spécifications du produit ou d’entreposage l’exigent?  

Une zone séparée ou d’autre moyens pour séparer les matériaux 

identifiés comme non conformes sont ils prévus? 

Les chariots à fourches à moteur essence ou diesel ne sont ils 

utilisés dans les zones d’entreposage d’ingrédients ou de 

produits alimentaires? 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

100% 

Chaque produit est entreposé séparément 

avec identification des zones d’entreposage. 

 

 

Bien maitrisé et surveillé avec des check- listes 

d’enregistrements. 

 

 

Une zone spéciale produit non conforme. 

 

Pour les zones de productions, on utilise des 

chariots et moteurs électriques. 

Véhicules, convoyeurs et conteneurs 

Les véhicules, et convoyeurs et conteneurs sont ils correctement 

propres et dans un état cohérent avec les exigences indiquées dans 

les spécifications concernées ? 

La maîtrise de la température et de l’humidité est elle appliquée et 

 

 

 

 

Conforme 

 

 

 

 

100% 
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enregistrées là où cela est requis par l’organisme? 

Les conteneurs en vrac sont ils réservés uniquement à l’usage 

alimentaire ? 
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APPENDICE F 

Composition des milieux de cultures 

 

 
GELOSE PCA ((Plate Count Agar) 

Ingrédients en grammes pour un litre d'eau purifiée  

Peptone de caséine ……………………..5,00 g 

Extrait de levure ………………………..2,50 g  

Glucose …………………………………1,00 g 

 Agar ……………………………………15,00 g 

GELOSE VRBG (gélose glucosée biliée au cristal violet et au rouge neutre) 

Pour 1 litre de milieu :  

Digestat enzymatique de tissus animaux............................................. 7,0 g  

Extrait autolytique de levure…………………..................................... 3,0 g  

Glucose ................................................................................................ 10,0 g  

Sels biliaires .......................................................................................... 1,5 g   

Chlorure de sodium.................................................................................5,0 g  

Rouge neutre......................................................................................... 30,0 mg  

Cristal violet........................................................................................... 2,0 mg 

Agar agar bactériologique ...................................................................... 13,0 g 

GELOSE SABOURAUD CHLORAMPHENICOL 

Ingrédients en grammes par litre d'eau distillée ou déminéralisée.  

Peptone de caséine……………………………….. 5,00 g 

Peptone de viande………………………………… 5,00 g  

Glucose monohydraté …………………………….40,00 g 

Chloramphénicol ………………………………….0,50 g 

Agar ………………………………………………15,00 g 

MILIEU DE CHAPMAN 

Ingrédients en grammes par litre d'eau distillée ou déminéralisée.  

Peptones…………………………………….. 10,00 g 

Extrait de viande de bœuf ……………………1,00 g 

D-mannitol ………………………………….10,00 g 
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Chlorure de sodium………………………… 75,00 g  

Rouge de phénol …………………………….0,025 g 

 Agar ………………………………………...15,00 g 

 
BOUILLON DE RAPPAPORT-VASSILIADIS (RV) 

Ingrédients en grammes pour un litre d'eau distillée ou déminéralisée.  

Tryptone …………………………………..4,54 g 

 Chlorure de magnésium anhydre ………...13,40 g 

Chlorure de sodium ………………………..7,20 g 

Phosphate monopotassique …………………1,45 g 

Oxalate de vert de malachite ……………….0,036 g 

BOUILLON SELENITE CYSTINE 

Ingrédients en grammes pour un litre d'eau purifiée. 

Tryptone……………………………….. 5,00 g 

Lactose …………………………………4,00 g 

Sélénite acide de sodium ……………….4,00 g 

Phosphate disodique ……………………10,00 g 

L-cystine……………………………….. 0,01 g 

GELOSE HEKTOEN 

Ingrédients en grammes pour un litre d'eau distillée ou déminéralisée.  

Peptone ………………………………….12,00 g 

Chlorure de sodium ……………………...5,00 g 

Extrait de levure …………………………3,00 g 

Thiosulfate de sodium…………………... 5,00 g 

Sels biliaires N° 3 ………………………..9,00 g 

Citrate ferrique ammoniacal…………….. 1,50 g 

Lactose…………………………………... 12,00 g 

Bleu de bromothymol …………………….0,065 g 

Saccharose ………………………………..12,00 g 

Fuchsine acide …………………………….0,10 g 

Salicine ……………………………………2,00 g 

Agar 14,00 
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GELOSE OXFORD 

Pour 1 litre de milieu complet :  

Peptones ................................................................................................. 23,0 g  

Amidon ................................................................................................... 1,0 g  

Chlorure de sodium................................................................................. 5,0g 

Esculine............................................................................................... …1,0 g 

Citrate ferrique ammoniacal................................................................... 0,5 g 

Chlorure de lithium ................................................................................15,0 g 

Cycloheximide..................................................................................... ..400,0 mg 

Colistine sulfate..................................................................................... .20,0 mg 

Céfotétan ................................................................................................ 2,0 mg 

Fosfomycine........................................................................................... 10,0 mg 

Acriflavine ..............................................................................................5,0 mg 

Agar agar bactériologique...................................................................... 13,0 g 

Gélose Tryptone et Soja avec Extrait de Levure (TSYEA) 

Tryptone................................................... 17.00 g 

Extrait de levure......................................... 6.00 g 

Soybean Peptone.......................................3.00 g 

Chlorure de sodium................................... 5.00 g 

Dextrose .................................................... 2.50 g 

Di-Potassium Phosphate............................2.50 g 

Agar..........................................................15.00 g 

GELOSE VRBL (Violet Red Bile Lactose Agar) 

Ingrédients en grammes pour 1 litre d'eau purifiée.  

Peptone …………………………………7,00 g 

Chlorure de sodium …………………….5,00 g 

Extrait de levure……………………….. 3,00 g 

Rouge neutre ……………………………0,03 g 

Sels biliaires N° 3 ………………………1,50 g 

Cristal violet ……………………………0,002 g 

Lactose 10,00  

Agar 15,00 



186 
 

 

APPENDICE G 

Plan d’audit et Rapport d’audit interne 
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